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Le mot
de l’exécutif

Fortes de leurs nombreux atouts et d’une ambition partagée, les 14 communes qui composent la 

Communauté de Communes Drôme Sud Provence (CCDSP) écrivent chaque jour leur histoire 

depuis la création de la Communauté de Communes le 1er janvier 2014.

Le projet de territoire marque une nouvelle étape importante de cette histoire commune. L’action 

de notre collectivité devra désormais s’articuler autour de cette série d’objectifs. Ce projet établit 

la stratégie de développement à suivre pour les 6 (voire plus) prochaines années, à partir d’un 

diagnostic des caractéristiques de notre territoire, à composante mixte (rurale et urbaine), de ses 

forces et de ses faiblesses.

Cette feuille de route a été construite par les élus et sera partagée avec l’ensemble des acteurs qui 

font vivre notre territoire au quotidien. 

La feuille de route de la CCDSP est donc l’expression des besoins et des attentes du territoire et de 

ses habitants. Elle fixe les grandes orientations pour répondre aux enjeux auxquels nous sommes 

confrontés : transition énergétique, mobilités, santé, changement climatique, développement 

économique…

Elle servira de boussole pour guider l’ensemble des politiques publiques qui seront mises en 

place pour assurer le développement et l’attractivité du territoire dans les prochaines années.

À travers ce projet commun, la CCDSP souhaite être un territoire dynamique, innovant et 

rayonnant, un territoire d’excellence énergétique et environnementale, un territoire accueillant et 

agréable à vivre. Ces objectifs constituent le socle de l’ambition commune que portent 

l’ensemble des élus.

Ce projet n’est qu’une première pierre dans la longue route que nous avons à parcourir avec 

l’ensemble des acteurs du territoire. Bâtissons un avenir commun pour le développement et la 

prospérité de notre magnifique territoire.
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Une vision
partagée

La première pierre de ce projet est avant tout le regroupement des 14 communes membres :

▪ Bouchet

▪ Clansayes

▪ Donzère

▪ La Baume-de-Transit

▪ La Garde-Adhémar

▪ Saint-Restitut

▪ Solérieux

▪ Suze-La-Rousse

▪ Tulette

Dans un contexte parfois perçu comme contraint, la nouvelle intercommunalité repose sur le 

regroupement de l’ancien SIVOM du Tricastin et de 5 communes indépendantes.

Les 14 communes, fortes de leurs diversités, en adoptant une démarche concertée et solidaire, ont 

travaillé pour construire ce projet. 

Il repose sur une concertation plurielle au cours de séminaires d’élus. Il a été construit par phases : 

diagnostic, définition des objectifs, expression des attentes, pour aboutir à un plan d’actions. 

REPÈRES

Création de la communauté de communes

Mise en place de la nouvelle communauté de communes

Lancement des réflexions autour du projet du territoire

2014

2016 - 2019

2020 - 2024

P.3

▪ Les Granges-Gontardes

▪ Malataverne

▪ Pierrelatte

▪ Rochegude

▪ Saint-Paul-Trois-Châteaux
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Le territoire
P
O
P
U
L
A
T
IO
N

14 communes

> 44 000 habitants

34% < 30 ans

26% > 60 ans

H
A
B
IT
A
T > 21 700 logements

résidences principales85%

9€ /m2
à la location

5%
10%

de résidences secondaires
logements vacants

2 511€ /m2
achat maison

1 407€ /m2
achat appartement

E
C
O
N
O
M
IE

> 29 000 emplois / 8% taux de chômage

emplois directs dans l’industrie nucléaire soit 10%

493

L’industrie nucléaire est une source de revenus pour 
7340 personnes

établissements > 10 emplois (sur un total de 7459 entreprises)

>2 770

Source INSEE 2021
P.4
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Habitants

Profil familial : 

Nombre d’habitants par commune :

Bouchet

Clansayes

Donzère

La Baume-de-Transit 

La Garde-Adhémar

Les Granges-Gontardes

Malataverne 

1 537

538

6 062

942

1 153

701

2 241 

Sources : Population légale 2020 en vigueur au 1er janvier 2023 –INSEE, DGFIP 2022, Ithéa

P.5

44 106 habitants
dans la CCDSP dont :

34%
de moins 
de 30 ans

39,3%
de 30 ans
à 59 ans

26,7%
de plus de

60 ans

38% des ménages du territoire sont 
des couples avec enfant(s) et 
des familles monoparentales

32% des ménages sont des 
personnes seules

45% des foyers fiscaux de la 
CCDSP sont imposés

28 279€ Revenu annuel moyen 
des ménages de la 
CCDSP

22 428€ Revenu médian des 
couples avec enfant(s)

17 073€ Revenu médian des 
familles monoparentales

Pierrelatte 

Rochegude 

Saint-Paul-Trois-Châteaux 

Saint-Restitut

Solérieux 

Suze-La-Rousse

Tulette

 13 979

1 719

9 162

1 510

322 

2 197

2 043
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Répartition de la population active par 
secteurs d’activité :

Sources : INSEE, Atelier économique CCDSP, Chambre de commerce et de l’industrie

Economie
& Emploi

• 27% de professions intermédiaires
• 26,9% d’employés
• 18,9% d’ouvriers
• 12,2% de cadres et professions 

intellectuelles supérieures
• 6,8% d’artisans, commerçants, 

chefs d’entreprises
• 1,6% d’agriculteurs

Secteurs d’activités (en 2023) 
sur 29 858 emplois :

• 40,55% dans les services
• 30,78% dans l’industrie 
• 10,11% dans le commerce
• 9,02% dans la construction
• 4% dans l’intérim
• 3,12% dans l’agriculture
• 2,4% dans l’hébergement et 

la restauration

Secteurs d’activités (en 2023) sur 29 858 emplois :

• 178 grandes entreprises (> 250 salariés et CA > 50 millions €) = 53,62% des emplois
• 86 moyennes entreprises (entre 50 et 250 salariés et CA < 50 millions €) 

=  14,68% des emplois
• 229 petites entreprises (entre 10 er 49 salariés et CA > 10 millions €) = 11,82% des 

emplois
• 5 625 microentreprises (TPE avec CA < 81 500€) = 10,83% des emplois
• 1 341 très petites entreprises (TPE < 10 salariés et CA < 2 millions €) = 9,05% des emplois

P.6

> 7 500 entreprises

> 29 000 emplois

15 ZAE (= 538 hectares)

Site nucléaire 
650ha
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Agriculture

Répartition des cultures (en surface) :

• 50% de viticulture 
(5 927 hectares)

• 14,5% d’autres grandes 
cultures (1 706 hectares)

• 12,5% de céréales 
/ oléoprotéagineux 
(1 464 hectares)

• 10% de polyculture 
(1 175 hectares)

• 7% de fruits (816 hectares)
• 2,5% de légumes (292 

hectares)
• 187 hectares d’ovins / caprins
• 103 hectares de volailles
• 1,6% d’horticulture / fleurs 

(75 hectares)
• 0,07% d’équidés (9 hectares)
• Nombre d’hectares secret 

pour l’élevage porcin

Valorisation des productions agricoles : 
Sur 426 exploitations, 70 sont en Agriculture Biologique et 268 ont un ou plusieurs 
autre(s) signe(s) de qualité (AOP, IGP, Label Rouge, …)

Source : Agreste / Recensement Général Agricole 2020
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426
exploitations agricoles

11 759
hectares de surface agricole utile (SAU)

469
chefs d’exploitations dont 27% de femmes

55 ans
âge moyen des chefs d’exploitations

947 ETP
(équivalents temps plein) pour 2 289 actifs

102 653€
Production Brute Standard (chiffre d’affaire / 
production potentielle moyenne par 
hectare)
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Gestion des déchets  :

Source : Service Rivières, Eau, Assainissement, Biodiversité CCDSP

Environnement

• Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEEF) de type 1 et 2 
• Zones de protection de biotope
• Zones humides 
• Sites Natura 2000 (« Milieux alluviaux du Rhône aval » et « Sables du Tricastin »)
• Arrêté préfectoral de protection de biotope (APPHN)
• Zone naturelle sensible (ZNS)
• Tourbière de l’étang de Saint Louis (Suze la Rousse)

10 350 T d’ordures ménagères collectées en 2023 
= 235 Kg/hab

Zones d’Intérêt écologique :

Cours d’eau  :

Le territoire de la CCDSP est traversé par le Rhône et plusieurs de ses affluents, comptabilisant un total de 
96 kilomètres de cours d’eau :

• Le Rhône – 34km (« vieux Rhône » : 17 km ; canal de dérivation Donzère-Mondragon : 14km) 
• La Roubine – 14km
• Les Echaravelles – 13km
• Le Lez – 11km
• La Berre – 8.5km 
• Le Lauzon – 7km  
• L’Eygues – 5.5km  
• La Riaille – 2.8km

Au total, 23.7% soit presque un quart du territoire de la CCDSP est couvert par des 
zones d’intérêt écologique. Ces zones, de différents types, sont réglementées au niveau 

national et ont des implications plus ou moins strictes sur les travaux d’aménagement ou les 
activités socio-économiques exercées en leur sein. Leur existence est essentiellement liée à la présence 

d’espèces protégées, de milieux forestiers et/ou boisés, ainsi que de milieux humides (étang, tourbière, 
cours d’eau, canaux). Ces zones sont les suivantes, de la plus étendue à la moins étendue : 

Assainissement Non collectif :

• 2874 installations d’ANC
• 7185 habitants desservis soit 16,4 % de la population totale 
• 480 contrôles annuels de bon fonctionnement (moy.) 
Entre 100 et 200 contrôles annuels pour vente, révision/conception, exécution des travaux, ANC > 20

P.8

3 518 T de tri (emballages, papier, verre) collectés 
en 2023 = 80 Kg/hab 

14 292 T collectées en déchèteries = 325 Kg/hab 
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Mobilités

des ménages du territoire 
ont au moins une voiture

Offre de mobilité :

Moyens de transport pour se rendre au travail :

Sources : Population légale 2020 en vigueur au 1er janvier 2023 –INSEE, DGFIP 2022, Ithéa

• 2 gares SNCF
• 1 réseau de routes important avec certaines très fréquentées (RN7, 

RD59, RD133, RD458, RD94 …)
• 4 lignes de bus régionales (Montélimar/St Paul, Pierrelatte/Nyons, 

Pierrelatte/Valréas Nyons, Valréas/Orange) 
• Des lignes de transports scolaires pour les collèges et les lycées
• Des services de transport d’utilité sociale sur certaines communes
• Des parkings de co voiturage
• > 12 bornes de recharges de voitures électriques
• 28km d’aménagement cyclable
• Un tronçon de Viarhona sur Pierrelatte
• Le Rhône et le canal Donzère-Mondragon

• 87,7% voiture ou camion
• 4,2% à pieds, rollers ou trottinette
• 4,1% n’ont pas à se déplacer
• 2% en transports en commun
• 1,3% à vélo
• 0,8% à moto

Pour les trajets longue distance : 

• Gares TGV à Valence et 
Avignon, des arrêts en gare 
de Montélimar

• Aéroports de Lyon à 2h et 
de Marseille à 1h30

P.9

92,2%
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21 714 
logements

Sources : INSEE 2020, Ithéa conseils

Habitat

• 85% de résidences principales
• 5% de résidences secondaires
• 10% de logements vacants

Période d’achèvement des logements :

• 32% avant 1970
• 30% entre 1971 et 1990
• 38% après 1990

Types de logements :

• 73% de maisons
• 27% d’appartements

Occupants des logements :

• 65% des logements sont occupés 
par des propriétaires

• 32% des logements sont occupés 
par des locataires

• 3% des personnes sont logées 
gratuitement

P.10

dont :

2,3
personnes 
par résidence 
principale

82,3%
des 15-24 ans vivent chez 
leurs parents dans la 
CCDSP (contre 68% en 
France métropolitaine)

50%
sont dans leur 
logement depuis 
plus de 10 ans

Plus de

45%
des logements 
comportent 
5 pièces ou plus
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Tourisme

7 827 lits 
dont 3 691 lits marchands

286 établissements / hébergements, dont :

Sources : INSEE 2023, diagnostic touristique CCDSP 2022, observatoire 2023 ADT 26, 
flux vision tourisme, 

• 218 meublés de tourisme, soit 1669 lits
• 48 chambres d’hôtes, soit 414 lits
• 17 hôtels, soit 623 lits
• 6 campings, soit 985 lits

114 restaurants, dont 1 table étoilée

Principaux sites touristiques :

• La ferme aux crocodiles (280 000 visiteurs) = premier site touristique de la Drôme
• Le château de Suze la Rousse (plus de 35 000 visiteurs)
• Le musée d’archéologie tricastine (plus de 8 000 visiteurs)
• La Maison de truffe et du Tricastin (9 450 visiteurs)

Portrait des touristes :

• 66% d’origine Française
• 34% d’origine étrangère (Pays-Bas, Belgique, Allemagne, …)

Fréquentation touristique 2023 :

• 1 023 000 nuitées
• > 23 millions d’euros de retombées économiques
• > 36 000 visiteurs dans les bureaux de l’office de tourisme intercommunal 

Les principaux atouts touristiques de la CCDSP :

• 15 circuits VTT
• La ViaRhôna
• Le GR 429
• 8 itinéraires pédestres
• 4 centres équestres
• 1 plan d’eau aménagé pour la baignade
• 3 appellations d’origine protégées
• Label « Vignobles & Découvertes »
• 2 chocolateries
• L’université du vin
• …

P.11
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Accès
aux droits

Maisons
France Services

2
Des locaux raccordables à la 

fibre optique fin 2023

47%
du territoire couvert 

en 4G

99%

Sources : CCDSP et ADN

Médecins généralistes

26

Spécialistes
8

Dentistes
27

Sages-femmes

6
Kinésithérapeutes

36
Infirmiers libéraux

84

Pharmacies
11

EHPAD

5

SSIAD & 
hospitalisation à 

domicile

1
Centre de dialyse & 

Structure alternative 
aux centres

1

Centres 
de santé

2

Sources : CPAM, Observatoire des Territoires de l’ANCT, Santé Publique France et INSEE
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Hôpital 
de proximité

(Montélimar à 27 km)

1

Santé
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Crédits photos : 

© Chadam Communication – DDP

MAQUETTE



Notre 
contexte

La situation géographique de la Communauté de Commune Drôme Sud Provence est à la croisée 

de deux aires d’influence majeures.

D’un point de vue administratif, le Tricastin constitue un territoire périphérique en centralité sud 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, traduisant par ailleurs une double image, l’une industrielle 

tournée principalement sur l’industrie nucléaire, l’autre agricole et touristique autour de cultures 

traditionnelles comme la lavande, les olives, l’arboriculture, la vigne, les truffes…

D’un point de vue géographique et naturel, le territoire est traversé par le fleuve Rhône et maillé 

par sept cours d’eau générant des interactions hydrologiques certes, mais aussi culturelles et 

économiques.

Cette situation offre à notre communauté de communes une double attractivité :

• Ce territoire décline son côté historique, rural et touristique avec des villages typiques perchés 

ou déployés à flanc de colline et la vallée du Rhône qui concentre 80% des habitants et de 

l’industrie. 

• Au carrefour de trois régions, porte d’entrée de la Provence, notre territoire équilibré entre 

petites villes et zones rurales, partage des similitudes avec ses voisins. Il doit permettre aux 

communes qui le composent de favoriser leur rayonnement et leur attractivité.

Dans un contexte de prévision démographique croissante, en vue de l’arrivée potentielle de 

nouvelles industries, la CCDSP doit s’attacher à mettre en place :

• Le développement de son industrie autour des locomotives du nucléaire, 

• Des filières d’enseignement supérieur et de formation,

• La solidarité et l’animation du territoire,

• La coopération, notamment en faveur des villages,

• L’accompagnement de son agriculture, autour de l’alimentation de proximité (par le biais du 

développement de partenariats entre les agriculteurs et les collectivités),

• La promotion des produits du terroir et des filières d’excellence,

• Les mobilités avec notamment l’accompagnement du déploiement du schéma cyclable et 

l’amélioration de l’accessibilité du territoire,

• La préservation des paysages (notamment Espaces naturels sensibles, Zones naturelles 

d’intérêt écologiques faunistiques et floristiques, Natura 2000…) réel atout pour l’attractivité 

touristique,

• Les services liés à la petite enfance et l’enfance-jeunesse sur l’ensemble du territoire,

P.14
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Notre 
contexte

• La santé avec un maillage territorial d’accès aux soins,

• La sécurité pour la population dont la protection contre toutes les violences,

• La stratégie touristique,

• Le schéma de cohérence territoriale en étant acteur de son élaboration,

• Le contrat de ville,

• Le plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés,

• L’application du schéma d’accueil des gens du voyage,

• La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations, 

• Le schéma de mutualisation,

• La protection et la mise en valeur de l’environnement (biodiversité),

• Plus largement toutes les actions du plan climat-air-énergie territorial, 

• La gestion de l’eau et de l’assainissement,

• La convention territoriale globale,

• La préservation du patrimoine historique et culturel, 

• La politique culturelle d’intérêt communautaire.

P.15
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Nos compétences
actuelles

ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE
• Insertion professionnelle des jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire via les missions 

locales Drôme Provençale et Portes de Provence

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE
• Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire
• Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur

ASSAINISSEMENT
• Gestion du service public d’assainissement non collectif (SPANC)
• Aide aux communes pour l’élaboration d’un schéma de coordination des réseaux 

d’assainissement collectifs

COMMUNICATION ELECTRONIQUE
• L’établissement, l’exploitation et la mise à disposition de la fibre

CREATION ET GESTION DE MAISONS FRANCE SERVICES

DECHETS MENAGERS
• Collecte et traitement des déchets des ménages et assimilés

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
• Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L 4251-17 

(Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation)
• Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité économique
• Promotion du tourisme dont la création d’office de tourisme

GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS

PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT
• Gestion et protection de la ressource en eau

SCHEMA DIRECTEUR DE L’EAU POTABLE
• Aide aux communes dans l’élaboration et le suivi de leurs schémas communaux de 

distribution d’eau potable

DISPOSITIONS DIVERSES
• Acquisition et gestion de matériels communs
• Mutualisation des ressources et des moyens des communes
• Prestation de service et assistance (SVP, Atelier fiscal…)

SIG
• Mise en place et gestion d’un système d’information géographique

P.16
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Orientations
stratégiques

Un territoire innovant pour son 
industrie, son agriculture et 
son tourisme

Un territoire engagé dans le 
respect de l’environnement 
et des mobilités bas-carbone

Un territoire qui garantit le « bien-vivre 
ensemble », développé de façon 
équilibrée et solidaire

1

2

3

P.17
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L’objectif est l’émergence d’un modèle économique équilibré qui favorise le développement des 

activités existantes ainsi que l’installation de nouvelles entreprises.

Les 4 grands enjeux pour notre territoire dans le cadre de la stratégie de développement 

économique intercommunale.

Enjeu 1 

Anticiper et accompagner les mutations économiques au service de la transition énergétique 

principalement autour de l’industrie nucléaire en accueillant des réacteurs de nouvelle 

génération.

Objectifs

Diversifier les opportunités économiques de la filière énergétique :
• Inscrire l’énergie durablement au cœur du modèle de développement du territoire 

• Capitaliser sur les savoir-faire et compétences, favoriser leur renouvellement

• Anticiper et accompagner les mutations de la filière nucléaire

Enjeu 2

Valoriser et accroître l’attractivité économique, agricole, résidentielle et touristique.

Objectifs

Renforcer le poids économique des autres filières et activités locales :
• Soutenir le maintien, le développement et la création des activités qui fondent l’attractivité du 

territoire et son équilibre

• Améliorer les retombées économiques locales

Enjeu 3

Faire émerger de nouveaux gisements d’activités et d’emplois : intelligence artificielle, formation, 
secteur tertiaire, domaine écologique/environnemental …

Objectifs

Conforter le tissu commercial de proximité :

• Maîtriser l’urbanisme commercial et assumer un positionnement vis-à-vis des territoires 

voisins

• Agir pour accueillir et développer le commerce de proximité en phase avec l’évolution 

numérique

Enjeu 4 

Amplifier la connexion de la CCDSP à son environnement économique et partenarial. Renforcer 
sa capacité d’intervention notamment en soutenant l’économie sociale et solidaire.

Objectifs

Maîtriser l’offre d’accueil des entreprises :

• Structurer, organiser et maîtriser l’offre d’accueil et de développement d’activités

• Valoriser le foncier existant et requalifier les friches

Un territoire innovant pour son 
industrie, son agriculture et 
son tourisme 1

P.18

Pour faire vivre cette stratégie économique, 38 fiches actions ont été déclinées en idées, 
concepts et objet afin de dynamiser notre territoire (cf. détail des fiches sur le site internet de 
la communauté de communes)
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Un territoire innovant pour son 
industrie, son agriculture et 
son tourisme1

La stratégie touristique inclut l’action des différents partenaires touristiques que sont : l’office de 
tourisme intercommunal, l’agence d’attractivité, la destination Drôme Provençale, les acteurs locaux 

du tourisme.

Les 4 grands enjeux pour notre territoire dans le cadre de la stratégie touristique 

intercommunale.

Enjeu 1

Développement et montée en puissance du tourisme, notamment en termes d’innovation et de 

singularité.

Objectifs

• Développer l’offre touristique du territoire

• Structurer et mailler l’offre touristique du territoire

• Professionnaliser l’offre touristique du territoire

• Promouvoir le territoire via les outils numériques

• Optimiser l’accueil des visiteurs sur le territoire

Enjeu 2 

Réussir un développement touristique durable et éco-responsable.

Objectifs

• Tendre vers un tourisme responsable et bienveillant

• Accompagner et promouvoir l’économie en circuit court

• Pérenniser l’offre touristique du territoire

Enjeu 3

Structuration et gouvernance : faire ensemble durablement et sereinement.

Objectifs

• Définir et structurer la gouvernance touristique
• Se donner les moyens pour atteindre les objectifs

• Avancer ensemble pour aller plus loin

Enjeu 4

Porter la réflexion sur des projets culturels et patrimoniaux.

Objectifs

• Mandrin : projet d’espace de restitution dans le cadre du Contrat de Plan État Région (CPER)

• Musée archéologique de Saint-Paul-Trois-Châteaux

• Carrières de Saint-Restitut & Saint-Paul-Trois-Châteaux

• Port de plaisance Donzère. 

• Pour faire vivre cette stratégie touristique, 11 actions ont été déclinées en 4 niveaux de temporalité 

(cf. détail des fiches sur le site internet de la communauté de communes). 
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Notre territoire bénéficie d’un patrimoine naturel unique et particulièrement remarquable dont 
une partie est couverte par des zones écologiques protégées. Ce patrimoine est une fierté et un 
atout qui mérite une attention particulière afin de préserver un cadre de vie sain pour nos 
administrés.

Dans le contexte actuel de transition écologique, la communauté de communes avec l’ensemble 

des acteurs du territoire s’est engagée dans un ambitieux Plan Climat Air Energie Territorial. La 

lutte contre le réchauffement climatique y est affirmée par le développement d’actions 
permettant de nous adapter au changement climatique et de préserver la qualité de l’air, de l’eau 

et des sols.

Un territoire durable s’appuie sur ses ressources, ses richesses à préserver, à développer et à 

valoriser au travers notamment de son volet agricole. 

Un territoire durable doit avoir une stratégie de gestion visant à diminuer, valoriser et sensibiliser 

à la gestion des déchets

Les 4 grands enjeux pour notre territoire en matière d’environnement

Enjeu 1

Préserver les espaces et les ressources naturelles et s’adapter aux changements climatiques.

Objectifs 

• Préserver la qualité écologique des cours d’eau (Gestion des millieux aquatiques (GEMA))

• Préserver notre biodiversité et assurer la continuité écologique

• Protéger et gérer la ressource en eau

• S’assurer de la performance des dispositifs d’assainissement 

• Prévenir les risques naturels, les inondations (Protection contre les Inondations) et les feux de 

forêt pour assurer la mise en sûreté de habitants

• Lutter contre les espèces invasives

Enjeu 2

Développer et accompagner un cadre de vie respectueux de l’environnement.

Objectifs

• Développer les mobilités douces et multimodales

• Encourager la rénovation énergétique des bâtiments, favoriser la sobriété énergétique et 

réduire la précarité énergétique

• Promouvoir les aménagements et constructions durables favorables à la santé et à la 

biodiversité

• Continuer à encourager la production d’énergie décarbonée (Énergies Renouvelables ((EnR))

Un territoire engagé dans le 
respect de l’environnement 
et des mobilités bas-carbone 2

P.20

MAQUETTE



Un territoire engagé dans le 
respect de l’environnement 
et des mobilités bas-carbone2

Enjeu 3

Diminuer, recycler et valoriser nos déchets.

Objectifs

• Poursuivre la mise en place de la politique territoriale de réduction des déchets

• Soutenir le réemploi, la réparation et l’offre de seconde main et sensibiliser à la réduction des 

déchets

• Accompagner les acteurs économiques dans leurs démarches de prévention-déchets et 

sensibiliser la population

• Favoriser la valorisation et les démarches visant à intégrer les déchets comme des ressources 

notamment par le soutien à l’économie circulaire

Enjeu 4

Favoriser une alimentation saine et durable. 

Objectifs

• Promouvoir les fonctions agricoles du territoire (alimentation, emploi, énergie, biodiversité, 

paysages…)

• Développer les circuits courts et le commerce de proximité

• Accompagner une agriculture respectueuse

P.21
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Courtoisie, civisme, libertés partagées, responsabilité individuelle, sécurité, respect de 

l’environnement, du cadre de vie, de notre histoire et de notre patrimoine, cohabitation 

harmonieuse, maintien du lien intergénérationnel, cohésion sociale tressent le fil conducteur du 
bien vivre ensemble.

Par ce fil conducteur, l’organisation de notre territoire, portée par les 14 communes, s’appuie sur 
la diversité et la complémentarité de leurs atouts. 

Si trois villes forment la centralité du territoire, son rayonnement passe aussi par une solidarité 

entre communes, une harmonie et un juste équilibre entre l’urbain et le rural.

Cette organisation demande une adaptation de notre économie avec de nouveaux outils, une 

réelle révolution numérique, sans oublier que le vivre ensemble est avant tout l’humain.

La CCDSP possède sur son territoire un nombre significatif d’équipements culturels, sportifs, de 
loisirs et de biens patrimoniaux :

• Plusieurs musées 

• Un conservatoire et des écoles de musique

• Des médiathèques et des bibliothèques  

• Des salles de spectacles et des cinémas 

• Un centre aqualudique et des piscines 

• Une base de loisirs

• Des aires de loisirs

• Des structures d’accueil de la petite enfance et de l’enfance-jeunesse

• Des équipements sportifs 

• Des éléments patrimoniaux remarquables

• …

La CCDSP devra s’attacher à définir l’intérêt communautaire et choisir ceux qui pourraient lui être 
confiés.

Les communes et les associations animent le territoire avec des outils culturels et festifs, de 

formation, d'accès à la lecture, aux médias et à la musique. Cette richesse profite à l’ensemble de 
nos citoyens en comptant également sur notre tissu d’établissements scolaires.

Les communes du territoire mettent entre elles une relation saine pour réussir, basée sur la 

confiance et la solidarité villes centres et ruralité, au travers d’actions de services mutuels.

Notre communication, notre concertation, notre écoute, notre respect de l’humain et nos liens 

entre citoyens et élus sont les garants du bien-vivre ensemble.

Un territoire garant du « bien-vivre 
ensemble », développé de façon 
équilibrée et solidaire 3
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Un territoire garant du « bien-vivre 
ensemble », développé de façon 
équilibrée et solidaire3

Enjeu 2
Les services publics, la santé et la sécurité.

Objectifs
• Lutter contre la fracture numérique en accompagnant la desserte et l’usage numérique
• Œuvrer pour le maintien et le développement des points multiservices, pour l'accès aux 

services publics et privés judicieusement répartis sur le territoire
• Organiser le décloisonnement des services publics et permettre l’accès à de nouveaux 

services pour les communes rurales
• Faciliter le lien de proximité en s’appuyant sur le tissu associatif local
• Ralentir la désertification médicale et maintenir, voire développer, l’accès aux soins pour tous
• Partager un annuaire territorial des professionnels de santé
• Être acteur du contrat local de santé
• Mettre en place des politiques de prévention et de sécurité notamment face aux risques 

technologiques, routiers, nucléaires et naturels 
• Mettre en place un Plan Intercommunal de Sauvegarde
• Assurer l’accueil du Centre médico scolaire
• Service départemental d’incendie et de secours
• Eclairage public

Enjeu 3
La petite enfance, l’enfance et la jeunesse. 

Objectifs
• Accompagner les modes de garde de la petite enfance, les développer et les structurer
• Maintenir et développer les activités périscolaires et extrascolaires sur le territoire par un 

maillage pertinent
• Accompagner les communes, les structures partenaires et les acteurs en matière d’actions 

pour l’enfance et la jeunesse

Enjeu 4
La mutualisation.

Objectifs
• Actualiser le schéma de mutualisation et poursuivre les actions
• Conforter ou promouvoir les équipements sportifs en milieu rural 
• Porter la réflexion et la réalisation d’une cuisine centrale
• Organiser la coopération de besoins ponctuels ou permanents en service communs : 

• Services techniques 
• Ressources humaines 
• Groupement de commandes 
• Besoins en matériel 
• Services juridiques, financiers et fiscaux…
• Faire l’acquisition de matériels techniques spécifiques à disposition des communes P.23

Les 4 grands enjeux pour notre territoire afin de garantir le « bien-vivre ensemble »

Enjeu 1
L’humain dans le territoire. 

Objectifs
• Organiser le territoire autour des 14 communes,
• Structurer un maillage pertinent entre villes et villages,
• Transférer les équipements d’intérêt communautaire et garantir leurs accès à l’ensemble de 

la population,
• Porter la prévention contre les violences et la discrimination,
• Lutter contre l’exclusion.

MAQUETTE



Diversifier les opportunités économiques de la filière énergétique :

Anticiper et accompagner les mutations de la filière nucléaire

Renforcer le poids économique des autres filières et activités locales :

Faire émerger de nouveaux gisements d’activités et d’emplois : intelligence artificielle, formation, 

Amplifier la connexion de la CCDSP à son environnement économique et partenarial. Renforcer 

Valoriser le foncier existant et requalifier les friches

Conclusion

Ce projet est l’aboutissement du travail partagé qui établit un cadre de référence pour les 

prochaines années. Ce temps de réflexion a renforcé notre détermination, notre ambition et notre 

solidarité.

Notre motivation principale est le « bien vivre ensemble » dans un territoire innovant, attractif et 

respectueux de l’environnement.

Le projet de territoire dessine à la fois l’horizon et le chemin pour y parvenir. Il exprime la raison 

d’être de l’intercommunalité et sa complémentarité avec ses communes-membres.

Il fixe les orientations stratégiques, les enjeux et les objectifs pour structurer notre territoire. Pour 

autant il ne constitue pas un blanc seing pour des dépenses, chaque projet restant dépendant 

des facultés contributives des habitants et des entreprises dans le respect d’une fiscalité 

maitrisée et attractive.

Il vivra avec ses acteurs et les changements sociétaux : il se veut évolutif !

Nous sommes heureux de le partager avec vous.
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Pour faire vivre cette stratégie économique, 38 fiches actions ont été déclinées en idées, 
concepts et objet afin de dynamiser notre territoire (cf. détail des fiches sur le site internet de 
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Communauté de Communes Drôme Sud Provence
wwww.ccdsp.fr

Services administratifs
3 rue Jean Charcot - 26700 PIERRELATTE

04 75 96 63 02 – secretariat@ccdsp.fr

Service technique / déchets ménagers
3 route de Saint Paul Trois Châteaux - 26700 PIERRELATTE

04 75 96 06 12– infotri@ccdsp.fr

Le Hub, Pôle économique Drôme Sud Provence
1 boulevard Henri Poincaré - 26700 PIERRELATTE

economie@ccdsp.fr 

Office de Tourisme intercommunal Drôme Sud Provence
2 bis avenue Jean Perrin - 26700 PIERRELATTE

04 75 04 07 98– contact@drome-sud-provence.com

www.drome-sud-provence.com
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La stratégie touristique inclut l’action des différents partenaires touristiques que sont : l’office de 

intercommunale.

Définir et structurer la gouvernance touristique

Porter la réflexion sur des projets culturels et patrimoniaux.

(cf. détail des fiches sur le site internet de la communauté de communes). 

2025 - 2030

MAQUETTE









Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP - Principal - DM - 2024

Page 1

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP : Communauté
de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 
 

Numéro SIRET : 20004290100062
 
 
 

POSTE COMPTABLE : CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
 
 
 

M. 57
 
 
 

Décision modificative 4 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : Principal (4)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP - Principal - DM - 2024

Page 2

Sommaire
I - Informations générales
A - Informations statistiques, fiscales et financières Sans Objet

B - Modalités de vote du budget 4

C1 - Exécution du budget de l'exercice précédent - Résultats 5

C2 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Dépenses 6

C3 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Recettes 7

II - Présentation générale du budget
A - Vue d'ensemble - Vote et reports 8

B1 - Présentation des AP votées 9

B2 - Présentation des AE votées 10

C1 - Equilibre financier du budget - Investissement 11

C2 - Equilibre financier du budget - Fonctionnement 14

D1 - Balance générale - Dépenses 16

D2 - Balance générale - Recettes 18

III - Vote du budget
A - Section d'investissement - Vue d'ensemble 20

A1 - Section d'investissement - Dépenses - Détail par article 24

A2.1 - Section d'investissement - Dépenses - Vue d'ensemble des opérations d'équipement 27

A2.2 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées en AP 28

A2.3 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées hors AP 29

A3 - Section d'investissement - Recettes - Détail par article 30

B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 32

B1 - Section de fonctionnement - Dépenses - Détail par article 35

B2 - Section de fonctionnement - Recettes - Détail par article 39

IV - Annexes
A - Présentation croisée
A1 - Section d'investissement - Vue d'ensemble 41

A1.01 - Opérations non ventilables 43

A1.900 - Fonction 0 - Services généraux 44

A1.900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens 47

A1.901 - Fonction 1 - Sécurité 48

A1.902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 49

A1.903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 52

A1.904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA) 55

A1.904-4 - Fonction 4-4 - RSA 58

A1.905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 59

A1.906 - Fonction 6 - Action économique 62

A1.907 - Fonction 7 - Environnement 64

A1.908 - Fonction 8 - Transports 67

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 71

A2.01 - Opérations non ventilables 73

A2.930 - Fonction 0 - Services généraux 74

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens 80

A2.931 - Fonction 1 - Sécurité 81

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 82

A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 85

A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 88

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA 91

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI 92

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 93

A2.936 - Fonction 6 - Action économique 96

A2.937 - Fonction 7 - Environnement 98

A2.938 - Fonction 8 - Transports 101

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 105

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 106

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux 110

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 111



Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP - Principal - DM - 2024

Page 3

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 112

B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme 114

B1.7 - Etat de la dette - Autres dettes 115

B2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 116

B3.1 - Etat des provisions constituées 117

B3.2 - Etalement des provisions 119

B4 - Etat des charges transférées 120

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers 121

B6 - Prêts 122

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés 123

B7.2 - Etat synthetique des engagements reçus 124

B7.3 - Etat des emprunts garantis 125

B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis 126

B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail 127

B7.6 - Etat des marchés de partenariat 128

B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale 129

B7.8 - Autres engagements donnés 130

B7.9 - Autres engagements reçus 131

B8 - Subventions versées 132

B9 - Etat du personnel 133

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier 135

B11.1 - Liste des organismes de regroupement 136

B11.2 - Liste des établissements publics créés 137

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 138

C - Annexes budgétaires
C1.1 - Equilibre budgétaire 139

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses 140

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes 141

D - Autres éléments d'information
D1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 143

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget 144

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation 145

D3 - Décisions en matière de taux 147

D4.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement 148

D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement 149

D5.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) 151

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) 152

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 153

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)

 



Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP - Principal - DM - 2024

Page 4

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7,50%
               - Investissement : 7,50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative avec retranscription des virements de crédits, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 6 331 534,48 11 296 620,97 2 383 677,71 A1 7 348 764,20
Investissement 1 843 022,36 4 113 091,42 (3) -1 073 153,69 A2 1 196 915,37
Fonctionnement 4 488 512,12 7 183 529,55 (4) 3 456 831,40 A3 6 151 848,83

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 1 562 458,08 III + IV 0,00 B1 -1 562 458,08
Investissement I 1 562 458,08 III 0,00 B2 -1 562 458,08
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 5 786 306,12  
  Investissement A2 + B2 -365 542,71  
  Fonctionnement A3 + B3 6 151 848,83  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 1 562 458,08
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 1 560 000,00

21 Immobilisations corporelles (3) 2 458,08

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) (1) 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (2)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (3)

 
0,00

 
0,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget (1) 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (4)

 
0,00

 
0,00

 

  TOTAL DU BUDGET (5) 0,00 0,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux

antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

2 340,00 0,00 0,00 0,00 2 340,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

2 708 163,46 0,00 0,00 0,00 2 708 163,46

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

5 656 288,29 0,00 0,00 0,00 5 656 288,29

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 8 366 791,75 0,00 0,00 0,00 8 366 791,75

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 237 420,06 0,00 0,00 0,00 237 420,06

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 237 420,06 0,00 0,00 0,00 237 420,06

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 8 604 211,81 0,00 0,00 0,00 8 604 211,81

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)

338 143,33   0,00 0,00 338 143,33

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

338 143,33   0,00 0,00 338 143,33

           
TOTAL 8 942 355,14 0,00 0,00 0,00 8 942 355,14

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 942 355,14

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

470 000,00 0,00 0,00 0,00 470 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 470 000,00 0,00 0,00 0,00 470 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

252 132,00 0,00 0,00 0,00 252 132,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 368 747,30 0,00 0,00 0,00 368 747,30

138 Autres subventions invest. non transf. (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 620 879,30 0,00 0,00 0,00 620 879,30

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 090 879,30 0,00 0,00 0,00 1 090 879,30

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

6 000 000,00   0,00 0,00 6 000 000,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

611 535,30   0,00 0,00 611 535,30

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 6 611 535,30   0,00 0,00 6 611 535,30

           
TOTAL 7 702 414,60 0,00 0,00 0,00 7 702 414,60

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 239 940,54

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 942 355,14

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
6 273 391,97

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4) 2 455 404,38 0,00 -240 000,00 -240 000,00 2 215 404,38

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

1 652 166,72 0,00 18 000,00 18 000,00 1 670 166,72

014 Atténuations de produits 860 000,00 0,00 0,00 0,00 860 000,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

2 484 541,11 0,00 222 000,00 222 000,00 2 706 541,11

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 7 452 112,21 0,00 0,00 0,00 7 452 112,21

66 Charges financières 20 933,38 0,00 0,00 0,00 20 933,38

67 Charges spécifiques (4) 3 500,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)

1 000,00   0,00 0,00 1 000,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

7 477 545,59 0,00 0,00 0,00 7 477 545,59

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)

6 000 000,00   0,00 0,00 6 000 000,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

611 535,30   0,00 0,00 611 535,30

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

6 611 535,30   0,00 0,00 6 611 535,30

           
TOTAL 14 089 080,89 0,00 0,00 0,00 14 089 080,89

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 14 089 080,89

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4) 10 300,00 0,00 0,00 0,00 10 300,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

904 700,00 0,00 0,00 0,00 904 700,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 707 616,00 0,00 0,00 0,00 707 616,00

731 Fiscalité locale 5 467 658,00 0,00 0,00 0,00 5 467 658,00

74 Dotations et participations (4) 1 126 730,77 0,00 0,00 0,00 1 126 730,77

75 Autres produits de gestion

courante (4)

150,00 0,00 0,00 0,00 150,00

Total des recettes de gestion courante 8 217 154,77 0,00 0,00 0,00 8 217 154,77

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)

3 620,00   0,00 0,00 3 620,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 8 220 774,77 0,00 0,00 0,00 8 220 774,77

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

338 143,33   0,00 0,00 338 143,33

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

338 143,33   0,00 0,00 338 143,33

           
TOTAL 8 558 918,10 0,00 0,00 0,00 8 558 918,10

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 5 530 162,79

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 14 089 080,89

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

6 273 391,97

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) -240 000,00   -240 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 18 000,00   18 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

222 000,00 0,00 222 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 8 942 355,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 2 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 2 708 163,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 5 656 288,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 8 366 791,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

237 420,06 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 237 420,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 8 604 211,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

338 143,33     0,00 0,00   0,00 0,00

041  Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 338 143,33     0,00 0,00   0,00 0,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9) 0,00

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
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(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 7 333 667,30 0,00 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions

d'investissement (hors
138)

470 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 16449,
165, 166 et 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours (sauf 2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

470 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves (sauf 1068)

252 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest.
non transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison :
affectation (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions
d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 252 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

45 Chapitres d’opérations
pour compte de tiers (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 722 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de
fonctionnement

6 000 000,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf.
entre sections (4) (5) (6)

611 535,30   0,00 0,00 0,00

041 O p é r a t i o n s
patrimoniales (7)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 6 611 535,30   0,00 0,00 0,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 8 942 355,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 2 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (10)
2 708 163,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204123 Subv.Régions : Projet
infrastructure

200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041411 Subv. Cne GFP : Bien mobilier,
matériel

20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041511 Subv. Grpt : Bien mobilier,
matériel

613 163,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20415331 ADM : Bien mobilier, matériel 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int

nation
1 560 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 5 656 288,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2113 Terrains aménagés autres que
voirie

260 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21351 Bâtiments publics 4 896 060,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21712 Terrains de voirie (mise à
dispo)

200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 121 229,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21838 Autre matériel informatique 58 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
12 840,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2185 Matériel de téléphonie 7 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations

corporelles
92 458,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
Total des dépenses d’équipement 8 366 791,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

237 420,06 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 237 420,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 237 420,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 8 604 211,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

338 143,33     0,00 0,00   0,00 0,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

4 810,00     0,00 0,00   0,00 0,00

13913 Subv. transf. Départements 4 810,00 0,00 0,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (8) 333 333,33     0,00 0,00   0,00 0,00

3555 Terrains aménagés 333 333,33 0,00 0,00 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (9) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 338 143,33     0,00 0,00   0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.



Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP - Principal - DM - 2024

Page 28

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 7 333 667,30 0,00 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 470 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13173 Subv. transf. FEADER 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 470 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 252 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 252 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 252 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 722 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 6 000 000,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9) 611 535,30   0,00 0,00 0,00

28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 24 380,00 0,00 0,00 0,00
280415331 ADM : Bien mobilier, matériel 20 865,00 0,00 0,00 0,00
28041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation 160 700,00 0,00 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 166,00 0,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 804,52 0,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 6 264,80 0,00 0,00 0,00
28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 1 006,00 0,00 0,00 0,00
281568 Autre matériel, outillage incendie 385,28 0,00 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 20 117,00 0,00 0,00 0,00
281735 Installations générales (m. à dispo) 3 313,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

28181 Installations générales, aménagt divers 240,00 0,00 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 12 793,00 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 18 864,70 0,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 5 717,27 0,00 0,00 0,00
28185 Matériel de téléphonie 2 450,40 0,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 135,00 0,00 0,00 0,00
3555 Terrains aménagés 333 333,33 0,00 0,00 0,00
041  Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 6 611 535,30   0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 14 089 080,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général (4) 2 455 404,38 0,00 0,00 -240 000,00 -240 000,00 0,00 -240 000,00 -240 000,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)
1 652 166,72 0,00   18 000,00 18 000,00   18 000,00 18 000,00

014 Atténuations de produits 860 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)
2 484 541,11 0,00 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 7 452 112,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 20 933,38 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 3 500,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

1 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 25 433,38 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 7 477 545,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section
d'investissement

6 000 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

611 535,30     0,00 0,00   0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 6 611 535,30     0,00 0,00   0,00 0,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (6) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 8 558 918,10 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (3) 10 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 904 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 707 616,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 5 467 658,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (3) 1 126 730,77 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 8 217 154,77 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 3 620,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 3 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 8 220 774,77 0,00 0,00 0,00 0,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 338 143,33   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 338 143,33   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 14 089 080,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général (5) 2 455 404,38 0,00 0,00 -240 000,00 -240 000,00 0,00 -240 000,00 -240 000,00

6015 Terrains à aménager 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 43 975,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 128 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61358 Autres 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

28 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 2 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 38 899,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 22 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 870,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 247 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 29 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de
formation

16 496,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 1 382 371,38 0,00 -240 000,00 -240 000,00 0,00 -240 000,00 -240 000,00

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 6 232,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6233 Foires et expositions 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6234 Réceptions 8 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 45 798,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6237 Publications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 10 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 14 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 26 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 42 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62875 Remb. frais aux communes membres
du GFP

215 727,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62878 Remb. frais à des tiers 936,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

1 652 166,72 0,00   18 000,00 18 000,00   18 000,00 18 000,00

6217 Personnel affecté par la commune du
GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 18 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 580 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 6 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 13 812,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 230 000,00 0,00 18 000,00 18 000,00 18 000,00 18 000,00

64131 Rémunérations 313 610,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6417 Rémunérations des apprentis 5 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 195 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 220 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 12 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

36 574,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 9 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 8 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP - Principal - DM - 2024

Page 37

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

014 Atténuations de produits 860 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

739115 Prél contrib redress finances
publiques

75 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7392221 Fonds péréquation ress. com. et
intercom

760 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7398 Revers., restitutions et prél. divers 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

2 484 541,11 0,00 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

65311 Indemnités de fonction 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65313 Cotisations de retraite 7 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65315 Formation 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6542 Créances éteintes 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65568 Autres contributions 87 928,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657363 Subv.Fonct. CCAS/CIAS 1 448 612,01 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

657382 Subv. fonct. organismes publics divers 60 211,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

694 799,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage 57 290,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 7 452 112,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 20 933,38 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 22 315,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -1 382,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (5) 3 500,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (5)

1 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 25 433,38 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

Total des dépenses réelles 7 477 545,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section
d'investissement

6 000 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

611 535,30     0,00 0,00   0,00 0,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 278 201,97 0,00 0,00 0,00 0,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 333 333,33 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 6 611 535,30     0,00 0,00   0,00 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -1 382,10  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 8 558 918,10 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (4) 10 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 904 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7015 Ventes de terrains aménagés 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70841 Mise à dispo personnel CL de rattach. 514 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 38 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70875 Remb. frais par les communes du GFP 152 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 707 616,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73215 Reversements conventionnels de fiscalité 532 226,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7351 Fract° compens. TFPB, taxe rés. princi. 175 390,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 5 467 658,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 5 180 112,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73114 Imposition forf. sur entrep. réseaux 12 546,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731721 Taxe de séjour 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731722 Taxe additionnelle à la taxe de séjour 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7318 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (4) 1 126 730,77 0,00 0,00 0,00 0,00

741124 Dotation d'intercommunalité des EPCI 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74124 Régularisation de l'exercice écoulé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 178 898,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7472 Participation régions 30 168,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7473 Participation départements 28 067,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74773 Participation FEADER 38 992,98 0,00 0,00 0,00 0,00
74778 Autres fonds européens 9 262,79 0,00 0,00 0,00 0,00
74832 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 589 342,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74834 Etat-Compens.exonération taxe habitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00

755 Dédits et pénalités perçus 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 8 217 154,77 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4) 3 620,00   0,00 0,00 0,00

7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 3 620,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 8 220 774,77 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7) 338 143,33   0,00 0,00 0,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 333 333,33 0,00 0,00 0,00
777 Rec... subv inv transférées cpte résult 4 810,00 0,00 0,00 0,00
7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 338 143,33   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES 0,00 8 604 211,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 237 420,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 2 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 2 708 163,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 5 656 288,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 1 090 879,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 620 879,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 470 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00   8 604 211,81

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   237 420,06

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   2 340,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   2 708 163,46

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   5 656 288,29

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   1 090 879,30

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   620 879,30

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   470 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 8 604 211,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 237 420,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 2 708 163,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 2 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 260 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 4 896 060,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 292 227,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 090 879,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 252 132,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 368 747,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 120 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 604 211,81

164 Emprunts auprès des éts financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 237 420,06

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 708 163,46

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 340,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 260 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 896 060,45

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

217 Immobilisations reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 292 227,84

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 090 879,30

102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 252 132,00

106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 368 747,30

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de vacances

338

Autres activités pour

les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur de

la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

50

Services communs

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article

/

compte

nature

(1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP - Principal - DM - 2024

Page 68

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie

métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP - Principal - DM - 2024

Page 70

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 0,00 7 477 545,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 2 215 404,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 1 670 166,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 860 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 2 706 541,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 20 933,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 8 220 774,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 10 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 904 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 707 616,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 5 467 658,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 1 126 730,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 3 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   7 477 545,59

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   2 215 404,38

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   1 670 166,72

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   860 000,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   2 706 541,11

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   20 933,38

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   3 500,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   1 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   8 220 774,77

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   10 300,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   904 700,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   707 616,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   5 467 658,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   1 126 730,77

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   150,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   3 620,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 7 477 545,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

601 Achats stockés - Matières premières 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 60 275,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 128 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 74 999,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 22 870,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 247 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 1 189 867,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 10 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 70 830,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 10 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 14 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 32 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 267 163,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 19 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 1 166 522,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 473 924,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 8 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 128 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 87 928,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 2 425 622,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 57 290,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 20 933,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 860 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 8 220 774,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de

la collectivité

021

Personnel non

ventilé

022

Information,

communication,

publicité

023

Fêtes et cérémonies

024

Aide aux

associations

025

Cimetières et

pompes funèbres

026

Administration

générale de l'Etat

028

Autres moyens

généraux

701 Ventes de produits finis 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 704 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 5 467 658,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 532 226,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

735 Fraction de TVA 175 390,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 285 388,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 591 342,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

755 Dédits et pénalités perçus 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

781 Rep. amort. et prov. produits fonct. cou 3 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

601 Achats stockés - Matières premières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

735 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

781 Rep. amort. et prov. produits fonct. cou 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 477 545,59

601 Achats stockés - Matières premières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 275,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 128 280,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74 999,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 870,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 247 900,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 189 867,38

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 500,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 830,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 920,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 300,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 267 163,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 400,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 166 522,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 473 924,72

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 320,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 128 700,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 928,50

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 425 622,61

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 290,00

661 Charges d'intérêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 933,38

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 860 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 220 774,77

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00
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Article / compte nature (1) Libellé

04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

048

Autres actions

701 Ventes de produits finis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 704 700,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 467 658,00

732 Fiscalité reversée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 532 226,00

735 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 175 390,00

741 D.G.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 285 388,77

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 591 342,00

755 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00

781 Rep. amort. et prov. produits fonct. cou 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 620,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

051

FSE

052

FEDER

058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

0580

FEADER

0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article / compte nature (1) Libellé

10

Services communs

11

Police, sécurité, justice

12

Incendie et secours

13

Hygiène et salubrité

publique

18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30

Services communs

31

Culture

311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

312

Patrimoine

313

Bibliothèques,

médiathèques

314

Musées

315

Services d'archives

316

Théâtres et

spectacles vivants

317

Cinémas et autres

salles de spectacles

318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport, gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de formation

sportifs

325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33

Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34

Vie sociale et citoyenne

39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

331

Centres de loisirs

332

Colonies de

vacances

338

Autres activités

pour les jeunes

341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

41

Santé

410

Services communs

411

PMI et planification

familiale

412

Prévention et éducation

pour la santé

413

Sécurité alimentaire

414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

42

Action sociale

420

Services communs

421

Famille et enfance

422

Petite enfance

4211

Actions en faveur

de la maternité

4212

Aides à la famille

4213

Aides sociales à

l'enfance

4214

Adolescence

4221

Crèches et

garderies

4222

Multi accueil

4228

Autres actions

pour la petite

enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article / compte nature (1) Libellé

42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

423

Personnes âgées

424

Personnes en

difficulté

425

Personnes

handicapées

428

Autres interventions

sociales4231

Forfait autonomie

4232

Autres actions de

prévention

4238

Autres actions pour

les personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

430

Services communs

431

APA à domicile

432

APA versée aux bénéf. en

établissement

433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisation de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

441

Insertion sociale

442

Santé

443

Logement

444

Insertion

professionnelle

445

Evaluation des

dépenses

engagées

446

Dépenses de

structure

447

RSA allocations

448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article / compte nature

(1)
Libellé

50

Services communs

51

Aménagement et services urbains

50

Services communs

510

Services communs

511

Espaces verts

urbains

512

Eclairage public

513

Art public

514

Electrification

515

Opérations

d'aménagement

518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

52

Politique de la ville

53

Agglomérations et

villes moyennes

54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

55

Habitat (Logement)

551

Parc privé de la

collectivité

552

Aide au secteur

locatif

553

Aide à l'accession à

la propriété

554

Aire d'accueil des

gens du voyage

555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

56

Actions en faveur du

littoral

57

Techno. de l'information

et de la comm.

58

Autres actions

59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE581

Réserves Foncières

588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

60

Services communs

61

Interventions

économiques

transversales

62

Structure d'animation et

de dév. éco.

63

Actions sectorielles

631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

632

Industrie, commerce et

artisanat

633

Développement

touristique6311

Laboratoire

6312

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article / compte nature (1) Libellé

64

Rayonnement,

attractivité du territoire

65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

66

Maintien et dév. des

services publics

67

Recherche et

innovation

68

Autres actions

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

80

Services communs

81

Transports

scolaires

82

Transports publics de voyageurs

820

Services communs

821

Transport sur route

822

Transport

ferroviaire

823

Transport fluvial

824

Transport maritime

825

Transport aérien

828

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

83

Transports de marchandises

830

Services communs

831

Fret routier

832

Fret ferroviaire

833

Fret fluvial

834

Fret maritime

835

Fret aérien

838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

84

Voirie

841

Voirie nationale

842

Voirie régionale

843

Voirie

départementale

844

Voirie métropolitaine

845

Voirie communale

846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

847

Equipements de

voirie

849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

85

Infrastructures

86

Liaisons

multimodales

87

Circulations

douces

89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

851

Gares, autres

infrastructures

routières

852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        3 687 800,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         3 687 800,00                  
2- FIBRE OPTIQUE Caisse d'Epargne Loire

Drôme Ardèche

09/11/2016 25/05/2017 3 261 000,00 F 1,034 1,034 EUR A P  N A-1

4- n°1127623 CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMEN

30/01/2019 01/08/2019 426 800,00 F 1,480 1,480 EUR T C  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         3 687 800,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   1 890 879,16         237 420,06 20 925,48 0,00 9 034,87

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   1 890 879,16         237 420,06 20 925,48 0,00 9 034,87

2- FIBRE OPTIQUE N 0,00 A-1 1 560 109,16 7,98 F 1,034 216 080,06 16 069,12 0,00 8 267,65

4- n°1127623 N 0,00 A-1 330 770,00 15,58 F 1,480 21 340,00 4 856,36 0,00 767,22

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

Total général   0,00   1 890 879,16         237 420,06 20 925,48 0,00 9 034,87

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
2 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 1 890 879,16 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)

LIBELLES Montant initial de la dette Dépenses de l’exercice Dette restante
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

Nature de la provision Objet
Montant total de la

provision à constituer
Durée

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N

Provision constituée
au titre de l’exercice

Montant restant à
provisionner

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 0,00 0,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article   Créance en capital à l’origine Créance en capital au 01/01/N Annuité à recevoir au cours de
l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus      
  Recette grevée d’affectation spéciale (2)   0,00  
  Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

  A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 01/01/N correspond au reste à employer au 01/01/N, l’annuité à recevoir au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N

et les restes à employer au 31/12/N.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 258 345,54  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 258 345,54  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.5

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien

ayant fait l'objet du

contrat

Exer- cice d’ori-

gine du con- trat

Désignation du

crédit bailleur

Durée du contrat

(en mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant de la

redevance sur la

totalité du contrat

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4

Cumul restant

(exercice N+5 et

suivants)

Total (1)

Crédits-bails mobiliers   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.6

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 01/01/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 01/01/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.7

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.8

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d’origine Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à
l’origine

Dette en capital
au 1/1/N

Annuité à verser
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

               Engagements liés à des délégations de service public 0,00 0,00 0,00

               Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.9

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint -
SDIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f
+ g + h + i + j + k + l)

  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3) (4)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Pour mémoire, budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

1 239 940,54 0,00 0,00 1 239 940,54

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

-1 608 687,84 0,00 0,00 -1 608 687,84

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 
(Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

-368 747,30 0,00 0,00 -368 747,30

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Pour mémoire,
budget précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Affectation au 1068 (C) 368 747,30 0,00 0,00 368 747,30

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

-368 747,30 0,00 0,00 -368 747,30

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00 0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT
EQUILIBRE

 

 
  Pour mémoire,

budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources propres (D)(3) 242 230,06 0,00 0,00 242 230,06

Ressources propres externes et internes de l'exercice (E)(3) 6 530 333,97 0,00 0,00 6 530 333,97

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les ressources de
l’exercice, vérifier la couverture par les éventuelles ressources disponibles des
exercices antérieurs (cf. solde II)

6 288 103,91 0,00 0,00 6 288 103,91

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique, lors de cette séance ou lors d'une séance précédente.

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Seuls les crédits de l'exercice sont pris en compte donc hors RAR. Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 242 230,06 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 237 420,06 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 237 420,06 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

4 810,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 4 810,00 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice (hors
RAR)

(BP + BS + DM)
Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 6 530 333,97 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 252 132,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 252 132,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation

investissement
0,00 0,00 0,00

13156 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13246 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13256 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non
transf.

0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 6 278 201,97 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des

obligations
0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 24 380,00 0,00 0,00
280415331 ADM : Bien mobilier, matériel 20 865,00 0,00 0,00
28041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int

nation
160 700,00 0,00 0,00

28041631 0,00 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 166,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 804,52 0,00 0,00
28051 0,00 0,00 0,00
28135 Installations générales,

agencements, ..
0,00 0,00 0,00

281351 Bâtiments publics 6 264,80 0,00 0,00
28145 Construct° sol autrui - Installat°

géné.
1 006,00 0,00 0,00

281568 Autre matériel, outillage incendie 385,28 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 20 117,00 0,00 0,00
281735 Installations générales (m. à dispo) 3 313,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt

divers
240,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 12 793,00 0,00 0,00
28183 Matériel informatique 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 18 864,70 0,00 0,00
28184 Matériel de bureau et mobilier 0,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
5 717,27 0,00 0,00

28185 Matériel de téléphonie 2 450,40 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 135,00 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et

fournitures) (5)
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Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice (hors
RAR)

(BP + BS + DM)
Propositions nouvelles Vote (2)

33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs

exercices
     

49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions

d'immobilisations
0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de
fonctionnement

6 000 000,00 0,00 0,00

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services Intitulé / objet du service Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

 



Communauté de Communes Drôme Sud Provence- CCDSP - Principal - DM - 2024

Page 144

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D2.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D2.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  

  Total chiffre d’affaires 0,00  
  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  
  -        Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -        Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  
  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D3

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
D5.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
D5.2

Cet état ne contient pas d'information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.









Rapport d'analyse

2024- 026038- 407- 01- 02- 1- -2024/12/19-14:41:20Identification du flux : 
CC Drôme Sud Provence- BA déchets ménagers- DM 1 - DM n° 1 - BA DM- 2024- Décision Modificative- 1 

Ce flux est associé à un pavé d'information(s) et/ou d'anomalie(s)

Anomalie(s) rencontrée(s) :

FCT_ASPECT_REGLEMENTAIRE_NATURE_REFERENCE_FONCTIONNEL - Veuillez vérifier les imputations suivantes, présentes dans le flux mais inexistantesContrôle: 
dans le plan de compte : 

Les références fonctionnelles utilisées dans le flux doivent être présentes dans le plan de compte règlementaire.Règle fonctionnelle: 

1 erreur

Les lignes budgétaires avec la référence fonctionnelle 812 doivent être corrigées.
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CC Drôme Sud Provence- BA déchets ménagers : CC Drôme Sud
Provence- BA déchets ménagers (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE Communauté de Communes Drôme Sud Provence-

CCDSP (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20004290100039
 
 
 

POSTE COMPTABLE : CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
 
 
 

M. 57
 
 
 

Décision modificative 1 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : DM 1 - DM n° 1 - BA DM (4)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7,50%
               - Investissement : 7,50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative avec retranscription des virements de crédits, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 4 174 819,18 7 539 496,69 600 132,36 A1 3 964 809,87
Investissement 397 900,96 533 389,68 (3) 140 009,08 A2 275 497,80
Fonctionnement 3 776 918,22 7 006 107,01 (4) 460 123,28 A3 3 689 312,07

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 176 428,80 III + IV 0,00 B1 -176 428,80
Investissement I 176 428,80 III 0,00 B2 -176 428,80
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 3 788 381,07  
  Investissement A2 + B2 99 069,00  
  Fonctionnement A3 + B3 3 689 312,07  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 176 428,80
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 176 428,80

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) (1) 8 727,00 8 727,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (2)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (3)

 
8 727,00

 
8 727,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget (1) 230 727,00 230 727,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (4)

 
230 727,00

 
230 727,00

 

  TOTAL DU BUDGET (5) 239 454,00 239 454,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux

antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

936 428,80 0,00 0,00 0,00 936 428,80

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 986 428,80 0,00 0,00 0,00 986 428,80

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 986 428,80 0,00 0,00 0,00 986 428,80

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)

44 293,00   8 727,00 8 727,00 53 020,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

44 293,00   8 727,00 8 727,00 53 020,00

           
TOTAL 1 030 721,80 0,00 8 727,00 8 727,00 1 039 448,80

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 039 448,80

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

523 663,46 0,00 0,00 0,00 523 663,46

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 523 663,46 0,00 0,00 0,00 523 663,46

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

42 655,13 0,00 0,00 0,00 42 655,13

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 42 655,13 0,00 0,00 0,00 42 655,13

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 566 318,59 0,00 0,00 0,00 566 318,59

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

182 657,00   8 727,00 8 727,00 191 384,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 182 657,00   8 727,00 8 727,00 191 384,00

           
TOTAL 748 975,59 0,00 8 727,00 8 727,00 757 702,59

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 281 746,21

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 039 448,80

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
138 364,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.
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(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4) 3 311 328,91 0,00 0,00 0,00 3 311 328,91

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

410 200,00 0,00 0,00 0,00 410 200,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

4 086 102,00 0,00 222 000,00 222 000,00 4 308 102,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 7 807 630,91 0,00 222 000,00 222 000,00 8 029 630,91

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)

50,00   0,00 0,00 50,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

7 808 180,91 0,00 222 000,00 222 000,00 8 030 180,91

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

182 657,00   8 727,00 8 727,00 191 384,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

182 657,00   8 727,00 8 727,00 191 384,00

           
TOTAL 7 990 837,91 0,00 230 727,00 230 727,00 8 221 564,91

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 8 221 564,91

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

396 643,00 0,00 0,00 0,00 396 643,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 5 530 000,00 0,00 0,00 0,00 5 530 000,00

74 Dotations et participations (4) 1 384 612,01 0,00 222 000,00 222 000,00 1 606 612,01

75 Autres produits de gestion

courante (4)

374 000,00 0,00 0,00 0,00 374 000,00

Total des recettes de gestion courante 7 685 255,01 0,00 222 000,00 222 000,00 7 907 255,01

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)

4,50   0,00 0,00 4,50

Total des recettes réelles de fonctionnement 7 685 259,51 0,00 222 000,00 222 000,00 7 907 259,51

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

44 293,00   8 727,00 8 727,00 53 020,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

44 293,00   8 727,00 8 727,00 53 020,00

           
TOTAL 7 729 552,51 0,00 230 727,00 230 727,00 7 960 279,51

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 261 285,40

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 8 221 564,91

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

138 364,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 8 727,00 8 727,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 8 727,00 8 727,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 727,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 0,00   0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

222 000,00 0,00 222 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 8 727,00 8 727,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 222 000,00 8 727,00 230 727,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 230 727,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   8 727,00 8 727,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 8 727,00 8 727,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 8 727,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 222 000,00   222 000,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 8 727,00 8 727,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 222 000,00 8 727,00 230 727,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 230 727,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 1 030 721,80 0,00 0,00 8 727,00 8 727,00 0,00 8 727,00 8 727,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 936 428,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 986 428,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 986 428,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

44 293,00     8 727,00 8 727,00   8 727,00 8 727,00

041  Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 44 293,00     8 727,00 8 727,00   8 727,00 8 727,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9) 0,00

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 8 727,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
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(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 748 975,59 0,00 8 727,00 8 727,00 8 727,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions

d'investissement (hors
138)

523 663,46 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 16449,
165, 166 et 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours (sauf 2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

523 663,46 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves (sauf 1068)

42 655,13 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest.
non transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison :
affectation (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions
d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 42 655,13 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

45 Chapitres d’opérations
pour compte de tiers (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 566 318,59 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de
fonctionnement

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf.
entre sections (4) (5) (6)

182 657,00   8 727,00 8 727,00 8 727,00

041 O p é r a t i o n s
patrimoniales (7)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 182 657,00   8 727,00 8 727,00 8 727,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 8 727,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 1 030 721,80 0,00 0,00 8 727,00 8 727,00 0,00 8 727,00 8 727,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (10)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 936 428,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21578 Autre matériel technique 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
626 428,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21735 Installations générales (mise à
dispo)

65 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21838 Autre matériel informatique 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
1 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations
corporelles

89 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 986 428,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
27 Autres immobilisations

financières
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 986 428,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

44 293,00     8 727,00 8 727,00   8 727,00 8 727,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

44 293,00     8 727,00 8 727,00   8 727,00 8 727,00

13913 Subv. transf. Départements 1 887,00 0,00 0,00 0,00 0,00
139141 Subv. transf. Communes

membres du GFP
9 333,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13918 Autres subventions
d'équipement transf.

33 073,00 8 727,00 8 727,00 8 727,00 8 727,00

  Charges transférées (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 44 293,00     8 727,00 8 727,00   8 727,00 8 727,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 748 975,59 0,00 8 727,00 8 727,00 8 727,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 523 663,46 0,00 0,00 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 523 663,46 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 523 663,46 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 42 655,13 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 42 655,13 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 42 655,13 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 566 318,59 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9) 182 657,00   8 727,00 8 727,00 8 727,00

28033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 268,00 0,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 462,00 0,00 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 4 568,72 0,00 0,00 0,00
28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 589,00 0,00 0,00 0,00
281568 Autre matériel, outillage incendie 2 214,70 0,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel technique 82 075,84 0,00 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 69 659,99 8 727,00 8 727,00 8 727,00
281735 Installations générales (m. à dispo) 16 662,00 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 2 126,10 0,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 208,25 0,00 0,00 0,00
28185 Matériel de téléphonie 574,06 0,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 3 248,34 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

041  Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 182 657,00   8 727,00 8 727,00 8 727,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 7 990 837,91 0,00 0,00 230 727,00 230 727,00 0,00 230 727,00 230 727,00

011 Charges à caractère général (4) 3 311 328,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)
410 200,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)
4 086 102,00 0,00 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 7 807 630,91 0,00 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 500,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

50,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 7 808 180,91 0,00 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

182 657,00     8 727,00 8 727,00   8 727,00 8 727,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 182 657,00     8 727,00 8 727,00   8 727,00 8 727,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (6) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 230 727,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 7 729 552,51 0,00 230 727,00 230 727,00 230 727,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 396 643,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 5 530 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (3) 1 384 612,01 0,00 222 000,00 222 000,00 222 000,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 374 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 7 685 255,01 0,00 222 000,00 222 000,00 222 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 4,50   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 4,50 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 7 685 259,51 0,00 222 000,00 222 000,00 222 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 44 293,00   8 727,00 8 727,00 8 727,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 44 293,00   8 727,00 8 727,00 8 727,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 230 727,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 7 990 837,91 0,00 0,00 230 727,00 230 727,00 0,00 230 727,00 230 727,00

011 Charges à caractère général (5) 3 311 328,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60624 Produits de traitement 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 87 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 28 790,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60633 Fournitures de voirie 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 1 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6078 Autres marchandises 57 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 2 974 168,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61351 Matériel roulant 10 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

11 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 7 758,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 5 072,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 28 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 4 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

410 200,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

6215 Personnel affecté par la commune du
GFP

410 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6217 Personnel affecté par la commune du
GFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

4 086 102,00 0,00 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6542 Créances éteintes 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65568 Autres contributions 3 422 073,00 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

6558 Autres contributions obligatoires 180 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657358 Subv. fonct. autres groupements 483 229,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 7 807 630,91 0,00 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (5) 500,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (5)

50,00     0,00 0,00   0,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 50,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 7 808 180,91 0,00 0,00 222 000,00 222 000,00 0,00 222 000,00 222 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

182 657,00     8 727,00 8 727,00   8 727,00 8 727,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 182 657,00 8 727,00 8 727,00 8 727,00 8 727,00



CC Drôme Sud Provence- BA déchets ménagers - DM 1 - DM n° 1 - BA DM - DM - 2024

Page 36

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 182 657,00     8 727,00 8 727,00   8 727,00 8 727,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 7 729 552,51 0,00 230 727,00 230 727,00 230 727,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 396 643,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7078 Autres marchandises 18 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par des tiers 338 643,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7331 Taxe annuelle sur locaux de bureaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 5 530 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73133 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 5 530 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7318 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (4) 1 384 612,01 0,00 222 000,00 222 000,00 222 000,00

744 FCTVA 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74751 Participation GFP de rattachement 1 383 612,01 0,00 222 000,00 222 000,00 222 000,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 374 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 374 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 7 685 255,01 0,00 222 000,00 222 000,00 222 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4) 4,50   0,00 0,00 0,00

7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 4,50 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 7 685 259,51 0,00 222 000,00 222 000,00 222 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7) 44 293,00   8 727,00 8 727,00 8 727,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 44 293,00 8 727,00 8 727,00 8 727,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 44 293,00   8 727,00 8 727,00 8 727,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
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  Montant net 0,00  
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)

LIBELLES Montant initial de la dette Dépenses de l’exercice Dette restante
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

Nature de la provision Objet
Montant total de la

provision à constituer
Durée

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N

Provision constituée
au titre de l’exercice

Montant restant à
provisionner

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).



CC Drôme Sud Provence- BA déchets ménagers - DM 1 - DM n° 1 - BA DM - DM - 2024

Page 55

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 0,00 0,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.



CC Drôme Sud Provence- BA déchets ménagers - DM 1 - DM n° 1 - BA DM - DM - 2024

Page 58

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article   Créance en capital à l’origine Créance en capital au 01/01/N Annuité à recevoir au cours de
l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus      
  Recette grevée d’affectation spéciale (2)   0,00  
  Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

  A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 01/01/N correspond au reste à employer au 01/01/N, l’annuité à recevoir au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N

et les restes à employer au 31/12/N.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 222 000,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.5

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien

ayant fait l'objet du

contrat

Exer- cice d’ori-

gine du con- trat

Désignation du

crédit bailleur

Durée du contrat

(en mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant de la

redevance sur la

totalité du contrat

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4

Cumul restant

(exercice N+5 et

suivants)

Total (1)

Crédits-bails mobiliers   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.6

 
ETAT DES MARCHES DE PARTENARIAT

                  Montant de la rémunération du cocontractant restant à verser pour la durée
restante du marché de partenariat (3)

Libellé du
contrat

Année de
signature

du marché

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations

prévues
par le

marché

Durée du
marché

(en
mois)

Date fin
de

marché

Date mise
en service

équipement

Montant
total

prévu au
titre du
marché
(TTC)

Annuité
versée sur
l’exercice

Part investissement

Part
fonctionnement

II

Part
financement

III

TOTAL
I + II + IIIPart

totale (4)

Dont part
nette (5)

I

Marchés de partenariat (1)

SOUS-TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Marchés globaux de performance énergétiques avec tiers de financement (2)

SOUS-TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Article L. 1112-1 du Code de la commande publique

(2) Article 1er de la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023

(3) Montant de la rémunération restant à verser au 01/01/N

(4) Montant total de la rémunération relative à l’investissement restant à verser au 01/01/N

(5) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite des participations d’autres collectivités publiques.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.7

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.8

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d’origine Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à
l’origine

Dette en capital
au 1/1/N

Annuité à verser
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

               Engagements liés à des délégations de service public 0,00 0,00 0,00

               Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.9

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint -
SDIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f
+ g + h + i + j + k + l)

  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.

IV – ANNEXES IV
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10
 

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3) (4)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.



CC Drôme Sud Provence- BA déchets ménagers - DM 1 - DM n° 1 - BA DM - DM - 2024

Page 71

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Pour mémoire, budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

281 746,21 0,00 0,00 281 746,21

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

-176 428,80 0,00 0,00 -176 428,80

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 
(Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

105 317,41 0,00 0,00 105 317,41

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Pour mémoire,
budget précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

105 317,41 0,00 0,00 105 317,41

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

105 317,41 0,00 0,00 105 317,41

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT
EQUILIBRE

 

 
  Pour mémoire,

budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources propres (D)(3) 44 293,00 8 727,00 8 727,00 53 020,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice (E)(3) 225 312,13 8 727,00 8 727,00 234 039,13

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les ressources de
l’exercice, vérifier la couverture par les éventuelles ressources disponibles
des exercices antérieurs (cf. solde II)

181 019,13 0,00 0,00 181 019,13

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique, lors de cette séance ou lors d'une séance précédente.

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Seuls les crédits de l'exercice sont pris en compte donc hors RAR. Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 44 293,00 8 727,00 II 8 727,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

44 293,00 8 727,00 8 727,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 44 293,00 8 727,00 8 727,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice (hors
RAR)

(BP + BS + DM)
Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a +
b

V 225 312,13 8 727,00 VI 8 727,00

Ressources propres externes de l’année (a) 42 655,13 0,00 0,00

10222 FCTVA 42 655,13 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation

investissement
0,00 0,00 0,00

13156 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13246 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13256 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b)
(4)

182 657,00 8 727,00 8 727,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des

obligations
0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 268,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 462,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements,

..
0,00 0,00 0,00

281351 Bâtiments publics 4 568,72 0,00 0,00
28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 589,00 0,00 0,00
281568 Autre matériel, outillage incendie 2 214,70 0,00 0,00
281578 Autre matériel technique 82 075,84 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 69 659,99 8 727,00 8 727,00
281735 Installations générales (m. à dispo) 16 662,00 0,00 0,00
28183 Matériel informatique 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 2 126,10 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
208,25 0,00 0,00

28185 Matériel de téléphonie 574,06 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 3 248,34 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et

fournitures) (5)
     

33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs

exercices
     

49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
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Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice (hors
RAR)

(BP + BS + DM)
Propositions nouvelles Vote (2)

024 Produits des cessions
d'immobilisations

0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de
fonctionnement

0,00 0,00 0,00

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services Intitulé / objet du service Date de création Date de délibération Nature de l’activité
(SPIC/SPA)
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D2.1
 

VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant
Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

0,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 0,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

    Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 0,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

           
INVESTISSEMENT Chapitre Montant      

Matériel 0,00      
Autres 0,00      

Sous-total Investissement 0,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 0,00

           
TOTAL DEPENSES (A) 0,00 TOTAL RECETTES (B + C) 0,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D2.2
 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
  Produits d’exploitation courante :   

  Produits du trafic 0,00   
  Produits annexes au trafic 0,00   
  Compensations des réductions tarifaires 0,00   
  Travaux pour Tiers 0,00  
  Produits hors trafic 0,00  

  Total chiffre d’affaires 0,00  
  Versements des Collectivités 0,00  
  Production immobilisée et stockée 0,00  
  Total produits d’exploitation courante 0,00  

       

  Charges d’exploitation courante :    

  Personnel – Masse salariale 0,00  
  Consommations intermédiaires 0,00  
  Péage RFF 0,00  
  Impôts, taxes et versements assimilés 0,00  
  Total charges d’exploitation courante 0,00  

        

  Facturations majeures :    

  Achats stockés 0,00  
  Impôts et taxes hors FAP 0,00  
  Maintenance matériel roulant 0,00  
  Traction trains, conduite et logistique 0,00  
  Echange de locomotives entre Activités 0,00  
  Energie de traction électrique 0,00  
  Energie de traction diesel 0,00  
  Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  
  Prestations télécoms 0,00  
  Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  
  Prestations trains 0,00  
  Contribution de service Activité Gare 0,00  
  Transport en service 0,00  
  Total facturations majeures 0,00  

  Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  
  -        Dont Etablissements autres que EEX 0,00  
  -        Dont Etablissements EEX 0,00  
  Autres facturations 0,00  
  Total facturations internes 0,00  

  TOTAL CHARGES (2) 0,00  

       

  Contributions aux ECE 0,00  
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  EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) 0,00  

       

  Dotations aux amortissements 0,00  
  Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  
  Variation des provisions/transfert de charges 0,00  
  Autres produits et charges de gestion courante 0,00  
  Total dotations, reprises, transferts et autres 0,00  

       

  RESULTAT D’EXPLOITATION (4) 0,00  

       

  Résultat financier 0,00  

       

  RESULTAT COURANT (5) 0,00  

       

  Résultat spécifique 0,00  

       

  RESULTAT NET (6) 0,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.



CC Drôme Sud Provence- BA déchets ménagers - DM 1 - DM n° 1 - BA DM - DM - 2024

Page 81

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D3

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.



CC Drôme Sud Provence- BA déchets ménagers - DM 1 - DM n° 1 - BA DM - DM - 2024

Page 82

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.1

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération) 0,00

Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

Total des dépenses réelles 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant
Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération) 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM D4.2

 
(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES

DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00
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RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la collectivité ou l’établissement.

(3) Si la collectivité ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
D5.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
D5.2

Cet état ne contient pas d'information.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.





























 

 

A V E N A N T  A  L A  C O N V E N T I O N  D E  

P A R T A G E  D E  F I S C A L I T E  E C O N O M I Q U E  

2 0 2 4  
 

Entre : 

La communauté de communes Drôme Sud Provence, représentée par son Président, Monsieur Jean-

Michel CATELINOIS, autorisé à signer la présente convention, en vertu d’une délibération n° 2024-

044 du 10 avril 2024. 

Et : 

La Commune de SAINT PAUL TROIS CHATEAUX, représentée par son 1er Adjoint, Guy FAYOLLE, 

autorisé par une délibération du ………………………….. à signer cette convention. 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET DUREE  

1.1 PREAMBULE 

L’article 11 de la loi du 10 janvier 1980 permet à un groupement de communes gérant une zone 
d’activités économiques de percevoir le produit des recettes économiques perçues par les communes 

membres sur la zone d’activités communautaire, selon les modalités légales édictées par ledit article et 
rappelées comme suit : 

 

« Lorsqu'un groupement de communes ou un syndicat mixte crée ou gère une zone d'activités 

économiques, tout ou partie de la part communale des produits [de CVAE, CFE, IFER] mentionnés à 

l'article 1609 nonies C du code général des impôts et du produit de la taxe sur les surfaces commerciales 

acquittée par les entreprises implantées sur cette zone d'activité peut être affecté au groupement ou au 

syndicat mixte par délibérations concordantes de l'organe de gestion du groupement ou du syndicat 

mixte et de la ou des communes sur le territoire desquelles est installée la zone d'activités 

économiques. » 
 

1.2 ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES CONCERNEES  

La communauté de communes Drôme Sud Provence et la commune de SAINT PAUL TROIS 

CHATEAUX se sont ainsi entendues pour mettre en œuvre un tel dispositif de partage des recettes 
économiques pour l’aménagement de l'ensemble des zones d’activités de la commune de SAINT PAUL 

TROIS CHATEAUX. 

1.3 OBJET DE LA CONVENTION 

Cette convention a pour objet de fixer les conditions de partage du produit de la fiscalité professionnelle, 

ou les produits fiscaux qui viendraient à la remplacer, perçu par la commune de SAINT PAUL TROIS 

CHATEAUX. 
 



La fiscalité professionnelle faisant l’objet de cette convention : 

• La Cotisation Economique Territoriale (CET) se décomposant en : 

• Une Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), 

• Une Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), 

• L’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER). 
• La Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM)  

 

1.4 DUREE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue pour la durée de l’exercice budgétaire à compter de sa notification aux parties. 

ARTICLE 2. MODALITES DE PARTAGE 

2.1 MONTANT DU PRODUIT A REVERSER A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES  

Le produit annuel total de la fiscalité professionnelle partagée est calculé par rapport aux documents 

fournis par les services de la Direction Départementale des Finances Publiques et des entreprises 

concernées le cas échéant. 

 

Au titre de l’année 2024, le montant du produit à reverser à la communauté de communes Drôme Sud 

Provence se décompose en deux parties : 

 

- Part fixe : 32 451,50 €uros à reverser dès notification de la délibération, auquel il faut ajouter 

26.686 € de dépenses supplémentaires, 

- Un montant supplémentaire de 45 134 €uros constituant la part variable à reverser avant la fin 

de l’exercice budgétaire et au regard d’un état des dépenses d’entretien réellement effectuées 
sur les zones d’activité durant l’année.  

 

 

 

Les autres articles restent inchangés. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A Pierrelatte, le 10 décembre 2024.  A SAINT PAUL 3 CHATEAUX, le 

 

Le Président de la CCDSP, Pour le Maire de ST PAUL 3 CHATEAUX.  

Jean-Michel CATELINOIS. 
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Convention cadre de gestion des ZAE 2025-2027 
 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 

1. La Communauté de communes Drôme Sud Provence,  

 
Dont le siège est situé 3 rue Jean Charcot – 26700 PIERRELATTE, représentée par M. Jean-
Michel CATELINOIS, Président, dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération du conseil communautaire n°2024-XXX en date du 10 décembre 2024, ci-après 
dénommée « la CCDSP » ou « la communauté »,  
 

D’une part,  
 

ET 

 

2. La commune de XXX 

 
Domiciliée en l’hôtel de ville, XXX, représentée aux fins des présentes par son Maire, XXX, 
dûment habilité à cet effet par délibération du conseil municipal en date du  XXX , ci-après 
dénommée « la commune »,  
 

D’autre part, 
 

 

Les soussignés visés aux points 1, 2 étant ci-après également dénommés individuellement une 
« partie » ou collectivement les « parties »,  
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5214-16 et L.5214-
16-1 

 
Vu les statuts de la CCDSP, tels qu’ils ont été annexés à un arrêté préfectoral de M. le Préfet de 
la Drôme en date du 24 septembre 2019. 

 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  

 

Le présent exposé fait partie intégrante de la présente convention.   
 
A. Conformément aux dispositions de l’article L. 5214-16 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT), la CCDSP exerce, depuis le 1er janvier 2017, la compétence relative 
à la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activité économique.  

 

 

Logo commune 



 

 2 

B. Les Zones d’activités suivantes, situées sur la commune de XXX, ont fait l’objet d’un 
transfert dans ce cadre :  

- ZAE XXX 
 

C. Conformément aux dispositions de l’article L.1321-1 du CGCT, le transfert d’une 
compétence entraine de plein droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des 
biens meubles et immeubles utilisés pour l’exercice de cette compétence. Cette mise à 
disposition a été constatée par un procès-verbal établi entre la commune et la 
communauté, signé en date du XXX et approuvé par délibération n° XXX du XXX 

 
D. La CCDSP n’est pas en mesure, à ce jour, d’exercer directement cette compétence de 

manière pleine et entière sur l’ensemble de son périmètre, faute de moyens techniques et 
humains adaptés. Par ailleurs, elle souhaite que la continuité des opérations engagées sur 
les zones d’activité économique de son périmètre puisse être préservée.  

 
E. L’article L.5214-16-1 du CGCT dispose que « Sans préjudice de l'article L. 5211-56, la 

communauté de communes peut confier, par convention conclue avec les collectivités territoriales 
ou les établissements publics concernés, la création ou la gestion de certains équipements ou 
services relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements 
ou à toute autre collectivité territoriale ou établissement public.  
Dans les mêmes conditions, ces collectivités territoriales et établissements publics peuvent confier 
à la communauté de communes la création ou la gestion de certains équipements ou services 
relevant de leurs attributions ».  

  
F. Ces dispositions permettent à la CCDSP, entre autres, de confier à ses communes 

membres l’entretien, et la gestion des zones d’activité économique identifiées comme telles 
sur son périmètre, pour les raisons précisées ci-dessus.  

 
G. La présente convention a donc pour objet de définir les conditions dans lesquelles la 

CCDSP confie à la commune de XXX l’entretien et la gestion des zones d’activité 
économique (ZAE) XXX, dans les conditions qui suivent.  

 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

En vue d’assurer une bonne organisation des services et leur continuité, la CCDSP confie à la commune 
qui l’accepte, en application des dispositions de l’article L.5214-16-1 du CGCT, l’entretien et la gestion 
des zones d’activité économique «XXX».  

Cette gestion sera exercée à titre temporaire, pendant la durée fixée à l’article 7 de la présente 
convention. 

Article 2 : MODALITES D’ORGANISATION   

La commune exerce les missions relevant de la présente convention au nom et pour le compte de la 
CCDSP.  

La commune, dans le cadre de sa mission :  

• S’engage à respecter strictement les normes, procédures, textes et réglementations qui lui 
incombent au titre de la présente convention.  

• Met en œuvre les moyens nécessaires au bon exercice de sa mission dans la limite des dépenses 
telles que fixées par délibération annuelle et par les moyens qu’elle estime les plus adaptés. En 
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cas de recours à du personnel municipal, celui-ci interviendra sous l’autorité hiérarchique et 
fonctionnelle de M. le Maire de la commune.  

La commune assure la gestion des contrats en cours et qui concernent la présente convention. Les 
cocontractants seront informés par la commune du mandat que cette dernière exerce pour le compte 
de la CCDSP.  

Elle prendra, par ailleurs, toute décision, actes et formalise tous les engagements contractuels qu’elle 
estimera nécessaire à l’exercice de ses missions, à l’exception de ce qui est prévu à l’alinéa suivant. Ces 
décisions, actes et engagements contractuels mentionnent le fait que la commune agit au nom et pour 
le compte de l’EPCI.  

S’agissant plus particulièrement des nouveaux contrats à conclure et qui seraient soumis aux règles de 
la commande publique, seuls les organes de la CCDSP seront compétents pour procéder à la 
désignation des contractants, en particulier dans le cas où ceci requiert l’intervention préalable d’un 
organe imposé par la loi ou le règlement (commission d’appel d’offres notamment). Dans ce cas, la 
commune assurera l’ensemble des tâches et de préparation et de mise en œuvre des contrats et 
notamment :  

- La préparation des différentes consultations et la rédaction des pièces de marchés 
- La mise en œuvre et le suivi des procédures de consultation et de mise en concurrence 
- L’analyse des candidatures et des offres 
- La rédaction des procès-verbaux de la commission d’appel d’offres 
- La procédure intervenant après l’attribution des marchés (information des candidats non 

retenus, notification, transmission au contrôle de légalité, etc.). 
- La signature et l’exécution financière des marchés  

Article 3 : MISSIONS DE LA COMMUNE  

Les missions de la commune dans le cadre de la présente convention au jour de sa signature sont 
l’entretien et la gestion des biens, équipements et ouvrages constituant les ZAE XXX, tels qu’ils figurent 
dans le procès-verbal de transfert cité plus haut.  

Il s’agit plus particulièrement :  
- Des ouvrages des voiries internes de la ZAE et de leurs composantes (trottoirs, accotements, 

bordures, caniveaux, voies piétonnes et cyclables, etc.) 
- Des espaces verts et des circulations piétonnes associées 
- De la signalisation horizontale, verticale et directionnelle 
- De la signalétique commerciale 
- Du réseau d’éclairage public (candélabres, tableaux de commande, armoires d’alimentation, 

réseau (câbles)) 
- Des espaces collectifs divers  
- L’entretien des lots communaux restant à commercialiser. 

Les missions d’entretien et de gestion des ZAE signifient plus précisément que la commune aura en 
charge, pour le compte de la CCDSP, d’intervenir sur tout besoin en fonctionnement (maintenance, 
entretien courant, petites réparations, etc.) sur un des biens ou équipements de la zone d’activité 
existant au jour de signature de la présente convention et listé ci-dessus.   

La CCDSP conserve le pouvoir prendre toute décision concernant les zones d’activités XXX, en tant 
que titulaire de la compétence relative à la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones 
d’activité économique. Par conséquent, elle conserve, en direct et sauf à ce que ceci fasse l’objet d’une 
autre convention, toutes les missions qui concernent l’aménagement et la commercialisation de la zone, 
qui ne relèvent donc pas des présentes missions incombant à la commune.  

Par ailleurs, toute dépense supplémentaire, non prévues dans lors de l’évaluation des charges nettes 
forfaitaires sauf, cas d’urgence avéré, devra faire l’objet d’une autorisation préalable et expresse de la 
CCDSP.  
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Article 4 : CONDITIONS FINANCIERES 

4.1 Dépenses et recettes concernant l’exercice des missions 

Les dépenses de toute nature liées à l’exercice des missions relevant de la présente convention font 
l’objet d’un engagement et d’un mandatement par la commune. Cette dernière encaisse également les 
recettes liées à l’exercice de ces missions. Ces opérations seront réalisées dans le respect des règles 
de la comptabilité publique.  

La charge des dépenses nettes des recettes sera, au final, assurée par la CCDSP.  

Le montant annuel forfaitaire des charges nettes sont fixés annuellement par délibération concordantes 
des 2 parties. 

 

4.2 Rémunération 

La réalisation par la commune des missions faisant l’objet de la présente convention ne donne lieu à 
aucune rémunération autre que le remboursement des dépenses engagées par la commune pour la 
réalisation des travaux dans les ZAE.  

Article 5 : CONTROLE, INFORMATION ET SUIVI   

Afin que la CCDSP soit régulièrement informée de l’exécution de la présente convention, la commune 
effectue un compte rendu qu’elle transmet à la CCDSP à chaque fin de trimestre.  

Par ailleurs, la commune autorise la CCDSP à effectuer tout contrôle qu’elle estimera nécessaire et 
s’engage à laisser la CCDSP un droit d’accès à toute information, document, pièce, acte qui concernera 
l’objet de la présente convention.  

Article 6 : RESPONSABILITES  

La commune est responsable de tout dommage résultant de l’application de la présente convention, 
tant vis à vis de la CCDSP que vis à vis des tiers.  

Elle s’engage à souscrire toute police d’assurance en vue de couvrir sa responsabilité.  

Article 7 : DUREE  

La présente convention prendra à la date de sa signature par les parties et jusqu’au 31/12/2027.  

Article 8 : RESILIATION  

En cas de non-respect des dispositions de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée, par l’une 
ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception suivant une mise en demeure 
effectuée dans la même forme et restée sans effet dans un délai de 20 jours.  

La convention pourra également être résiliée par accord entre les deux parties moyennant le respect 
d’un préavis de 3 mois.  

Article 9 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

A défaut, en cas de litige sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, de solution 
amiable de règlement, tout contentieux sera porté devant la juridiction compétente, à savoir le tribunal 
administratif de Grenoble   
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Fait à Pierrelatte, en deux exemplaires, le 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté de 

Communes Drôme Sud Provence, 

Le Président, 

 

 

 

 

 

M. Jean-Michel CATELINOIS 

Pour la commune de XXX,  

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

M. XXX 















Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 85 76 08

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Emmanuel VALENZA

téléphone :  04 75 78 67 92  – 06 14 74 47 72

mél. : emmanuel.valenza@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. OSE : 2024-26235-77967

LETTRE - AVIS DU DOMAINE

Objet :  Cession de terrains nus

Service consultant : CCDSP – Florent PLUSQUIN

Votre référence : Régularisation foncière

Par  saisine  du  23/10/24,  vous  demandez  l’estimation  de  la  valeur  vénale  de  la  parcelle  sise  à
PIERRELATTE,  3  rue  Jean  Charcot,  cadastrée  section  W  n°  1986  (85m²).  Il  est  précisé  qu’en  cas
d’échange amiable, seule la partie cédée par le consultant fait l’objet d’un avis réglementaire.

L’objet  de  l’opération  est  un  échange  entre  la  CCDSP  et  la  commune  de  Montélimar,  à  titre  de
régularisation foncière, étant précisé que :
- la CCDSP cède la parcelle W 1986, pour une emprise totale de 85 m²,
- la ville de Pierrelatte cède la parcelle W 1984, pour une emprise de 80 m².

Pas de connaissance des prétentions des parties, mais échange sans soulte envisagé. 

A proximité du centre-ville de Pierrelatte et de la gare SCNF, une emprise en forme de bande étroite à
prendre sur le tènement siège de la CCDSP, en face de l’EHPAD la Pastourelle.

Il s’agit de terrains à usage d’espaces verts, situés en zone UC du PLU. 

7300 - L - SD

Le Directeur départemental à 

Communauté de Communes Drôme Sud 
Provence

Grenoble, le 25/10/2024



La valeur vénale est déterminée par la méthode de la comparaison. 
Cette méthode consiste à partir de références de transactions effectuées sur le marché immobilier
pour  des  biens  présentant  des  caractéristiques  et  une  localisation  comparables  à  celles  du  bien
expertisé.

Compte tenu de la consistance des biens et de la nature de l'opération, je vous informe que la valeur
vénale est estimée à 2 000 €.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Emmanuel Valenza
Inspecteur des Finances Publiques,

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.













 

TABLEAU DES EMPLOIS AU 01/12/2024 

Cat. Grade Ouverts Temps W 

A DGS fonctionnel 1 100% 

A DGA fonctionnel 1 100% 

A Attaché hors classe 1 100% 

A Attaché Principal 1 100% 

A Attaché 1 100% 

A Attaché 1 100% 

A Attaché 1 100% 

A Attaché 1 100% 

A Ingénieur 1 100% 

B Rédacteur ppal 1ere cl 1 100% 

B Technicien ppal 1ère cl 1 100% 

B Rédacteur ppal 2éme cl 1 100% 

B Technicien ppal 1ère cl 1 100% 

B Technicien ppal 1ère cl 1 100% 

B Technicien ppal 2eme cl 1 100% 

B Rédacteur 1 100% 

B Technicien 1 100% 

B Technicien 1 100% 

B Technicien 1 100% 

C Agent de maîtrise principal 1 100% 

C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 100% 

C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 100% 

C Adjoint admin. ppal 1ère cl 1 100% 

C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 100% 

C Adjoint admin.  ppal 1ère cl 1 100% 

C Adjoint technique  ppal 1ère cl 1 100% 

C Adjoint technique  ppal 1ère cl 1 100% 

C Adjoint technique  ppal 1ère cl 1 100% 

C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 100% 

C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 100% 

C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 100% 

C Adjoint admin. ppal 2ème cl 1 100% 

C Adjoint administratif 1 100% 

C Adjoint administratif 1 100% 

C Adjoint administratif 1 100% 

C Adjoint administratif 1 100% 

C Adjoint administratif 1 100% 

C Adjoint technique 1 100% 

C Adjoint technique 1 100% 

C Adjoint technique 1 100% 

C Adjoint technique 1 100% 

C Adjoint technique 0,5 50% 

 





















     

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS MOBILITE CYCLABLE 

 

ENTRE,  

 

La communauté de communes Drôme Sud Provence, représentée par son Président, Jean-Michel 

CATELINOIS, habilité par une délibération du Conseil communautaire en date du 10/12/2024,  

d’une part,  

ET,  

La commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux, représentée par l’adjoint au maire, Guy Fayolle, habilité 

par une délibération du conseil municipal du 16/12/2024,      

     d’autre part,  

 

IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT  

 

En application du règlement d’attribution du fonds de concours de la communauté de communes 
Drôme Sud Provence relatif à la mobilité cyclable adopté par délibération du conseil communautaire 

du 11 juin 2024, l’octroi du fonds de concours communautaire à ses communes membres fait l’objet 
d’une convention formalisée entre l’intercommunalité et la commune bénéficiaire. 

Article 1 : Objet de la Convention  

La présente convention a pour objet de définir la participation financière de la communauté de 

communes Drôme Sud Provence en faveur de la Commune de Saint-Paul-Trois-Châteaux, pour la 

création d’une voie douce le long de la RD71 à Saint Paul Trois Châteaux (entre le lotissement la 

Vincente et le lotissement les Aurores).  

Article 2 : Montant du fonds de concours  

Selon le plan de financement détaillé ci-dessous et conformément au règlement d’attribution du fonds 
de concours mobilité cyclable, le montant de l’aide financière est fixé à 20 722.79 € pour la réalisation 
de cette opération :  

Montant total HT prévisionnel de l’opération 67 575,98 € 

Montant HT des dépenses éligibles au fonds de concours 67 575.98 € 

Montant des autres subventions accordées 16 894.00 € 



Montant du fonds de concours (40 % du reste à charge de la 

commune dans la limite du montant d’autofinancement de la 
commune) 

20 272.79 € 

Montant d’autofinancement de la commune 30 49.19 € 

 

Dans les cas où le montant final de l’opération serait inférieur au coût estimé et/ou que la commune 

bénéficie de subventions complémentaires à celle(s) prévue(s) initialement, le fonds de concours sera 

réajusté à la baisse.  

En cas de dépenses supérieures, la participation de la communauté de communes Drôme Sud 

Provence restera concordante avec le montant délibéré. 

Article 3 : Modalités de versement  

Le fonds de concours sera versé après achèvement de l’opération sur transmission des documents 
suivants :  

- Lettre de demande de versement attestant que l’opération est achevée ; 

- Etat récapitulatif des factures acquittées signées par le maire et le Trésor Public avec, le cas 

échéant, un état des lignes de dépenses par facture correspondant aux dépenses éligibles dans 

le cadre du fonds de concours ; 

- Etat récapitulatif des autres financements obtenus signés par le maire précisant le montant 

attendu ou reçu et les assiettes des différentes subventions 

Un acompte d’un montant allant jusqu’à 30% pourra être versé, après étude de la demande par la 
communauté de communes, si le montant de fonds de concours pour ce dossier est supérieur à 10.000 

€. 

L’opération devra connaitre un démarrage dans un délai de 12 mois et être achevées dans un délai de 

2 ans suivant la date de la notification. Une prorogation de délai est envisageable sur demande de la 

commune par courrier motivé reçu avant l’échéance des 2 ans sous réserve de l’avis favorable de la 
communauté de communes Drôme Sud Provence. 

Article 4 : Modalités de contrôle  

La commune devra fournir à la communauté de communes Drôme Sud Provence tout document 

demandé permettant de vérifier le montant à verser et en particulier ceux justifiant les subventions 

accordées par d’autres collectivités.  

La communauté de communes Drôme Sud Provence vérifiera également que les investissements 

réalisés sont conformes à l’opération telle que présentée dans la demande. En cas de non-conformité, 

le fonds de concours sera annulé et les éventuelles sommes versées en acompte devront être 

remboursées en intégralité.  

Article 5 : Publicité  

La commune bénéficiaire s’engage à mentionner la participation de la communauté de communes 
dans toutes les actions d’information et de communication qu’elle réalisera sur l’opération financée. 

Article 6 : Durée de la convention 



La présente convention prendra effet à compter de sa signature et s’achèvera au 31/12/2026 ou avec 

le versement du solde du fonds de concours par la communauté de communes Drôme Sud Provence 

s’il est antérieur. 

Article 7 : Avenant, résiliation et litiges  

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  

En cas de dépassement des délais de réalisation de l’opération sans accord de prorogation ou en cas 
d’abandon du projet par la commune, la présente convention sera automatiquement résiliée. 

Tout manquement au règlement d’attribution des fonds de concours et à la présente convention 
pourra entraîner la résiliation de cette dernière par l’une ou l’autre des parties, après envoi d’un 
courrier avec accusé de réception. Si la partie en cause est la commune, les éventuelles sommes déjà 

versées seront remboursées. 

En cas de litige et à défaut de solution amiable, les différends susceptibles de naître entre les parties à 

la présente convention sont portés devant le tribunal administratif de Grenoble.  

 

Fait à Pierrelatte, le  

Le Président        Le 1er adjoint 

   Communauté de communes         Mairie de    

        Drôme Sud Provence       Saint-Paul-Trois-Châteaux 

   Jean-Michel CATELINOIS      Guy FAYOLLE 









 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS MOBILITE CYCLABLE 

 

ENTRE,  

 

La communauté de communes Drôme Sud Provence, représentée par son Président, Jean-Michel 

CATELINOIS, habilité par une délibération du Conseil communautaire en date du 10 décembre 2024,  

d’une part,  

ET,  

La commune de St Restitut, représentée par son Maire, Christine FOROT, habilitée par une délibération 

du conseil municipal du XX/XX/2024 ,         

  d’autre part,  

 

IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT  

 

En application du règlement d’attribution du fonds de concours de la communauté de communes 
Drôme Sud Provence relatif à la mobilité cyclable adopté par délibération du conseil communautaire 

du 11 juin 2024, l’octroi du fonds de concours communautaire à ses communes membres fait l’objet 

d’une convention formalisée entre l’intercommunalité et la commune bénéficiaire. 

Article 1 : Objet de la Convention  

La présente convention a pour objet de définir la participation financière de la communauté de 

communes Drôme Sud Provence en faveur de la Commune de St Restitut, pour l’acquisition de 6 
arceaux de stationnement vélo.  

Article 2 : Montant du fonds de concours  

Selon le plan de financement détaillé ci-dessous et conformément au règlement d’attribution du fonds 
de concours mobilité cyclable, le montant de l’aide financière est fixé à 525 € pour la réalisation de 

cette opération :  

Montant total HT prévisionnel de l’opération 1 050 € 

Montant HT des dépenses éligibles au fonds de concours 1 050 € 

Montant des autres subventions accordées 0 € 



Montant du fonds de concours (50 % du reste à charge de la 

commune dans la limite du montant d’autofinancement de la 
commune) 

525 € 

Montant d’autofinancement de la commune 525 € 

 

Dans les cas où le montant final de l’opération serait inférieur au coût estimé et/ou que la commune 

bénéficie de subventions complémentaires à celle(s) prévue(s) initialement, le fonds de concours sera 

réajusté à la baisse.  

En cas de dépenses supérieures, la participation de la communauté de communes Drôme Sud 

Provence restera concordante avec le montant délibéré. 

Article 3 : Modalités de versement  

Le fonds de concours sera versé après achèvement de l’opération sur transmission des documents 
suivants :  

- Lettre de demande de versement attestant que l’opération est achevée ; 

- Etat récapitulatif des factures acquittées signées par le maire et le Trésor Public avec, le cas 

échéant, un état des lignes de dépenses par facture correspondant aux dépenses éligibles dans 

le cadre du fonds de concours ; 

- Etat récapitulatif des autres financements obtenus signés par le maire précisant le montant 

attendu ou reçu et les assiettes des différentes subventions 

L’opération devra connaitre un démarrage dans un délai de 12 mois et être achevées dans un délai de 

2 ans suivant la date de la notification. Une prorogation de délai est envisageable sur demande de la 

commune par courrier motivé reçu avant l’échéance des 2 ans sous réserve de l’avis favorable de la 
communauté de communes Drôme Sud Provence. 

Article 4 : Modalités de contrôle  

La commune devra fournir à la communauté de communes Drôme Sud Provence tout document 

demandé permettant de vérifier le montant à verser et en particulier ceux justifiant les subventions 

accordées par d’autres collectivités.  

La communauté de communes Drôme Sud Provence vérifiera également que les investissements 

réalisés sont conformes à l’opération telle que présentée dans la demande. En cas de non-conformité, 

le fonds de concours sera annulé et les éventuelles sommes versées en acompte devront être 

remboursées en intégralité.  

Article 5 : Publicité  

La commune bénéficiaire s’engage à mentionner la participation de la communauté de communes 
dans toutes les actions d’information et de communication qu’elle réalisera sur l’opération financée. 

Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et s’achèvera au 31/12/2026 ou avec 

le versement du solde du fonds de concours par la communauté de communes Drôme Sud Provence 

s’il est antérieur. 

 



Article 7 : Avenant, résiliation et litiges  

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  

En cas de dépassement des délais de réalisation de l’opération sans accord de prorogation ou en cas 
d’abandon du projet par la commune, la présente convention sera automatiquement résiliée. 

Tout manquement au règlement d’attribution des fonds de concours et à la présente convention 
pourra entraîner la résiliation de cette dernière par l’une ou l’autre des parties, après envoi d’un 
courrier avec accusé de réception. Si la partie en cause est la commune, les éventuelles sommes déjà 

versées seront remboursées. 

En cas de litige et à défaut de solution amiable, les différends susceptibles de naître entre les parties à 

la présente convention sont portés devant le tribunal administratif de Grenoble.  

 

Fait à Pierrelatte, le  

 

Le Président               Le Maire 

Communauté de communes                 Mairie de St Restitut 

      Drôme Sud Provence 

    Jean-Michel CATELINOIS      Christine FOROT 









 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS MOBILITE CYCLABLE 

 

ENTRE,  

 

La communauté de communes Drôme Sud Provence, représentée par son Président, Jean-Michel 

CATELINOIS, habilité par une délibération du Conseil communautaire en date du 10 décembre 2024,  

d’une part,  

ET,  

La commune de Donzère, représentée par son Maire, Marie FERNANDEZ, habilité par une délibération 

du conseil municipal du XX/XX/2024,         

  d’autre part,  

 

IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT  

 

En application du règlement d’attribution du fonds de concours de la communauté de communes 

Drôme Sud Provence relatif à la mobilité cyclable adopté par délibération du conseil communautaire 

du 11 juin 2024, l’octroi du fonds de concours communautaire à ses communes membres fait l’objet 

d’une convention formalisée entre l’intercommunalité et la commune bénéficiaire. 

Article 1 : Objet de la Convention  

La présente convention a pour objet de définir la participation financière de la communauté de 

communes Drôme Sud Provence en faveur de la Commune de Donzère, pour la création d’une liaison 
cyclable entre les berges du canal et la gare.  

Article 2 : Montant du fonds de concours  

Selon le plan de financement détaillé ci-dessous et conformément au règlement d’attribution du fonds 
de concours mobilité cyclable, le montant de l’aide financière est fixé à 25 980 € pour la réalisation de 

cette opération : 

Montant total HT prévisionnel de l’opération 80 000 €  
Montant HT des dépenses éligibles au fonds de concours 64 950 € 

Montant des autres subventions accordées 0 € 



Montant du fonds de concours (40 % du reste à charge de la 

commune dans la limite du montant d’autofinancement de la commune) 25 980 € 

Montant d’autofinancement de la commune 54 020 € 

 

Dans les cas où le montant final de l’opération serait inférieur au coût estimé et/ou que la commune 

bénéficie de subventions complémentaires à celle(s) prévue(s) initialement, le fonds de concours sera 

réajusté à la baisse.  

En cas de dépenses supérieures, la participation de la communauté de communes Drôme Sud 

Provence restera concordante avec le montant délibéré. 

Article 3 : Modalités de versement  

Le fonds de concours sera versé après achèvement de l’opération sur transmission des documents 
suivants :  

- Lettre de demande de versement attestant que l’opération est achevée ; 

- Etat récapitulatif des factures acquittées signées par le maire et le Trésor Public avec, le cas 

échéant, un état des lignes de dépenses par facture correspondant aux dépenses éligibles dans 

le cadre du fonds de concours ; 

- Etat récapitulatif des autres financements obtenus signés par le maire précisant le montant 

attendu ou reçu et les assiettes des différentes subventions 

Un acompte d’un montant allant jusqu’à 30% pourra être versé, après étude de la demande par la 

communauté de communes, si le montant de fonds de concours pour ce dossier est supérieur à 10.000 

€. 

L’opération devra connaitre un démarrage dans un délai de 12 mois et être achevées dans un délai de 

2 ans suivant la date de la notification. Une prorogation de délai est envisageable sur demande de la 

commune par courrier motivé reçu avant l’échéance des 2 ans sous réserve de l’avis favorable de la 
communauté de communes Drôme Sud Provence. 

Article 4 : Modalités de contrôle  

La commune devra fournir à la communauté de communes Drôme Sud Provence tout document 

demandé permettant de vérifier le montant à verser et en particulier ceux justifiant les subventions 

accordées par d’autres collectivités.  

La communauté de communes Drôme Sud Provence vérifiera également que les investissements 

réalisés sont conformes à l’opération telle que présentée dans la demande. En cas de non-conformité, 

le fonds de concours sera annulé et les éventuelles sommes versées en acompte devront être 

remboursées en intégralité.  

Article 5 : Publicité  

La commune bénéficiaire s’engage à mentionner la participation de la communauté de communes 
dans toutes les actions d’information et de communication qu’elle réalisera sur l’opération financée. 

Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et s’achèvera au 31/12/2026 ou avec 

le versement du solde du fonds de concours par la communauté de communes Drôme Sud Provence 



s’il est antérieur. 

Article 7 : Avenant, résiliation et litiges  

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  

En cas de dépassement des délais de réalisation de l’opération sans accord de prorogation ou en cas 
d’abandon du projet par la commune, la présente convention sera automatiquement résiliée. 

Tout manquement au règlement d’attribution des fonds de concours et à la présente convention 
pourra entraîner la résiliation de cette dernière par l’une ou l’autre des parties, après envoi d’un 
courrier avec accusé de réception. Si la partie en cause est la commune, les éventuelles sommes déjà 

versées seront remboursées. 

En cas de litige et à défaut de solution amiable, les différends susceptibles de naître entre les parties à 

la présente convention sont portés devant le tribunal administratif de Grenoble.  

 

Fait à Pierrelatte, le  

 

Le Président        Le Maire 

Communauté de communes      Donzère 

      Drôme Sud Provence 

    Jean-Michel CATELINOIS          Marie-FERNANDEZ 









 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS MOBILITE CYCLABLE 

 

ENTRE,  

 

La communauté de communes Drôme Sud Provence, représentée par son Président, Jean-Michel 

CATELINOIS, habilité par une délibération du Conseil communautaire en date du 10 décembre 2024,  

d’une part,  

ET,  

La commune des Granges Gontardes, représentée par son Maire, Hélène MOULY, habilitée par une 

délibération du conseil municipal du XX/XX/2024 ,       

    d’autre part,  

 

IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT  

 

En application du règlement d’attribution du fonds de concours de la communauté de communes 
Drôme Sud Provence relatif à la mobilité cyclable adopté par délibération du conseil communautaire 

du 11 juin 2024, l’octroi du fonds de concours communautaire à ses communes membres fait l’objet 
d’une convention formalisée entre l’intercommunalité et la commune bénéficiaire. 

Article 1 : Objet de la Convention  

La présente convention a pour objet de définir la participation financière de la communauté de 

communes Drôme Sud Provence en faveur de la Commune des Granges Gontardes, pour l’acquisition 
de 10 arceaux de stationnement vélo.  

Article 2 : Montant du fonds de concours  

Selon le plan de financement détaillé ci-dessous et conformément au règlement d’attribution du fonds 
de concours mobilité cyclable, le montant de l’aide financière est fixé à 500 € pour la réalisation de 

cette opération :  

Montant total HT prévisionnel de l’opération 1 000 € 

Montant HT des dépenses éligibles au fonds de concours 1 000 € 

Montant des autres subventions accordées 0 € 



Montant du fonds de concours (50 % du reste à charge de la 

commune dans la limite du montant d’autofinancement de la 
commune) 

500 € 

Montant d’autofinancement de la commune 500 € 

 

Dans les cas où le montant final de l’opération serait inférieur au coût estimé et/ou que la commune 

bénéficie de subventions complémentaires à celle(s) prévue(s) initialement, le fonds de concours sera 

réajusté à la baisse.  

En cas de dépenses supérieures, la participation de la communauté de communes Drôme Sud 

Provence restera concordante avec le montant délibéré. 

Article 3 : Modalités de versement  

Le fonds de concours sera versé après achèvement de l’opération sur transmission des documents 
suivants :  

- Lettre de demande de versement attestant que l’opération est achevée ; 

- Etat récapitulatif des factures acquittées signées par le maire et le Trésor Public avec, le cas 

échéant, un état des lignes de dépenses par facture correspondant aux dépenses éligibles dans 

le cadre du fonds de concours ; 

- Etat récapitulatif des autres financements obtenus signés par le maire précisant le montant 

attendu ou reçu et les assiettes des différentes subventions 

L’opération devra connaitre un démarrage dans un délai de 12 mois et être achevées dans un délai de 

2 ans suivant la date de la notification. Une prorogation de délai est envisageable sur demande de la 

commune par courrier motivé reçu avant l’échéance des 2 ans sous réserve de l’avis favorable de la 
communauté de communes Drôme Sud Provence. 

Article 4 : Modalités de contrôle  

La commune devra fournir à la communauté de communes Drôme Sud Provence tout document 

demandé permettant de vérifier le montant à verser et en particulier ceux justifiant les subventions 

accordées par d’autres collectivités.  

La communauté de communes Drôme Sud Provence vérifiera également que les investissements 

réalisés sont conformes à l’opération telle que présentée dans la demande. En cas de non-conformité, 

le fonds de concours sera annulé et les éventuelles sommes versées en acompte devront être 

remboursées en intégralité.  

Article 5 : Publicité  

La commune bénéficiaire s’engage à mentionner la participation de la communauté de communes 
dans toutes les actions d’information et de communication qu’elle réalisera sur l’opération financée. 

Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et s’achèvera au 31/12/2026 ou avec 

le versement du solde du fonds de concours par la communauté de communes Drôme Sud Provence 

s’il est antérieur. 

 



Article 7 : Avenant, résiliation et litiges  

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  

En cas de dépassement des délais de réalisation de l’opération sans accord de prorogation ou en cas 
d’abandon du projet par la commune, la présente convention sera automatiquement résiliée. 

Tout manquement au règlement d’attribution des fonds de concours et à la présente convention 
pourra entraîner la résiliation de cette dernière par l’une ou l’autre des parties, après envoi d’un 
courrier avec accusé de réception. Si la partie en cause est la commune, les éventuelles sommes déjà 

versées seront remboursées. 

En cas de litige et à défaut de solution amiable, les différends susceptibles de naître entre les parties à 

la présente convention sont portés devant le tribunal administratif de Grenoble.  

 

Fait à Pierrelatte, le  

 

Le Président               Le Maire 

Communauté de communes             Mairie des Granges Gontardes 

      Drôme Sud Provence 

    Jean-Michel CATELINOIS      Hélène MOULY 

















                                               

 

 
 

CONVENTION D’UTILISATION DE L’ABATTEMENT DE TFPB 
Drôme Aménagement Habitat 

 

DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES AU TITRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
Communauté de Communes Drôme Sud Provence 

Pierrelatte – Le Roc 

 

 
 
Entre les soussignés 
 
Drôme Aménagement Habitat (DAH) sis 11 avenue de la gare BP 10250 Alixan, 26958 Valence Cedex 9, 
représenté par sa Directrice Générale, Madame Anne-Laure VENEL dûment habilitée par délibération du 
conseil d’administration en date du 15 septembre 2017 et désigné aux présentes sous la dénomination « le 
bailleur », d’une part, 
 
Et 
 
La Communauté de Communes Drôme Sud Provence sise… , représentée par son Président Monsieur Jean 
Michel CATELINOIS dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du  et désignée aux 
présentes sous la dénomination « la Communauté d’Agglomération », d’autre part, 
 
Et 
 
La commune de Pierrelatte sise….. , représentée par son maire Monsieur Alain GALLU, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal en date du  et désigné aux présentes sous la dénomination « La Commune » 
d’autre part, 
 
Et 
 
L’État, sis à la Préfecture de la Drôme, 3 boulevard Vauban, 26000 Valence, représenté par le Préfet de la 
Drôme, Monsieur Thierry DEVIMEUX, et désigné aux présentes sous la dénomination « L’État », d’autre part, 
 
Vu l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale ; 
 
Vu l’article 73 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; Vu l’article 1388 bis du 
code général des impôts ; 
Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par l’État, l’Union 
sociale pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, 
Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes de France ; 
Vu le contrat de Ville de (nom de la collectivité) voté par le conseil communautaire le (jour, mois, année). 
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 

1. OBJET DE LA CONVENTION 

L’article 1388 bis du code général des impôts prévoit un abattement de 30% sur la base d’imposition de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties des logements locatifs sociaux situés en quartier prioritaire de la 
politique de la ville et ayant bénéficié d’une exonération de TFPB. 

Cet abattement s’applique aux logements dont le propriétaire, mentionné au premier alinéa du présent I, est 
signataire au 1er janvier de l’année d’imposition, dans les quartiers concernés, d’un contrat de ville prévu à 
l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine et 
d’une convention, annexée au contrat de ville, conclue avec la commune, l’établissement public de coopération 
intercommunale et le représentant de l’État dans le département, relative à l’entretien et à la gestion du parc 
et ayant pour but d’améliorer la qualité du service rendu aux locataires. 

La présente convention définit les modalités d’élaboration, d’application, de suivi et de bilan de l’abattement 
de la TFPB sur toute la durée du contrat de ville à compter de 2025 jusqu’en 2030. 



 

 

Elle constitue le cadre de référence des engagements de chacun des signataires à savoir l’État, de la 
Communauté de Communes Drôme Sud Provence, de la commune de Pierrelatte, de Drôme Aménagement 
Habitat et est une annexe du contrat de ville signé le (jour, mois, année). Cette convention s’inscrit dans les 
orientations définies dans le contrat de ville et la démarche de gestion urbaine et sociale de proximité. 

Comme le prévoit le cadre national, les actions valorisables au titre de l’abattement de la TFPB visent un 
renforcement de l’entretien et de la gestion du parc Hlm ainsi que l’amélioration de la qualité de service rendu 
aux locataires. En fonction du diagnostic partagé, les actions peuvent porter sur plusieurs des axes suivants : 

➢ Renforcement de la présence du personnel de proximité ; 

➢ Formation spécifique et soutien au personnel de proximité ; 

➢ Sur-entretien ; 

➢ Gestion des déchets et encombrants/épaves ; 

➢ Tranquillité résidentielle ; 

➢ Concertation/sensibilisation des locataires ; 

➢ Animation, lien social, vivre ensemble ; 

➢ Petits travaux d’amélioration de la qualité de service. 

 

2. IDENTIFICATION DU PATRIMOINE CONCERNE DANS LES QPV DE L’INTERCOMMUNALITE OU PAR 

COMMUNE OU PAR QUARTIER 

 

Quartier Nombre total 
de logements 

Nombre de logements 
bénéficiant de l’abattement 

de la TFPB 

Estimation du montant 
de l’abattement de la 

TFPB 

QPV de Pierrelatte Le 
Roc 

965 965 144 219€ 

TOTAL 965 965 144 219€ 

 

 

3. ENGAGEMENTS DES PARTIES A LA CONVENTION 

La convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB est définie dans un cadre partenarial entre l’État, la 
Communauté de Communes Drôme Sud Provence, la commune de Pierrelatte et Drôme Aménagement 
Habitat. L’ensemble des signataires de la convention s’engagent à mobiliser les moyens nécessaires à la mise 
en œuvre de la convention en lien avec les orientations du contrat de ville et des politiques publiques de droit 
commun. 

Engagements de l’État 

• Moyens humains liés au suivi de la convention ; 

• Mobilisation des politiques de droit commun ; 

• Pilotage de la convention ; 

• Modalités de médiation à mobiliser en cas d’intention de dénonciation de la convention ; 

• Articulation entre le BOP 147 et l’abattement de la TFPB afin d’éviter les doubles financements. 

 

Engagements de l’EPCI 

• Moyens humains liés au suivi de la convention ; 

• Mobilisation des politiques de droit commun ; 

• Pilotage de la convention. 

 



 

 

Engagements de la commune 

• Moyens humains liés au suivi de la convention ; 

• Mobilisation des politiques de droit commun ; 

• Pilotage de la convention ; 

• Mobilisation du conseil citoyen ou autres formes de représentants des habitantes et des habitants. 

 

Engagements de l’organisme Hlm 

• La définition, la réalisation, le suivi et le bilan des actions menées et à mener dans le cadre de 
l’exonération TFPB seront effectuées au sein de la Direction du Pole Client et Patrimoine de DAH en 
lien et en concertation avec l’ensemble des acteurs liés par la convention. Les orientations 
stratégiques définies avec les différentes parties prenantes de la convention impliqueront dans leur 
déclinaison opérationnelle et leur animation le responsable d’agence, le responsable de secteur 
concernés en lien avec le responsable de la gestion locative et le directeur du pôle client et patrimoine 
de DAH. En plus de ses missions quotidiennes le personnel de proximité de l’agence pourra 
ponctuellement au sein du QPV, contribuer à la mise en place d’évènements en pieds d’immeubles 
ou d’actions en faveur du développement durable, des éco gestes et au renforcement de la qualité et 
du lien social. 

• DAH s’engage à ordonnancer et à structurer son programme d’actions prévisionnel et d’utilisation de 
l’abattement de la TFPB dans le cadre des axes et modalités du référentiel national de l’Union pour 
l’Habitat publié en avril 2024 et dont les objectifs sont rappelés dans l’article 1.  

• Aux fins de partager et de permettre aux partenaires signataires de la convention de suivre le plan 
d’actions (prévisionnel et réalisé), DAH s’engage à utiliser et à importer les éléments d’informations 
vers le logiciel national mis en ligne par l’USH « Quartier Plus ». 

• DAH restituera au cours du premier semestre de l’année n+1 aux membres du Conseil de 
Concertation Locative ainsi qu’aux signataires de ladite convention un bilan qualitatif et quantitatif des 
actions réalisées dans le QPV lors de l’année n. Afin de mesurer l’efficience et l’efficacité du plan 
d’actions et de prévoir l’élaboration du nouveau plan d’actions avec les signataires de la convention, 
une analyse sera apportée par DAH sur l’effet levier de la compensation financière de l’exonération 
par rapport aux surcouts d’investissement générés par le bailleur et son impact sur l’évolution des 
indicateurs de gestion et de la satisfaction du service rendu et le bien vivre ensemble.    

• En sus des bilans restitués annuellement, DAH sensibilisera les associations de locataires 
représentatives du CCL sur l’intérêt de pouvoir identifier des locataires habitants au sein du QPV afin 
de faciliter, de proposer, de promouvoir et d’évaluer le plan d’actions. 

• La Responsable d’Agence, le responsable de secteur et si nécessaire le responsable gestion locative 
de DAH participeront au comité technique pouvant se réunir à minima deux fois dans l’année à l’issu 
du diagnostic en marchant. Les représentants de DAH au comité de pilotage seront le directeur du 
pôle Client et Patrimoine, le responsable gestion locative et le responsable d’agence de DAH.    

• En plus de la participation à deux diagnostics en marchant sur l’année, de l’enquête de satisfaction 
triennale du mouvement HLM, DAH réalisera une enquête de satisfaction annuelle interne auprès de 
chaque locataire sortant du QPV afin de mesurer la progression de la qualité du service rendu et 
d’identifier les axes d’amélioration. La synthèse de cette enquête sera transmise aux partenaires de 
la convention et présentée en Conseil de Concertation Locative.  

 

4. RESULTATS DU DIAGNOSTIC PARTAGE 

Recommandations 

Le diagnostic partagé peut s’appuyer sur : 

• Résultats synthétiques du « diagnostic en marchant » par quartier : 

o Les acteurs associés au diagnostic dans le cadre de la GUSP 



 

 

o Les principaux enjeux à traiter identifiés par quartier sur le champ du fonctionnement 
résidentiel, de la gestion de proximité relevant du bailleur, et dans l’articulation de la gestion 
des espaces résidentiels et des espaces publics. 

• Toute analyse ou étude (de l’existant ou projection) portant sur les axes du cadre national (enquête 
de satisfaction de l’organisme Hlm, analyse des besoins sociaux des communes, données socio- 
démographiques des locataires du parc social, plan stratégique du patrimoine de l’organisme Hlm, 
NPNRU, marches exploratoires, etc.) pourra venir compléter les constats et enjeux réalisés dans le 
cadre du diagnostic en marchant. L’EPCI ou la Direction de la politique de la ville de la collectivité 
seront à l’initiative de l’organisation desdits diagnostics qui devront avoir lieu à minima 2 fois par an. 
Le bailleur s’engage à l’issu de chaque diagnostic à établir un compte rendu identifiant les évolutions 
en termes de cadre de vie, de qualité et de service rendu ainsi que les actions et priorités 
d’amélioration à mener dans son champ de compétences en lien avec des actions complémentaires 
à mettre œuvre dans un cadre partenarial   

 

5. ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Les priorités d’action seront définies au regard du diagnostic partagé, des domaines d’activités des organismes 
Hlm, et en lien avec les orientations du contrat de ville ; 

Pour ces priorités d’action, il sera recherché la meilleure articulation et complémentarité avec les politiques de 
droit commun et autres dispositifs sectoriels notamment pour les sujets ne relevant pas directement de la 
compétence des organismes Hlm tels que la gestion des déchets ménagers, les mobilités, l’emploi ou la 
sécurité (NPNRU, Plan local de sécurité ou CLSPD, plan de déplacement, plan alimentaire territorial, cités de 
l’emploi et politiques de l’emploi, etc.) ; 

Sur la base de ces orientations stratégiques les signataires de la convention d’utilisation de l’abattement 
définiront un programme d’actions prévisionnel qui fera l’objet d’une annexe à la convention. Au moment de 
l’adoption de la présente convention, un plan type d’actions prévisionnelles et annuel est joint en annexe. Ce 
plan sera à confirmer par les signataires au plus tard deux mois après la signature de la convention pour 
l’année N. 

 

6. MODALITES D’ASSOCIATION DES REPRESENTANTS DES LOCATAIRES ET DES HABITANTS 

Les représentants des locataires-habitants participent, à titre consultatif, à la vie de la convention d’abattement 
de la TFPB ; 

Leurs modalités d’association à la vie de la convention seront à définir tout comme le rythme des rencontres. 

 

7. MODALITES DE PILOTAGE 

Le pilotage de la présente convention sera assuré par des instances techniques et décisionnelles à créer par 
les signataires. 

 

8. SUIVI ET BILAN 

Chaque année, l’organisme Hlm transmet à la Communauté de Communes Drôme Sud Provence, la 
commune de Pierrelatte, l’État et aux représentants des locataires-habitants, avant le (date) un bilan quantitatif 
et qualitatif du programme d’actions mis en œuvre en année n-1. 

Le bilan quantitatif, recensant les actions menées et dépenses afférentes, est directement accessible dans le 
logiciel QuartiersPlus aux signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB. Cet accès aux 
données par les partenaires est possible dès lors que l’organisme Hlm a complété le logiciel et a publié les 
données. 

Le bilan qualitatif est structuré autour des priorités d’action convenues de façon partenariale à l’appui du 
diagnostic partagé. Il rend compte des actions menées et des résultats. Les différents porteurs de projet dont 
les actions ont été valorisées au titre de l’abattement de la TFPB contribuent à l’élaboration du bilan qualitatif 
fourni par l’organisme Hlm aux signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB. 



 

 

Le bilan quantitatif et qualitatif pourra être complété par des éléments complémentaires fournis par les 
représentants des signataires de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB. 

 

• Modalités de validation du bilan par les représentants de l’État dans le département, de l’EPCI et de 
la commune ; 

• Modalités de transmission de la consolidation annuelle des programmes d’action aux signataires du 
contrat de ville à l’occasion du comité de pilotage de ce dernier. Cette consolidation des données d’un 
organisme Hlm à une échelle territoriale est possible via QuartiersPlus. 

 

9. DUREE DE LA CONVENTION 

 

La convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB est une annexe du contrat de ville. 

Et, à ce titre, est conclue pour les années 2025 à 2030 tel que prévu à l’article 73 de la loi de finances pour 
2024. Elle pourra donner lieu à modification sous la forme d’un avenant à l’issue d’un bilan à mi-parcours ou 
pour tenir compte de l’évolution des besoins du territoire. 

Il est précisé que l’abattement de TFPB et par voie de conséquence cette convention sont révocables 
annuellement par l’EPCI ou la commune dans les conditions définies à l’article 11. 

 

10. CONDITIONS DE REPORT DE L’ABATTEMENT DE LA TFPB 

 

Dans certaines situations, l’abattement de la TFPB ne peut pas être intégralement valorisé durant un exercice 
et ce indépendamment de l’action des parties prenantes de la convention. Pour y remédier, les actions non 
valorisées en année N peuvent être reportées en année N+1. Ce report fait l’objet d’une validation par les 
signataires de la convention lors d’un comité de pilotage. 

 

11. CONDITIONS DE DENONCIATION DE LA CONVENTION 

 

Comme précisé dans l’avenant du cadre national signé le 30 septembre 2021 entre l’État, l’USH et les 
représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, Intercommunalités de France, France 
urbaine, l’association des maires de France et Villes de France : « En cas de désaccord entre les signataires 
sur la conclusion ou l’exécution de la convention, un rôle de facilitateur sera assuré par un représentant de 
l’Etat, désigné par le Préfet de département, en vue de chercher une solution consensuelle dans l’intérêt 
commun des parties et des habitants des quartiers » ; 

 

En cas de non-respect avéré d’une partie des engagements prévus à la convention par l’une des parties, la 
convention peut être dénoncée, après la mise en place de la phase de médiation précitée, dans un délai 
raisonnable et au plus tard en novembre pour l’année suivante. Cette dénonciation doit être formalisée par 
écrit auprès des différentes parties prenantes et signataires de la convention. 

Pour motif d’intérêt général la dénonciation pourra être prononcée par la ou les collectivités attributaires de 
l’abattement. 

En cas de décision de dénonciation par une des collectivités, une délibération sera adoptée par les 
assemblées délibérantes de l’EPCI et de la commune avant le 31 décembre de l’année N pour application en 
N+1. 

Une copie de cet écrit est également adressée, avant le 31 décembre de l’année N, aux signataires du cadre 
national d’utilisation de l’abattement de la TFPB (ANCT, Intercommunalités de France, France urbaine, Ville 
et Banlieue, Ville de France, Association des Maires de France, Union sociale pour l’habitat). Les éléments 
transmis feront l’objet d’une capitalisation au niveau national assurée par l’Union sociale pour l’habitat (USH) 
et seront valorisés auprès des autres signataires du cadre national. 

 
 



 

 

Fait à ……… en 4 exemplaires, le 
 
 

La Directrice Générale de Drôme Aménagement 
Habitat 
 
 
 
 
 

Le Maire de la ville de Pierrelatte 

Le Président de la Communauté de Communes 
Drôme Sud Provence  
 

Le Préfet du Département de la Drôme 
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n +1 
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Dépense prévisionnelle valorisée 
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sur le QPV
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l'exonération de la TFPB à 
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49297756600024 26235 Le Roc 2025 1. Renforcement de la présence du personnel de proximité 1.1 Renforcement du gardiennage et surveillance

Mise en place d'un personnel de gestion de proximité supplémentaire sur le  QPV en comparaison avec un quartier hors QPV de 

l'EPCI  sur du collectif de DAH , conformément au référentiel national de l'utilisation de l'abattement de TFPB dans les QPV ne 

sont concernés que les ETP intervenant dans le QPV, n'est valorisée que la part de la dépense non récupérable du "salaire 

chargé" du personnel de proximité. Les missions non récupérables du personnel de proximité contribuent entre autre  à 

l'amélioration du lien social, de la tranquilité, de la qualité de service, la présence sur le terrain et  la surveillance du 

patrimoine...Présence de 7,8 ETP agents de proximité pour le quartier (40% de sur effectif en plus et en présence de proximité 

sur le QPV par rapport à l'EPCI )

31/12/2025 131 500,00 € 38 000,00 € 24 270,26 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 1. Renforcement de la présence du personnel de proximité 1.4 Coordonnateur Hlm de la gestion de proximité

Participation aux réunions portées par la ville, GUSP, comités de pilotage, comités  techniques, groupe de travail thématiques, 

réunions des acteurs locaux, diagnostics en marchant.... Deux diagnostics en marchant sont prévus à minima par an + restitution 

du bilan et mise en oeuvre des actions définies (20 heures par an) 31/12/2025 400,00 € 400,00 € 255,48 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 1. Renforcement de la présence du personnel de proximité 1.5 Référents sécurité

Rencontre ville/police et traitement des troubles de voisinage. Suivi des incivilités, dégradations, dépôts de plainte, convocation 

des locataires …la valorisation du temps administratif  consacré par le Responsable d'Agence  au traitement des troubles de 
voisinage est évalué à 20 heures en moyenne par mois  en 2025 sur  le QPV. Des RDV auront lieu une fois par mois avec la police 

municipale  et  la responsale d'agence.
31/12/2025 4 800,00 € 4 800,00 € 3 065,72 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 2. Formation/Soutien des personnels de proximité
2.1 Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, 

compréhension du fonctionnement social...)

Gestion des conflits: agents de proximité

Gestion des conflits: métiers prox

Formation Eclor et compléments spécifiques sur les quartiers QPV

Commercialisation des logements locatifs - quartier sensible: conseillers clientèle

Le recouvrement comme acte commercial: agents proximité, chargés de contentieux

Mieux gérer les relations aux habitants et entre acteurs: resp.clientèle, gérants, autres métiers proximité

Eco-gestes dans le logement social: agents de proximité

31/12/2025 300,00 € 300,00 € 191,61 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 3. Sur-entretien 3.2 Effacement de tags et graffitis Interventions internes, produits. 31/12/2025 500,00 € 500,00 € 319,35 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 4. Gestion des déchets et encombrants / épaves 4.1 Gestion des encombrants

Convention spécifique pour ramassage des encombrants. Enlèvement et groupement dans un local fermé par le personnel de 

DAH (745 m3 colléctés en 2023 par l'association ECATE, plus de 1000 m3 de janvier à septembre 2024 soit 15 Euros le m3 

collecté avec une prise en charge de 50 centimes d'euro par logement par les locataires et pour le solde à part égale entre la 

commune et DAH). 

31/12/2025 5 000,00 € 5 000,00 € 3 193,46 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 4. Gestion des déchets et encombrants / épaves 4.4 Améliorations de la collecte des déchets

Sensibilisation sur le tri  et expérimentation de l'utilisation de composteurs sur du collectif en lien avec les services compétents 

de l'agglomération et de la mairie. Identifier, former des référents locataires, recours à des ambasadeurs du tri (via les emplois 

civiques ?), actions d'animation à organiser en pied d'immeuble.  Mise en oeuvre d'actions pédagogiques sur une meilleure 

appropriation du tri et l'expérimentation du compostage. Bon pour la planète, bon pour les habitants, bon  pour le recyclage et 

la gestion des déchets à l'echelle de l'EPCI

31/12/2025 5 000,00 € 5 000,00 € 3 193,46 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 6. Concertation/Sensibilisation des locataires 6.1 Végétalisation du quartier, renforcement de la biodiversité locale

Actions RSE création et entretien de palette végétale en pied d'immeuble, végétaliser les espaces extérieurs à proximité des 

immeubles et les fleurir en lien avec des locataires volontaires, les services espaces verts de la collectivité, un paysagiste et le 

personnel de proximité de DAH   
31/12/2025 5 000,00 € 5 000,00 € 3 193,46 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 6. Concertation/Sensibilisation des locataires 6.4 Enquêtes de satisfaction territorialisées
Enquête de satisfaction systématique auprès des locataires sortants 

31/12/2025 1 320,00 € 1 320,00 € 843,07 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 7. Animation, lien social, vivre ensemble 7.2 Actions d'accompagnement social spécifiques

Favoriser le retour à l'emploi des personnes éloignées de l'emploi vers des métiers porteurs de sens en lien avec l'association la 

Ruche (partenaire France travail et la Préfecture), organisation d'événements en pieds d'immeubles, mise à dispsosition de 

locaux et de ressources le temps de l'évenement (deux à trois fois dans l'année) + travail de communication et sourcing

31/12/2025 3 000,00 € 3 000,00 € 1 916,07 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 7. Animation, lien social, vivre ensemble 7.4 Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion)

Chantiers d'insertion visant à une remise en état régulière des cages d'escalier, caves et espaces communs .... (confère 

convention annuelle Association Ancres Ressources, les entrées faisant l'objet  d'une intevention sont identifiées dans la 

convention)
31/12/2025 60 000,00 € 60 000,00 € 38 321,46 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 8. Petits travaux d'amélioration de la qualité de service 8.2 Surcoûts de remise en état des logements

Surcouts de remise en état des logements Pour évaluer le surcoût  de la remise en état  des logts sur ce QPV, une comparaison a 

été réalisée sur l'exercice 2023 avec le coût à le relocation des logts hors QPV à l’échelle de l’EPCI. La différence entre les deux 
justifiera la valorisation du surcoût conformément au référentiel national de l'utilisation de l'exonération de la TFPB. 

L'attractivité des logements contribue à la venue de salariés, diversité des publics accueillis et à l'équilibre de peuplement (Pour 

rappel 76 logements ont été remis en état en 2023 sur le QPV soit 3533,5 Euros en moyenne au logt contre 2724 Euros au logt 

hors QPV sur l'EPCI soit une différence supplementaire de 809 Euros au logt). 

31/12/2025 268 548,00 € 61 484,00 € 39 269,28 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 8. Petits travaux d'amélioration de la qualité de service 8.3 Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, Vigik...)
Réparation actes de vandalismes 

31/12/2025 1 000,00 € 1 000,00 € 638,69 €

49297756600024 26235 Le Roc 2025 8. Petits travaux d'amélioration de la qualité de service 8.3 Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, Vigik...)

Securisation ouverture, portes cave,  espace commun, accès ainsi que  pose de portes CIBOX ou métalliques et/ou centrales de 

gestion sur les entrées d'immeubles (pour rappel DAH avait investi 49 KE sur ces actions de sécurisation en 2023). Une étude 

sera à mener en 2025 sur la pose de caméras mobiles (aspect technique, réglementaire, périmètre d'intervention et lien avec la 

police pour le visionnage) 

31/12/2025 40 000,00 € 40 000,00 € 25 547,64 €

225 804,00 € 144 219,00 €

Programme prévisionnel

Programme prévisionnel annuel 2025 rattaché à la convention d'exonération TFPB  pour uné période allant de 2025-2030 à ajuster chaque année en fonction du biian  partenarial et de l'évolution des besoins des habitants du QPV "le Roc" à Pierrelatte
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89-91 Rue du Faubourg St Honoré 

75008 Paris, France 

+ 33 (0)1 85 08 42 40  

www.refashion.fr 

 

  

 

 

CONVENTION TYPE 

COLLECTIVITES TERRITORIALES ( PROJET SANS VALEUR CONTRACTUEL ) 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

  

La société Refashion, Société par Actions Simplifiée au capital variable, ayant son siège social 89-91 

Rue du Faubourg St Honoré 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

Paris sous le numéro 509 292 801, représentée par sa Directrice Générale, dûment habilitée à l’effet 
des présentes en cette qualité, 

ci-après dénommée « Refashion»  

D’une part, 

 

Et : 

____________________, dont le siège est situé __________________________________, et le n° de 

SIREN est ….………….  représentée par __________________, dûment habilité en vertu d’une 
délibération de son organe délibérant du __/__/____ à l’effet de conclure les présentes  

ci-après dénommée « la Collectivité » 

 

 

Il a été décidé ce qui suit :  

http://www.refashion.fr/
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CHAPITRE I : CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 

I.1.- Déchèteries et le cas échéant Points de reprise pour lesquelles s’applique la convention 

 

Seules les déchèteries et le cas échéant les Points de reprise ayant un équipement de collecte des TLC 

Usagés implantés sur le périmètre de la collectivité signataire sont éligibles à la présente convention. 
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CHAPITRE II : CONDITIONS GENERALES 

 

Table des matières 

Préambule 

II.A Définitions, objet, éligibilité, entrée en vigueur, modifications 

Article 1er : Définitions 

Article 2 : Objet  

Article 3 : Eligibilité et demande de Convention-Type 

Article 4 : Entrée en vigueur, durée, dénonciation et résiliation, fin de la convention, 

suspension 

Article 5 : Intégralité, modification de la Convention 

II.B Dispositions relatives à la collecte et à la reprise des TLC Usagés 

Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 

Article 7 : Garde et détention des TLC Usagés, garde des TLC d’Occasion, propriété des 
TLC Usagés 

Article 8 : Collecte 

Article 9 : Détermination des soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux 

Points de reprise 

Article 10 : Actions de communication relative à la collecte séparée des déchets de TLC 

Article 11 : Liquidation et versement des soutiens financiers 

 

Article 12 : Remise des TLC Usagés  

Article 13 :  Assistance à l'identification des PAV 

II.C Dispositions finales 

Article 14 : Contrôle 

Article 15 : Propriété intellectuelle 

Article 16 : Dispositions diverses 

Article 17 : Loi applicable – Compétence 

Article 18 : Dématérialisation des échanges 

Article 19 : Conservation des données 

Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Annexe n°2 : Consignes et signalétique harmonisées  

Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités 

d’Enlèvement 
Annexe n°4 : Actions de Communication  

Annexe n°5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

 

(Les termes commençant par une majuscule sont définis à l’article 1er) 
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Préambule 

La société Refashion est l'organisme agréé pour satisfaire collectivement à l'obligation de 

responsabilité élargie des producteurs des produits de l'article L.541-10-1 11° du code de 

l'environnement (produits textiles d'habillement, chaussures, linge de maison neufs destinés aux 

particuliers et certains produits textiles neufs pour la maison). 

Refashion propose plusieurs contrats-types pour la collecte des déchets de TLC, dont une convention-

type exclusivement à destination des collectivités territoriales et de leurs groupements. L'exercice de 

leurs compétences par les établissements publics de coopération intercommunale ou syndicats mixtes 

étant régi par les principes de spécialité et d'exclusivité, l'article 3.3 du Cahier des Charges bénéficie 

aux collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière de collecte des déchets. Par 

cohérence, il convient de faire bénéficier ces mêmes collectivités territoriales et leurs groupements de 

la prise en charge des coûts d'actions de communication relative à la collecte séparée des déchets de 

TLC de l’article 7.2 du Cahier des Charges. La Convention offre aux collectivités territoriales un 

fonctionnement qui suit l’évolution de l’agrément de l’éco-organisme (option de l’article 6.1 a). A cela 

s’ajoute le nouveau fonctionnement avec reprise par Refashion des TLC Usagés (option de l’article 6.1 
b), en application du nouveau Cahier des Charges. 

Ceci ayant été rappelé, il a été convenu ce qui suit : 

CHAPITRE II.A : DEFINITIONS, OBJET, ELIGIBILITE, ENTREE EN VIGUEUR, MODIFICATIONS 

Article 1 : Définitions 

« Actions de Communication », désigne des animations, opérations de communication, d’information 
ou de sensibilisation relatives à la collecte séparée des déchets de TLC.  

« Cahier des Charges » désigne les dispositions applicables aux éco-organismes dans l’arrêté en 
vigueur mentionné à l’article L.541-10 II du code de l’environnement, pour les produits de l’article 
L.541-10-1 11° du code de l’environnement.  

 « Convention » désigne la Convention-Type une fois conclue par les Parties.  

« Collecte Conjointe » désigne une collecte où sont collectés ensemble exclusivement des déchets 

issus des produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement. 

« Convention-Type » désigne le présent document vierge, ou rempli par la personne demanderesse à 

la conclure, mais pas encore accepté par Refashion. 

« Extranet Refashion  » désigne l’interface électronique de communication et d’échanges de 
documents et d’informations avec accès sécurisé entre la Collectivité et Refashion via l’URL 
https://extranet.Refashion .fr/. 

« Enlèvement », « Enlever » désigne une opération de ramassage de déchets auprès d’un détenteur 
qui n’est pas le producteur de ces déchets. 

https://extranet.refashion.fr/
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« Filière des TLC » désigne tous les acteurs concernés par l’ensemble des phases du cycle de vie des 
produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, et notamment la conception, la 

production, la diffusion, l’utilisation, la collecte, le réemploi, la réutilisation, le recyclage et 

l’élimination des produits et matières en fin de vie. 

« Kit de communication Refashion  » désigne les outils de communication dont les consignes de tri à 

la source et signalétiques mises à disposition des personnes exploitant un point d’apport volontaire 
par  Refashion. 

« Membre » désigne toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales membre 

ou adhérente de la Collectivité. 

« Modalités de Déploiement » a le sens qui lui est donné à l’article 3.5.1 du Cahier des Charges. 

« Opérateur de Collecte ou de Tri » désigne les personnes en relation avec Refashion via le contrat 

mentionné à l’article 3.4 du Cahier des Charges et dont le contrat est en cours d’exécution. 

« Partie » désigne au singulier la Collectivité ou Refashion, au pluriel la Collectivité et Refashion. 

« Point d’Apport Volontaire (PAV) » dØsigne un dispositif collectif oø les mØnages peuvent dØposer 

leurs TLC UsagØs  

« Point de reprise » désigne un lieu où, dans le cadre du service public des déchets ménagers, les 

usagers peuvent rapporter plusieurs flux de déchets pour une collecte séparée ou Conjointe. 

« Se Défaire » a le sens qui lui est donné à l’article L.541-1-1 du code de l’environnement et l’article 
3§1 de la directive n°2008/98. 

« Territeo » désigne l’interface administrative électronique sécurisée commune entre les éco-

organismes et les collectivités territoriales, accessible via l’URL www.territeo.com. Territeo n’est pas 

mandaté par Refashion pour la conclusion ou l’exécution de la Convention. 

« Territoire National » désigne la France métropolitaine, les collectivités territoriales de l’article 73 de 
la Constitution, Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon. 

« TLC » désigne les produits relevant du principe de responsabilité élargie du producteur mentionnés 

à l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, hors leurs emballages.  

« TLC d’Occasion » désigne des TLC qui, bien qu’ils ne soient pas neufs, ne sont pas des déchets. 

« TLC Usagés » désigne des TLC dont les particuliers se Défont ou ont l’intention de Se Défaire, quel 
que soit leur état ou leur valeur. Les TLC Usagés sont des déchets. 

Sont des TLC Usagés des TLC qui sont l’objet d’une opération de gestion de déchets au sens de l’article 
L.541-1-1 du code de l’environnement, tel qu’une collecte, un tri à la source ou un tri. 

Sont présumés être des déchets, sauf à rapporter la preuve inverse par un faisceau d’indices, de 
l’absence d’intention de Se Défaire des TLC : 
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a)  Les TLC que le producteur gère avec l’apparence de déchets (par exemple TLC rapportés en 
déchèterie ou en Point de reprise, rapportés en vrac, sans soin, non nettoyés, déposés en libre-

service dans des contenants de collecte ou bornes, déposés sans sélection lors de la reprise). 

b)  Les TLC issus d’une opération de débarras à domicile. 

c)  Les TLC destinés à être exportés (absence de marché en France, nécessitant de Se Défaire des 

TLC à l’export). 

Le fait que les TLC soient donnés ou rapportés dans une « zone de dépôt destinée aux produits pouvant 

être réemployés » au sens de l’article L.2224-13 du code général des collectivités territoriales n’exclut 
pas que ces TLC soient des déchets, dès lors qu’il n’est pas rapporté la preuve que le don ou le dépôt 
des TLC exclut l’intention de S’en Défaire. 

« Traçabilité » désigne les informations et procédures nécessaires pour assurer, de manière objective 

et probante, un suivi du devenir des TLC Usagés tout au long des différentes phases de leur gestion 

(collecte et traitement) : origine des TLC Usagés (identification de la déchèterie ou en Point de reprise); 

en aval du tri, la  destination des TLC Usagés triés (débouchés et pays de destination). 

Article 2 : Objet 

La Convention constitue le contrat-type exigé par les articles R.541-102, R.541-104 du code de 

l’environnement pour satisfaire aux obligations de Refashion édictées les articles 3.3 et 7. du Cahier 

des Charges. La Convention constitue également le contrat-type établi en application de l’article R.541-

105 du code de l’environnement lorsque Refashion pourvoit à tout ou partie de la gestion des TLC 

Usagés en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement. 

La Convention définit les conditions et modalités selon lesquelles la Collectivité collecte des TLC 

Usagés, mène des Actions de Communication relative à la collecte séparée des TLC Usagés, et permet 

à Refashion ou à un Opérateur de Collecte ou de Tri en relation avec l’éco-organisme, de traiter 

l’intégralité des TLC Usagés collectés. 

La gestion des TLC Usagés incombant de plein droit aux producteurs ou à leur éco-organisme en 

conséquence des articles L.541-10 et L.541-10-1 11° du code de l’environnement, la Convention n’a 
pas pour objet de confier à Refashion l’exécution du service public des déchets ménagers ni de l’y faire 
participer. 

La Convention a pour objet exclusivement la collecte de TLC Usagés en déchèterie ou Point de reprise 

exploités par la Collectivité ou pour son compte, à l’exclusion de toute autre collecte même réalisée 

dans l’espace public ou sur le domaine privé de la Collectivité ou de ses Membres1. 

Sont également exclues la collecte de déchets de TLC Usagés abandonnés ou déposés en 

méconnaissance de la Règlementation en des lieux privés ou sur le domaine public, et la collecte de 

déchets issus de la résorption de dépôts illégaux de déchets qui relèvent du régime particulier des 

articles R.541-111 et suivants du code de l’environnement. 

 
1 Ces autres collectes sont l’objet de deux autres conventions-types : la convention-type « ESS » et la 

convention-type « détenteur de points d’apport volontaire » 
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Article 3 : Eligibilité et demande de la Convention-Type 

3.1.- Sont éligibles à conclure la Convention-Type les établissements publics de coopération 

intercommunale et les syndicats mixtes qui ont la compétence ou auxquels a été transférée la 

compétence pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général 

des collectivités territoriales, la Ville de Paris et la Métropole de Lyon, sans que les personnes publiques 

susvisées aient elles-mêmes transféré cette compétence. 

Toute personne publique susvisée doit de plus, pour être éligible, être inscrite dans Territeo et 

demander à conclure la Convention-Type en complétant le formulaire de demande de Convention-

Type sur l’Extranet Refashion et joindre la délibération l’autorisant à conclure la Convention-Type sans 

modifications, réserves ou conditions. 

A réception de la demande, Refashion vérifie sa recevabilité. Si la demande n’est pas recevable, 
Refashion en informe la personne publique demanderesse dans les meilleurs délais et l’invite à 
compléter ou rectifier sa demande. 

3.2.- Lorsque la personne publique demanderesse a précédemment conclu la Convention et que la 

Convention a été résiliée par Refashion en application de l’article 4.6.1 a), la demande de Convention-

Type n’est recevable que si la personne publique demanderesse communique une expertise réalisée 

par un sachant indépendant et rapportant la preuve qu’elle a mis durablement fin aux 

méconnaissances de la Convention à l’origine de la résiliation. Si un contrôle a mis en évidence une 

rectification en application de l’article 17, la demande de Convention-Type n’est recevable que si la 

personne publique susvisée s’est acquittée de sa dette envers Refashion. 

3.3.- La Convention ne peut faire l’objet de la part de la Collectivité d’aucune cession ou transmission 

à titre particulier. 

Article 4 : Entrée en vigueur, durée, dénonciation et résiliation, fin de la Convention, suspension 

4.1.- La Convention entre en vigueur à la date fixée dans les conditions particulières. 

Toutefois, à la demande de la Collectivité, la Convention peut entrer en vigueur rétroactivement au 1er 

janvier de l’année de la demande de Conventionnement de la Collectivité sans pouvoir entrer en 

vigueur avant l’entrée en vigueur de l’agrément de Refashion, dès lors que la délibération de la 

Collectivité pour conclure la Convention intervient avant le 30 novembre 2023, hormis l’article 13 de 

la Convention qui n’entre jamais en vigueur rétroactivement.  

4.2.- La Convention prend fin au 31 décembre de chaque année civile, sauf 

i) si l’agrément de Refashion prend fin, pour quelque raison que ce soit (retrait, etc…), avant le 31 
décembre de ladite année civile, en conséquence de quoi la Convention prend fin le même jour 

où l’agrément de Refashion prend fin ; 

ii) si la Convention est résiliée en cours d’année, auquel cas la Convention prend fin au jour où la 

résiliation prend effet ; 

iii) si la Convention devient caduque, auquel cas la Convention prend fin au jour de la caducité de 

la Convention ; 
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iv) si la Convention est reconduite tacitement selon les modalités de l’article 4.3. 

4.3.- Sauf résiliation par l’une des Parties intervenue au plus tard le 31 octobre de chaque année civile 

(date de réception de la notification de la résiliation par l’autre Partie), la Convention est reconduite 

tacitement à l’expiration de la période initiale, puis de toute période successive, pour une durée de 

douze mois, sauf application des cas 4.2 i), ii) ou iii) et tant que l’agrément de Refashion est renouvelé 

sans interruption. 

La reconduction même tacite de la Convention entraîne l’application des conditions générales 
applicables pour la nouvelle période et qui auraient été portées à la connaissance de la Collectivité 

conformément à l’article 5. 

4.4.- La Convention est aussi précaire que l’agrément de Refashion et prend fin, pour quelque cause 

que ce soit, sans donner droit à aucune indemnité de quelque nature que ce soit d’une des Parties 
envers l’autre. La présente disposition s’applique sans préjudice du dispositif financier de l’article 
L.541-10-7 du code de l’environnement. 

4.5.- La Convention est caduque et prend fin de plein droit lorsque l’agrément de Refashion n’est pas 
renouvelé, ou est renouvelé mais avec une interruption entre l’expiration d’un agrément et l’entrée 
en vigueur du nouvel agrément, ou si l’agrément est retiré, abrogé ou annulé. 

La Convention est également caduque de plein droit lorsque la Collectivité n’exerce plus la compétence 

pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général des 

collectivités territoriales 

Chaque Partie informe dans les meilleurs délais et par écrit l’autre Partie de la caducité de la 

Convention, avec les justifications nécessaires. 

4.6. -Résiliation 

4.6.1. - Résiliation par Refashion 

Refashion peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après que 

Refashion ait mis en demeure la Collectivité, sans que cette dernière ait remédié aux manquements 

énoncés dans la mise en demeure. 

4.6.2. - Résiliation par la Collectivité 

La Collectivité peut résilier de plein droit la Convention sans pénalité et sans préavis, dans un délai 

d’au plus 30 (trente) jours à compter de la date de réception par la Collectivité de l’information par 
Refashion d’une modification des Conditions Générales de la Convention. La Convention prend fin à 

réception par Refashion de la notification de la résiliation. 

La Collectivité peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après que la 

Collectivité ait mis en demeure Refashion, sans que cette dernière ait remédié aux manquements 

énoncés dans la mise en demeure. 
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4.6.3. - Modalités de la résiliation 

La résiliation par l’une des Parties doit être notifiée à l’autre Partie. A défaut, la résiliation n’est pas 
effective, sauf si la Partie qui résilie rapporte la preuve que l’autre Partie a eu connaissance de cette 

résiliation, ainsi que de la date à laquelle l’autre Partie en a eu connaissance si la résiliation devait 
intervenir avant l’expiration d’un délai. 

4.6.4. - Fin de la Convention 

Les Parties peuvent conserver les informations relatives à l’exécution de la Convention pendant une 

durée de cinq années à compter de la fin de la Convention. 

Les obligations de l’article 17 survit pendant une durée de 12 mois à l’issue de la fin de la Convention 

qu’elle qu’en soit la cause, ce délai étant prolongée de toute retard causé par la Collectivité pour 

permettre la réalisation du contrôle. 

4.7. -Suspension  

La Convention est suspendue sans ouvrir droit à indemnité pour la Collectivité, en cas de suspension 

de l’agrément de Refashion. 

Article 5 : Intégralité, modification de la convention 

5.1.- La Convention comprenant d’une part ses conditions particulières et d’autre part ses conditions 

générales (y compris ses annexes), représentent l’intégralité de l’accord entre les Parties concernant 
l’objet des présentes, et se substitue à tout accord antérieur ou concomitant, écrit ou oral, concernant 

cet objet.  

Les guides, communiqués et informations, quel qu’en soit le support, que Refashion est susceptible de 

mettre à disposition de la Collectivité, la demande d’agrément de Refashion et les avis consultatifs, de 

toute nature, institués par le code de l’environnement (ci-après les « Documents hors Convention ») 

ne s’incorporent pas à la Convention. 

En conséquence de quoi chaque Partie renonce à faire usage des Documents Hors Convention pour 

l’exécution ou l’interprétation de la Convention. 

5.2.- Les Parties s’engagent à mettre à jour dans les meilleurs délais toute modification relative à 
l’adresse de leur siège social et aux coordonnées auxquels ils peuvent être contactés. 

La Collectivité s’engage également à mettre à jour dans les plus brefs délais les informations 
nécessaires à la gestion administrative de la Convention, en particulier la compétence, les Membres, 

les adresses de ses déchèteries, via Territeo. A la demande de Refashion, elle lui communique les actes 

administratifs relatifs à ces modifications.  

Les modifications communiquées à Refashion après le 15 décembre de l’année N seront prises en 
compte pour l’application de la Convention en année N+1. 
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5.3.- Sans préjudice des dispositions pertinentes du décret n°2020-1455, Refashion informe la 

Collectivité, via l’Extranet Refashion et au moins deux mois avant leur entrée en vigueur, de toute 

modification des Conditions Générales de la Convention. 

A défaut de résiliation par la Collectivité selon les modalités de l’article 4, les nouvelles Conditions 

Générales s’appliquent de plein droit à la Convention. 

5.4.- Toute modification des Conditions Particulières, hormis celle de l’article 5.2, exige l’accord écrit 
et préalable des Parties prenant la forme d’un avenant aux Conditions Particulières de la Convention.  

CHAPITRE II.B : DISPOSITIONS RELATIVES A LA COLLECTE ET A LA REPRISE DES TLC USAGES 

Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 

La Convention s’applique selon l’une des deux modalités suivantes, en conformité avec les Modalités 

de Déploiement, et ainsi qu’il est par ailleurs mentionné dans la Convention :  

a)  Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et s’engage à remettre les déchets collectés 

intégralement à un Opérateur de Collecte ou de Tri Conventionné. 

b)  Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et remet les déchets collectés intégralement à Refashion 

en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement. 

Chaque modalité d’application de la Convention s’applique à l’ensemble des déchèteries et le cas 

échéant aux Points de reprise de la Collectivité mentionnées dans les conditions particulières de la 

Convention. 

Article 7 : Garde et détention des TLC Usagés, garde des TLC d’Occasion, propriété des TLC 
Usagés 

Refashion n’est détenteur des TLC Usagés collectés que lorsque Refashion, en vue de pourvoir à leur 

traitement, se fait remettre les TLC Usagés collectés ou désigne un tiers qui se fait remettre les TLC 

Usagés pour le compte de Refashion.  

La Collectivité a la garde des TLC Usagés jusqu’à leur remise à Refashion. Lorsque Refashion se fait 

remettre les TLC Usagés, le transfert de risque, de la garde et de leur propriété a lieu lorsque les TLC 

Usagés sont remis au transporteur diligenté par Refashion pour l’Enlèvement. 

Article 8 : Collecte 

8.1.- La Collectivité s’engage à collecter en Collecte Conjointe exclusivement des TLC Usagés, quel que 

soit leur état à l’exception de ceux qui sont mouillés ou souillés, sans restriction sur le type, la marque 

ou le producteur des TLC dont sont issus les TLC Usagés. 

Ne constitue pas une collecte effectuée par la Collectivité une collecte réalisée au moyen d’un 
contenant de collecte installé en déchèterie ou Point de Reprise par un tiers sur le seul fondement 

d’une autorisation unilatérale ou d’un contrat d’occupation du domaine public, sans que la Collectivité 
organise la collecte des TLC Usagés, n’en devienne détenteur et n’en assure la Traçabilité. 
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8.2.- La collecte des déchets de l’article 8.1 est effectuée par apport dans les déchèteries et le cas 

échéant dans les Points de reprise mentionnés dans les conditions particulières, sans frais pour le 

particulier.  

Au regard de la nature des TLC Usagés et des collectes réalisées par ailleurs en libre-service dans des 

points d’apport volontaire hors déchèteries, le service de collecte des TLC Usagés présentant un bon 
rapport coût-efficacité est une collecte où les usagers de la déchèterie déposent leurs TLC Usagés dans 

des contenants en libre-service sur lesquels sont apposés les consignes et les éléments de signalétique 

harmonisées en annexe n°2. 

8.3.- Lorsque Refashion pourvoit au traitement des TLC Usagés collectés par la Collectivité :  

- Refashion met à disposition gratuitement un ou des contenants de collecte lorsque la Collectivité en 

fait la demande. Ces contenants demeurent alors sous la garde de la Collectivité. 

- Refashion fournit des équipements de protection individuels pour la collecte des TLC Usagés lorsque 

la Collectivité rapporte la preuve que la collecte de TLC Usagés par dépôt par les usagers dans des 

contenants de collecte en libre-service nécessiterait, à elle seule, de tels équipements. La fourniture 

de ces équipements est faite sans préjudice des obligations de l’employeur du personnel des 
déchèteries et le cas échéant des Points de reprise.  

8.4.- La Collectivité s’assure que les Opérateurs de Collecte ou de Tri apposent sur chaque contenant 

de collecte des TLC Usagés l’ensemble des consignes et éléments de signalétique harmonisées en 

annexe n°2 et selon les modalités mentionnées dans cette même annexe. 

8.5.-Lorsque cela est nécessaire pour une collecte en libre-service, Refashion met à disposition de la 

Collectivité sur l’Extranet Refashion des outils, méthodes et actions destinées à la formation des agents 

de la Collectivité. 

Article 9 : Détermination des soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de 

reprise  

9.1.- En contrepartie de la collecte telle que mentionnée à l’article 8, Refashion s’engage à verser à la 
Collectivité des soutiens financiers, établis selon les modalités du présent article.  

9.2.- Les TLC d’Occasion, qui ne sont pas des déchets au moment où ils sont remis à la Collectivité, et 
qui ne peuvent ainsi pas être collectés au sens de l’article L.541-1-1 du code de l’environnement, ne 
sont pas éligibles à des soutiens financiers à la collecte. 

9.3.- Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise ne sont pas 

appréciés de manière individuelle, mais par rapport au coût de la fourniture d’un service de collecte 
présentant un bon rapport coût-efficacité. 

9.4.- Les soutiens financiers sont déterminés forfaitairement comme suit, par déchèterie ou Point de 

reprise : 

-forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou de plusieurs contenants de collecte de TLC Usagés : 

250 € par an 
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-forfait versée une seule fois pour une nouvelle installation d’un (de) contenants de collecte de TLC 

Usagés sur une déchèterie non équipée : 500€  

Ces forfaits incluent toutes sujétions, impôts et taxes hormis la TVA. 

Le montant du forfait est réévalué au 1er janvier de chaque année après avis avec le Comité des Parties 

Prenantes.  

Article 10 : Actions de Communication  

10.1.- Refashion s’engage à apporter un soutien financier à la Collectivité en contrepartie d’Actions de 

Communication qu’entreprend volontairement la Collectivité. 

Refashion contribue exclusivement à : 

a) des Actions de Communication harmonisées mentionnées en annexe n°4 ; 

b)  des Actions de Communication réalisées après sélection par Refashion de la Collectivité, dans le 

cadre d’appels à projet sur des modes de collecte innovants mis en place par d’autres acteurs 
de la collecte. Les appels à projet font l’objet d’un règlement d’appel à projet publié 
ultérieurement par Refashion. 

10.2.- Les Actions de Communication harmonisées en annexe n°4 sont soutenues financièrement dans 

les limites de l’annexe n°4, et sous condition de respecter l’annexe n°4, de mettre à jour leur site 

internet et/ou leur journal local et/ou leur guide du tri avec l’ensemble des messages clés présentés 

en annexe n°5, et de communiquer les justificatifs de la réalisation de chaque Action de 

Communication, dans la limite d’un budget annuel fonction de la population légale la plus récemment 
publiée par l’INSEE au 1er janvier de chaque année. 

10.3.- Les Actions de Communication réalisées sur appels à projet sont financées selon les modalités 

mentionnées dans le règlement d’appel à projet. 

10.4.- Refashion met gratuitement à la disposition de la Collectivité sur l’Extranet Refashion :   

a) Des guides pratiques, le Kit de communication Refashion   

b) Les consignes et signalétique harmonisés (annexe n°2). 

Article 11 : Liquidation et versement des soutiens financiers 

Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise sont liquidés 

annuellement par Refashion, sur base des déclarations faites par les détenteurs des PAV dans 

l’extranet au 15 décembre de chaque année. 

Les soutiens financiers pour les Actions de Communication sont liquidés par Refashion selon les 

dispositions de l’annexe n°4. 

Les montants de soutiens financiers liquidés sont mis à disposition de la Collectivité via l’Extranet 
Refashion, afin que la Collectivité puisse émettre un titre de recette. 
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Les titres de recette sont payés dans un délai maximum de 45 jours fin de mois à compter de leur 

réception par Refashion. 

 

Article 12 : Remise des TLC Usagés  

12.1.- La Collectivité s’engage à remettre l’intégralité de la collecte de l’article 8 soit à un Opérateur 

de Collecte ou de Tri, soit à Refashion. 

La Collectivité exige que l’Opérateur de Collecte ou de Tri l’informe immédiatement s’il n’est plus 
conventionné par Refashion et cesse alors dans les meilleurs délais de lui remettre la collecte. 

12.2.- La Collectivité s’interdit de permettre ou laisser un tiers détourner une partie de la collecte par 

quelque moyen que ce soit, directement en extrayant une partie des TLC Usagés des contenants de la 

collecte, ou indirectement par un tri à la source au moment de l’apport ou via un dispositif concurrent 

de dépôt de TLC Usagés ou de TLC d’Occasion dans les déchèteries et le cas échéant des Points de 

reprise mentionnés aux conditions particulières. 

12.3.- Lorsqu’après avoir contacté tous les Opérateurs de Tri Conventionnés et qu’aucun n’accepte de 

reprendre gratuitement l’intégralité de la collecte de l’article 8, la Collectivité informe Refashion des 

Opérateurs de Tri Conventionnés qu’elle a contactés, des raisons de leur refus, et de son intention de 

demander à Refashion de reprendre les TLC Usagés collectés par la Collectivité. 

Eu égard aux Modalités de Déploiement de l’article 3.5.1 du Cahier des Charges, Refashion dispose 

d’un délai de 6 semaines pour se rapprocher de la Collectivité et des Opérateurs de Tri susceptibles de 

reprendre la collecte de la Collectivité. 

A défaut d’alternative, Refashion s’engage à reprendre les TLC Usagés collectés en application de 

l’article 8, avec un préavis de 6 mois. Refashion pourvoit alors pour une durée minimale de 3 ans. 

En contrepartie, la Collectivité s’engage alors à remettre et à céder gratuitement à Refashion 

l’intégralité des TLC Usagés qu’elle collecte. Refashion s’engage à Enlever gratuitement les TLC Usagés 

collectés par la Collectivité selon les délais, les volumes minimaux par Enlèvement et autres modalités 

de présentation des TLC Usagés mentionnés en annexe n°3, sur demande d’Enlèvement de la 
Collectivité. 

Refashion s’engage : 

a)  à traiter à ses frais les TLC Usagés Enlevés, dans le respect de la Règlementation. 

b)  à transmettre à ses frais à l’issue de chaque année civile les informations relatives aux quantités 
de TLC Usagés Enlevés et aux conditions dans lesquelles ils ont été traités. 

Sauf dysfonctionnement, les demandes d’Enlèvement sont exclusivement réalisées via un formulaire 

spécifique mis en place par Refashion sur une plateforme dédiée.  
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Le Collectivité s’engage à : 

a)  Réaliser à ses frais les formalités d’Enlèvement, telles que la prise de rendez-vous avec le 

transporteur diligenté par Refashion, l’accueil du transporteur y compris les formalités 

Règlementaires en matière de sécurité du travail des intervenants extérieurs incombant au chef 

d’établissement et à l’expéditeur de marchandises.  

b)  Mettre à disposition du transporteur les TLC Usagés à Enlever dans la plage horaire convenue 

selon les modalités de l’annexe n°3. 

Dans l’hypothèse où la Collectivité décide d’entreposer provisoirement les TLC Usagés en vrac hors du 

contenant de collecte, elle s’engage à les entreposer dans un endroit sec à l’abri des intempéries. 

 

Article 13 : Assistance à l'identification des PAV 

Afin d’améliorer la coordination de la collecte des TLC Usagés sur son territoire ainsi que leur 
Traçabilité, la Collectivité s’engage à : 

a) Recenser les détenteurs de PAV présents sur son territoire mais non identifiés dans la 

cartographie nationale des PAV, par exemple les implantations sur des propriétés privées, celles 

des associations locales exploitant des PAV ; 

b) Faire ses meilleurs efforts pour que les exploitants de PAV sur son territoire demandent leur 

conventionnement avec Refashion. 

c) S’assurer que les exploitants de PAV sur les domaines publics sur le territoire de la Collectivité 

disposent de titres les autorisant à installer leur PAV et y apposent les éléments de signalétique 

harmonisée et les consignes de la Filière des TLC. 

CHAPITRE II.C : DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 : Contrôle 

14.1.- Lorsque la Collectivité remet l’intégralité des TLC Usagés à un ou des Opérateurs de Collecte ou 

de Tri, Refashion ne procède au contrôle de la Collectivité que pour les obligations de la Collectivité 

qui ne peuvent être contrôlés d’après les informations disponibles chez le ou les Opérateurs de 

Collecte ou de Tri. 

14.2.- Refashion peut faire réaliser, à sa demande, des audits visant à contrôler l’exécution des 
obligations contractuelles de la Collectivité. 

L’audit porte sur l’année civile ou les années civiles précédant la demande d’audit, dans la limite de 
trois années civiles d’exécution de la Convention. 

L’audit est réalisé à une date ou aux dates convenues entre les Parties. Lorsque les Parties ne 
parviennent pas à se mettre d’accord sur la date ou sur les dates de l’audit dans un délai de trente 
jours à compter de la demande d’audit de Refashion, l’audit a lieu à la date fixée par Refashion, cette 
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date ne pouvant être fixée moins de 30 jours et plus de 60 jours à compter de la notification à la 

Collectivité de la date d’audit fixé par Refashion. 

L’audit est réalisé par un prestataire mandaté et rétribué par Refashion. L’auditeur est soumis à l’égard 
des tiers à une obligation totale de confidentialité. L’auditeur peut porter à la connaissance Refashion 

tous les éléments d’explication et justificatifs relatifs à la méconnaissance de la Convention par la 

Collectivité ou nécessaires à la rectification des soutiens financiers versés ou dus en application de la 

Convention. 

La Collectivité s’engage à permettre à l’auditeur de consulter les documents et informations 
nécessaires à sa mission, quel qu’en soit le support, ainsi qu’à réaliser les copies nécessaires 
permettant à l’auditeur de procéder aux analyses et calculs qui seraient nécessaires. Afin de faciliter 

l’audit et réduire sa durée en présentiel chez la Collectivité, l’auditeur peut communiquer, 
préalablement à sa venue, une liste de documents à préparer en consultation sur place ou à lui 

communiquer préalablement. La Collectivité doit disposer du temps suffisant pour préparer ces 

documents. La Collectivité autorise l’auditeur à accéder, en sa présence, aux locaux où sont gérés, 
manipulés ou stockés les TLC Usagés ou les TLC d’Occasion. 

14.3.- Refashion communique à la Collectivité le projet de conclusions qu’il reçoit de l'auditeur. La 

Collectivité dispose d'un délai de 30 (trente) jours pour faire part à Refashion de ses observations 

écrites, qui seront annexées au rapport d’audit. L’auditeur tient compte des observations de la 

Collectivité s’il l’estime justifié avant d’établir son rapport de finalisation de l’audit. Ce rapport est 
communiqué par Refashion à la Collectivité. 

14.4. Toute vérification aboutissant à la mise en évidence d’une rectification de soutiens financiers en 
faveur de l’une quelconque des Parties donne lieu à régularisation de la somme correspondante. 

14.5.- La Collectivité s’engage à exiger de tout tiers, personne publique ou privée autre qu’un 
particulier à laquelle il remet ou cède les TLC Usagés en vue de leur traitement, que Refashion puisse 

disposer, avec tous les tiers détenant successivement les TLC Usagés, des mêmes droits de contrôle 

que les droits de contrôle dont il dispose en application de la Convention. 

Article 15 : Propriété intellectuelle  

15.1.- Refashion est titulaire des droits patrimoniaux de propriété intellectuelle attachés au Kit de 

Communication Refashion.  

Refashion concède gratuitement, de manière non exclusive à la Collectivité le droit d'utiliser 

personnellement le Kit de Communication afin de réaliser les supports et actions d'informations de 

collecte sur son territoire. A l’expiration de la Convention pour quelque cause que ce soit, la Collectivité 

s’engage à cesser immédiatement toute utilisation du Kit de Communication. 

15.2.- L’Extranet Refashion  servant d’interface électronique pour les relations entre la Collectivité et 
Refashion, l’espace sécurité, la messagerie et la base de données mis à disposition de la Collectivité 
pour l’exécution de la Convention sont conçus, financés et maintenus par les soins et aux frais de 

Refashion La Convention n’accorde à la Collectivité qu’un droit d’usage de l’Extranet Refashion  et de 
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sa base de données pour la durée et dans le respect de la Convention, pour les seuls besoins de sa 

relation contractuelle avec Refashion. 

Article 16 : Dispositions diverses 

La Convention ne peut faire l'objet d'aucune cession ou transmission à titre particulier, sous quelque 

forme que ce soit, par l’une quelconque des Parties, sans l’accord de l’autre Partie.  

Aucun fait de tolérance par l’une des Parties, même répété, ne saurait constituer une renonciation de 

cette Partie à l'une quelconque des dispositions ci-dessus définies. 

Si l’une des conditions ou clauses de la Convention devient invalide, illégale ou impossible à exécuter, 
pour quelque cause que ce soit, cette invalidité, illégalité ou impossibilité d’exécution n’affectera pas 
les autres dispositions de la Convention. Refashion y remédiera par une modification de la Convention 

en application de l’article 5. 

Lorsque la Convention exige une notification entre les Parties, celle-ci n’est effectuée valablement que 
par courrier recommandé avec accusé de réception ou par message mentionnant dans son intitulé en 

termes apparents les mots « IMPORTANT – NOTIFICATION » et envoyé via la messagerie électronique 

de l’Extranet Refashion. La notification est effective à sa date de réception par l’autre Partie.  

Les délais mentionnés dans la Convention sont décomptés selon les règles du code de procédure civile. 

Article 17 :  Loi applicable – Compétence 

La Convention est soumise à tous égards au droit français.  

Tout litige auquel elle pourrait donner lieu sera soumis aux juridictions de l’ordre judiciaire 

territorialement compétentes. 

Article 18 : Dématérialisation des échanges  

18.1.- Refashion met à disposition de la Collectivité, sans frais, l’Extranet Refashion avec un espace et 

une messagerie à accès sécurisés afin de dématérialiser les échanges de données et d’informations 
dans le cadre de la Convention. Il s’agit d’une obligation de moyen. La Collectivité conserve la charge 
des frais de connexion internet et du terminal nécessaire à la connexion. L’Extranet Refashion est 

accessible avec un matériel et des logiciels informatiques standards. 

L’Extranet Refashion est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf opérations de maintenance ou 

pannes. Dans ce cas, Refashion s’efforce de rendre à nouveau l’Extranet Refashion dans les meilleurs 

délais. Toute opération de maintenance ou panne de l’Extranet Refashion à l’origine de la 
méconnaissance par la Collectivité d’une échéance contractuelle donne lieu à report de l’échéance 
contractuelle.  

Chaque Partie fait son affaire d’assurer la sécurité des systèmes informatiques de l’autre Partie par la 
mise en œuvre de logiciels antivirus et une supervision appropriée de son personnel et de ses préposés 
ayant accès à l’Extranet Refashion et de leur(s) code(s) d’accès. Il s’agit d’une obligation de moyen. 
Refashion peut prendre toute mesure de restriction ou de protection de l’accès à l’Extranet Refashion, 

tel que l’accès restreint à certains numéros d'identification de terminaux sur le réseau Internet. 
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Les codes d’accès à l’espace sécurisé sont personnels. La Collectivité s’engage à demander à Refashion 

la désactivation d’un code d’accès personnel chaque fois que son attributaire quitte la Collectivité, ou 

qu’il a connaissance d’une divulgation du code d’accès à autrui. Il s’agit d’une obligation de résultat 
pour la Collectivité. Refashion peut également prendre l’initiative de remplacer périodiquement tout 
ou partie des codes d’accès, ou lorsqu’est constaté un accès suspicieux à l’Extranet Refashion, sans 

notification préalable. 

18.2.- Les Parties s’engagent à utiliser l’Extranet Refashion pour tout échange, déclaration, 

transmission de justificatifs, liquidation des soutiens dans le cadre de la Convention. Par exception, la 

conclusion de la Convention est réalisée sur support papier ou autre système de signature 

électronique. Lorsque la convention exige une notification entre les Parties, celle-ci sera effectuée par 

messagerie électronique avec Accusé Réception. La notification est effective à sa date de réception 

par l’autre partie. 

Article 19 : Conservation des données 

19.1.- Conservation et traitement des informations qui ne sont pas des données à caractère personnel  

Les Parties peuvent conserver sur tout type de support et traiter l’ensemble des informations 
échangées au cours de l’exécution de la Convention et qui ne revêtent pas le caractère de données à 
caractère personnel au sens de l’article 4 du règlement n°2016/679. 

Les Parties conviennent que les données relatives à la nature et aux quantités de déchets collectés et 

traités dans le cadre de la Convention ne répondent pas aux critères de l’article L.151-1 du code du 

commerce relatif au secret des affaires. 

19.2.- Conservation et traitement des informations à caractère personnel  

Dans le cadre de ses relations avec la Collectivité, ainsi que de la mise à disposition de l’Extranet par 
Refashion au titre de la Convention, cette dernière est amenée à traiter des données à caractère 

personnel de la Collectivité, en particulier de ses agents et préposés (les « Collaborateurs de la 

Collectivité »).  

Dans ce cadre, et pour l’ensemble des traitements de données à caractère personnel entrepris par 
Refashion, celle-ci agit en qualité de responsable de traitement au sens du Règlement Général sur la 

Protection des Données, Règlement (UE) 2016/679 (« RGPD »).  

La Collectivité, lorsqu’elle est amenée à traiter des données à caractère personnel de Refashion, ou de 

ses Collaborateurs, agit également en qualité de responsable de traitement au sens du RGPD.  

L’ensemble des lois et règlements applicables en matière de protection des données à caractère 
personnel sont dénommés communément les « Lois de protection des données ».  

Tous les termes utilisés au sein de cet article et en lien avec la protection des données à caractère 

personnel prennent la définition qui leur est donnée par les Lois de protection des données. 

Le présent article vise à informer la Collectivité sur les traitements de données entrepris par Refashion 

au titre de la Convention.  

19.2.1 Engagements des Parties en qualité de responsables de traitement  
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Sur le périmètre des traitements qu’elles sont amenées à réaliser en vertu de la Convention, les Parties 
s’engagent à respecter l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu des Lois de protection 
des données.  

En leur qualité de responsables de traitement, elles s’engagent notamment à :  

• Garantir une collecte loyale et licite des données à caractère personnel qu’elles sont amenées 
à traiter pour les besoins de la Convention.  

• Informer les personnes concernées de toutes les informations requises, le cas échéant, au titre 

des article 13 et 14 du RGPD. En particulier, il est convenu entre les Parties que chacune d’entre 
elles s’engagent à informer ses propres collaborateurs des traitements entrepris sur leurs 

données par l’autre Partie.  
• Ne traiter les données à caractère personnel collectées que pour les fins de l’exécution de la 

Convention.  

• Assurer la sécurité, la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données à caractère 
personnel qu’elles traitent par la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles 
adéquates aux risques présentés par leurs traitements.  

• Respecter l’exercice des droits des personnes concernées, le cas échéant. 
• Ne pas transférer les données à caractère personnel vers des destinataires situés en dehors de 

l’Union européenne, et dans un pays non-considéré comme adéquat au sens de la Commission 

européenne, en l’absence de la mise en place d’un mécanisme de transfert, au sens des Lois 

de protection des données, permettant d’assurer un niveau de protection élevé aux données 
transférées. 

• Ne conserver les données à caractère personnel que pour les durées nécessaires à l’atteinte 
des finalités des traitements qu’elles réalisent au titre de la Convention.  

19.2.2 Information de la Collectivité sur le traitement de ses données à caractère personnel  

Données à caractère personnel collectées : les données des Collaborateurs de la Collectivité collectées 

sont celles fournies directement par la Collectivité ou ses Collaborateurs dans le cadre de l’exécution 
de la Convention et de la relation établie entre les Parties.  

Durée de conservation des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données de la Collectivité 

sont conservées pendant la durée de la relation établie entre les Parties, et donc de la présente 

Convention. Certaines données pourront être conservées pour une durée supérieure, en archivage 

intermédiaire, à des fins de gestion du précontentieux et contentieux, ou pour respecter une obligation 

légale (ex : conservation des documents comptables).  

Finalités des traitements des données des Collaborateurs de la Collectivité : les traitements entrepris 

par Refashion ont pour finalités :  

• La mise à disposition de l’Extranet et la gestion du conventionnement de la Collectivité.  
• La gestion de la coordination de la collecte, du détournement des TLC Usagés du flux des 

ordures ménagères.  

• La gestion des informations sur la collecte et le traitement des déchets de TLC à porter à la 

connaissance des citoyens.  

• La gestion et le suivi de la relation avec la Collectivité.  

• Le cas échéant, la gestion des contentieux et précontentieux.  
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La base légale applicable à ces traitements est l’exécution de la Convention avec la Collectivité et, le 
cas échéant, le respect des dispositions du Cahier des Charges.  

Destinataires des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données peuvent être 

communiquées à :  

• Des destinataires internes, c’est-à-dire les membres du personnel de Refashion habilités à 

accéder aux données des Collaborateurs de la Collectivité et qui en ont strictement besoin 

pour l’exercice de leurs fonctions.  
• Des destinataires externes qui en auraient nécessairement besoin pour l’exercice de leurs 

missions (ex : cabinet comptable).  

• Des sous-traitants, tels que (i) des éditeurs de logiciels utilisés par Refashion dans le cadre des 

finalités susmentionnées et/ou (ii) des prestataires de maintenance et d’infogérance de 

Refashion. 

• Des autorités judiciaires, publiques ou gouvernementales, le cas échéant, lorsque Refashion 

est tenue par une obligation légale ou doit se conformer à une demande légitime émanant 

d’une telle autorité, pour prévenir un délit ou procéder à une enquête, ou encore pour 
protéger ses droits et intérêts légitimes.  

Droits des Collaborateurs de la Collectivité : les Collaborateurs de la Collectivité disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’un droit à la portabilité des données à caractère personnel 
qui les concernent. Ils peuvent également demander la limitation du traitement de leurs données à 

caractère personnel ou s’y opposer dans les conditions prévues par les Lois de protection des données.  

Pour se faire, les Collaborateurs de la Collectivité peuvent adresser leurs demandes aux adresses de 

contact suivantes  

• Par courrier électronique à l’adresse dédiée : rgpd@Refashion .fr.   

• Par courrier postal à l’adresse REFASHION, 89-91 Rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008PARIS.  

En tout état de cause, les Collaborateurs de la Collectivité conservent le droit de déposer plainte auprès 

de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) s’ils considèrent que Refashion ne 

respecte pas ses obligations légales en matière de protection des données à caractère personnel.  

mailto:rgpd@refashion.fr
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LISTES DES ANNEXES :  

Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Annexe n°2 : Consignes et signalétiques harmonisées  

Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités d’Enlèvement 

Annexe n°4 : Actions de Communication  

Annexe n °5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Paris, le                     , en deux exemplaires originaux. 

 

Pour l’Eco-organisme Pour la Collectivité 

Maud Hardy          nom 

Directrice Générale        fonction 

Mention écrite Lu & Approuvé + cachet       Mention écrite Lu & Approuvé + cachet 
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Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Ici apparait la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité tel que renseignée 

lors de son inscription, via Territeo, sur l’Extranet de l’éco-organisme ; cette annexe est générée 

automatiquement par l’Extranet lors de l’édition de la Convention 

Pour chaque commune : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 

 

Toute modification du périmètre (ajout ou suppression de communes enregistrés via Territeo) de la 

Collectivité aura pour conséquence la régularisation d’un avenant à l’annexe 2 qui prendra la forme 
décrite ci-après : 

AVENANT N° XXXXXXXX/1 A L'ANNEXE 1 DE LA CONVENTION N° XXXXXXXX DU JJ-MM-ANNEE 

Actualisation de la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité entrant en 

vigueur à compter du 1er janvier 20XX : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 
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Annexe n°2 : Consignes et signalétique harmonisées pour les Points d’Apport Volontaire 

Les éléments de signalétique ont été développés afin de faciliter la reconnaissance des PAV de 

détenteurs conventionnés en harmonisant le message transmis aux citoyens.  

Les éléments visuels sont en cours de modification pour être en accord avec les consignes et éléments 

d’information listés ci-dessous.  

Les consignes et signalétiques harmonisées sont les suivantes : 

1. Signalétique Logo Repère  

Elle permet de repérer les PAV identifiés dans la cartographie de la 

Filière Textiles & Chaussures. Elle est utilisée par Refashion  sur le site 

https://Refashion .fr/citoyen/fr pour localiser les PAV et par les 

collectivités territoriales pour renforcer la visibilité des acteurs 

partenaires. Il doit faire un diamètre minimum de 21 cm. 

Pour les PAV conteneurs, il doit être placé sur la face avant du 

conteneur et être placé à hauteur de lecture.  

2. Les Consignes de tri  

Elles précisent le geste à effectuer et visent à réduire les erreurs de tri. Elles doivent être placées à 

hauteur de lecture afin d’assurer une meilleure lisibilité et de préférence (mais non obligatoire) sur la 
face avant du PAV conteneur.  

Les consignes positives 

 

« Vous pouvez déposer : 

• Vos vêtements et votre linge de maison propres et secs dans un sac fermé (30L) 

• Vos chaussures liées par paire et dans un sac fermé (30L) 

• Même usés, ils seront valorisés à plus de 99%. » 

 

Les consignes négatives  

« Ne déposez pas :  

• D’articles humides ni souillés. » 

 

https://refashion.fr/citoyen/fr
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3. Signalétique d’’information sur le  traitement des TLC Usagés collectés  

L’information sur le traitement des TLC Usagés déposés (orientés vers la réutilisation et/ou recyclage) 

et la cartographie des points d’apport sont essentielles pour une parfaite information du citoyen.  

Information sur le traitement à faire figurer : « Vos vêtements, linge de maison et chaussures déposés 

ici seront majoritairement reportés ou recyclés » 

Elle permet au citoyen de comprendre que son geste de tri offre sur le plan collectif un bénéfice 

environnemental, économique et social important. 

 

4. Signalétique de renvoi vers la cartographie nationale des adresses de PAV  

Pour plus d’information du citoyen sur la seconde vie des Textiles & Chaussures déposés, le lien 

internet vers la cartographie est : www.Refashion .fr/citoyen 

Il est aussi possible d’apposer en plus un QR Code. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.refashion.fr/citoyen
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Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités 
d’Enlèvement 

Toute demande d’enlèvement devra être réalisée via un formulaire spécifique sur une plateforme 

dédiée et devra respecter les conditions suivantes : 

- Volume minimal par demande d’enlèvement et par déchèterie : une tonne de TLC Usagés 

 

- Modalités de présentation des TLC usagés : mise à disposition en vrac (sac utilisé lors du 

dépôt), en conteneur ou en roll, au pied du véhicule de transport diligenté par Refashion. 

 

- Délai d’enlèvement : Une fois la demande réceptionnée par Refashion, l’enlèvement des TLC 
usagés aura lieu dans les 10 jours ouvrés suivants la demande. 
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Annexe n°4 : Actions de Communication harmonisées 

 

Le soutien financier versé par Refashion varie selon la taille de la collectivité qui met en place 

l’Action. Pour cela, 4 catégories de collectivités sont définies en fonction de leur population :  

Classification de la Collectivité pour l’application du barème 

Classification Population de la Collectivité (en nb d’habitants) 

TLC 1 ≥ 350 000 hab. 

TLC 2 [80 000 hab. ; 350 000 hab. [ 

TLC 3 [20 000 hab. ; 80 000 hab. [ 

TLC 4 < 20 000 hab. 

 

Cinq Actions de Communication sont éligibles au soutien financier de Refashion. Le catalogue d’Actions 
pourra être enrichi tout au long de l’agrément, par la mise en place d’Actions complémentaires (appel 
à projets, appel à manifestations d’intérêt, exposition, etc.). 

 

Soutien au socle d’éligibilité : 

En complément des cinq Actions de Communication, Refashion verse un soutien financier de 1000€ / 
an à la Collectivité pour la mise à jour de son socle d’éligibilité. On entend par socle d’éligibilité 
l’intégration des 5 messages clés - définis à l’annexe 5 de la convention - sur un des supports suivants : 

site internet de la Collectivité, guide de tri de la Collectivité, ou journal de la Collectivité.  
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion leur 

transmet : 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri ; 

- Un support type de promotion de l’évènement, personnalisable par la Collectivité. 

 

ACTION DE COMMUNICATION 1 : COLLECTE EVENEMENTIELLE 

Objectif  Réaliser des collectes évènementielles avec un Opérateur de Collecte ou de Tri, pour 

sensibiliser les citoyens au bon geste de tri et leur offrir un service de collecte de textiles 

/ linge de maison / chaussures ponctuels adapté. 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

Modalités 

de mise en 

œuvre  

L’évènement doit être organisé avec un Opérateur de Collecte ou Tri sur une ou 

plusieurs journées consécutives. 

 

AVANT L’EVENEMENT  
 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Refashion au plus tard 1 mois 

avant l’évènement ; 

 

Refashion vérifie l’éligibilité du projet : 

1. Support prévisionnel de promotion de 

l’évènement intégrant les messages clés,  
2. SIRET de l’Opérateur de Collecte ou de 

Tri, 

3. Justificatif attestant du partenariat mis 

en place entre la Collectivité et l’Opérateur 
de Collecte ou de Tri ; 

 

APRES L’EVENEMENT 

 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Refashion dans 

les 2 mois suivant la clôture de 

l’évènement : 

1. Supports de communication intégrant les 

messages clés, 

2. Estimation de la population sensibilisée 

pendant l'évènement,  

3.Tonnages collectés attestés par 

l’Opérateur de Collecte ou de Tri. 

 

Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

 

Barèmes 

des 

soutiens – 

Forfait par 

catégorie 

3 000 € par Action 2 000 € par Action 1 500 € par Action 1 000 € par Action 

- Si la Collectivité est 

de catégorie TLC 1 

OU 

- Si la Collectivité a 

collecté > 15 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est 

de catégorie TLC 2 

OU 

- Si la Collectivité a 

collecté > 10 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est 

de catégorie TLC 3 

OU 

- Si la Collectivité a 

collecté > 5 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est 

de catégorie TLC 4. 

 

Les soutiens sont plafonnés à 6 Actions  

pour la Collectivité par an. 

Les soutiens sont plafonnés à 4 Actions  

pour la Collectivité par an. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion leur 

transmet : 

- Un kit jeunesse ; 

- Une attestation sur l’honneur type ; 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

ACTION DE COMMUNICATION 2 : COMMUNICATION CIBLE JEUNESSE 

Objectif  Mettre en place une action de sensibilisation dans les écoles, les centres de loisirs, ou 

structures d’accueil d’activités périscolaires. Les actions soutenues sont les suivantes :  

animations en classe, et visites scolaires de centres de tri textiles conventionnés Refashion / 

de déchèteries équipées de PAV textiles / de ressourceries gérées par un DPAV ESS. L’action 
de sensibilisation sera l’occasion de diffuser les kits jeunesse de Refashion. 

Entrée en 

vigueur 

Dès disponibilité du kit jeunesse, prévue à partir de septembre 2023. 

Modalités 

de mise en 

œuvre  

- L’animation doit être réalisée auprès de groupes scolaires et/ou périscolaires, par des 

animateurs de la collectivité ou des éducateurs, sur une ou plusieurs journées consécutives ; 

- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle pendant l’animation
 (qui donne lieu à un soutien financier complémentaire), avec un Opérateur de Collecte ou 

Tri. 

AVANT L’EVENEMENT  
 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Refashion au plus tard 1 

mois avant l’évènement ; 

 

Refashion vérifie l’éligibilité du projet : 

1. Support prévisionnel de promotion 

de l’évènement intégrant les messages 
clés,  

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte ou 

de Tri, 

3. Justificatif attestant du partenariat 

mis en place entre la collectivité et 

l’Opérateur de Collecte ou de Tri ; 

 

APRES L’EVENEMENT 

 

La collectivité s’engage à déclarer sur l’Extranet 
Refashion un bilan semestriel des Actions menées 

sur son territoire :  

 

1. Nombre de classes / centres de loisirs / structures 

périscolaires ayant bénéficié d’une animation de 
sensibilisation sur la période ; 

2. Tonnages collectés sur la période, attestés par 

l’Opérateur de Collecte ou de Tri (le cas échéant), 

3. Attestation sur l’honneur signé par le signataire 
de la convention confirmant que les animations ont 

eu lieu et que les messages clés ont été diffusés ; 

 

Refashion s’engage à contrôler la déclaration dans 

les 2 mois suivant sa finalisation. 

Barème 

des 

soutiens - 

Forfait 

300 € versés par classe ou par groupe périscolaire 

Dans la limite de 80 

classes ou groupes 

soutenus par an 

pour les catégories 

TLC 1 

Dans la limite de  

50 classes ou 

groupes soutenus 

par an pour les 

catégories TLC 2 

Dans la limite de  

30 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 

catégories TLC 3 

Dans la limite de  

20 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 

catégories TLC 4 

 

+ 50 € versés par classe ou par groupe périscolaire 

Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’animation, 
En contrat avec un Opérateur de Collecte ou Tri. 



 

Convention Type Collectivités Territoriales    Page 28 sur 31 

89-91 Rue du Faubourg St Honoré 75008 Paris, France + 33 (0)1 85 08 42 40 www.refashion.fr 

 

Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion leur 

transmet : 

- La liste des acteurs labellisé par le Fonds Réparation ; 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

ACTION DE COMMUNICATION 3 : SENSIBILISATION CITOYENS 

Objectif  Mettre en place une action de sensibilisation des citoyens autour des 4R (Réparation, 

Réemploi, Recyclage, Réduction de l’impact des textiles et chaussures). Les actions 

soutenues sont les suivantes : ateliers pratiques, animations, visites de centres de tri 

textiles conventionnés Refashion, stands de sensibilisation, évènements de sensibilisation 

type défilés de mode avec vêtements upcyclés / spectacles sur la sensibilisation / fresque 

du textile.  

 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

 

Modalités de 

mise en 

œuvre  

- L’animation doit être réalisée par des animateurs de la collectivité ou des associations, 

sur une ou plusieurs journées consécutives ; 

- La liste des acteurs labellisés par le Fond Réparation est diffusée pendant l’évènement ; 

- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle avec un 

Opérateur de Collecte ou Tri pendant l’animation (qui donne lieu à un soutien financier 

complémentaire). 

 

AVANT L’EVENEMENT  
 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Refashion au plus tard 1 mois 

avant l’évènement ; 

 

Refashion vérifie l’éligibilité du projet : 

1. Support prévisionnel de promotion de 

l’évènement intégrant les messages clés,  
2. SIRET de l’Opérateur de Collecte out de 

Tri (le cas échéant), 

3. Justificatif attestant du partenariat mis 

en place entre la collectivité et l’Opérateur 
de Collecte ou de Tri (le cas échéant). 

APRES L’EVENEMENT  
 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Refashion dans les 

2 mois suivant la clôture de l’évènement : 

1. Supports de communication intégrant les 

messages clés, 

2. Estimation de la population sensibilisée 

pendant l'évènement,  

3. Tonnages collectés attestés par l’Opérateur 
de Collecte ou de Tri (le cas échéant). 

 

Refashion s’engage à contrôler la déclaration 

dans les 2 mois suivant sa finalisation. 

 

Barème des 

soutiens - 

Forfait 

300 € versés par groupe sensibilisé 

Dans la limite de 

50 groupes soutenus 

par an pour les 

catégories TLC 1 

Dans la limite de 

40 groupes soutenus 

par an pour les 

catégories TLC 2 

Dans la limite de 

30 groupes soutenus 

par an pour les 

catégories TLC 3 

Dans la limite de  

20 groupes soutenus par 

an pour les catégories 

TLC 4 

+ 50 € versés par groupe 

Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’atelier, 
En contrat avec un opérateur de collecte ou tri conventionné. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion leur 

transmet des éléments graphiques pouvant être utilisés pour la conception de l’encart presse, et met 

à disposition une liste de publications recommandées (presse quotidienne régionale / presse 

quotidienne départementale) sur leur espace extranet. 

 

 

ACTION DE COMMUNICATION 4 : ESPACES PUBLICITAIRES 

Objectif  Réaliser des campagnes de communication sur la collecte des textiles, linge de maison et 

chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et améliorer leur connaissance 

du dispositif de collecte existant sur le territoire. 

 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

Modalités de 

mise en œuvre  

Ce soutien concerne l’achat d’espaces publicitaires dans différents supports :  

- presse, 

- radio locale ou cinéma local, 

- affichage dans la rue ou sur bus / camion de collecte. 

AVANT L’EVENEMENT  
 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Refashion au plus tard 1 mois 

avant l’évènement ; 

 

Refashion vérifie l’éligibilité du projet : 

1. Devis et BAT de l’encart presse,  
2. Nom de la publication, 

3. Type d’emplacement choisi (1/8 de 
page, 1/4 de page, 1/2 page, ou 1 page). 

 

APRES L’EVENEMENT  
 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Refashion dans les 2 

mois suivant la clôture de l’évènement : 

1. Encart presse intégrant les messages clés, 

2. Nombre de tirages, 

3. Facture de l’encart presse. 
 

Refashion s’engage à contrôler la déclaration 

dans les 2 mois suivant sa finalisation. 

 

Barème des 

soutiens 

- Refashion soutient l’achat d’espaces publicitaires à hauteur de 70% des coûts pour la 

publication d’un encart ; 

- Le soutien financé par Refashion est plafonné à :  

• 3 000 € si la Collectivité est de catégorie les TLC 1 ; 

• 2 000 € si la Collectivités est de catégorie TLC 2 ; 

• 1 500 € si la Collectivité est de catégorie TLC 3 ; 

• 1 000 € si la Collectivité est de catégorie TLC 4. 

-   Refashion soutient jusqu’à 2 encarts presse par an de la Collectivité, 1 campagne de 

communication radio ou cinéma par an, et 1 campagne d’affichage par an. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Refashion met à 
leur disposition des outils de communication digitale sur leur espace extranet. 

  

ACTION DE COMMUNICATION 5 : COMMUNICATION DIGITALE  

Objectif  Réaliser des campagnes de communication digitale sur la collecte des textiles, linge de 

maison et chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et améliorer leur 

connaissance du dispositif de collecte existant sur le territoire. 

 

Modalités de 

mise en œuvre  
- Ce soutien concerne la publication de posts sur les réseaux sociaux de la 

Collectivité, 

- Pour bénéficier du soutien, la Collectivité doit publier 12 posts / an. 

AVANT L’EVENEMENT  
 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Refashion au plus tard 1 mois 

avant l’évènement ; 

 

 

APRES L’EVENEMENT  
 

La collectivité s’engage à déclarer sur 

l’Extranet Refashion un bilan annuel de 

l’Action :  
 

1. Nombre de posts publiés sur ses réseaux 

sociaux ; 

2. Capture d’écran des posts intégrant les 5 
messages clés de la Filière.   

 

Refashion s’engage à contrôler la déclaration 

dans les 2 mois suivant sa finalisation. 

 

Barème des 

soutiens 

1000 € versés pour 12 posts / an publiés sur les réseaux sociaux de la Collectivité 
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Annexe n °5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

1.  Les consignes de tri : « Tous les TLC usagés (Textiles d'habillement, Linge de maison et 

Chaussures) peuvent être rapportés pour être valorisés, quel que soit leur état, même 

abîmés. Ils doivent être placés propres et secs dans un sac et les chaussures liées par paire », 

 

2. Présence de la Signalétique Logo Repère. 

 

 

 

 

3. Les adresses (PAV) où le citoyen peut déposer ses TLC usagés ou le lien de redirection vers la 

cartographie des points d'apport volontaire : https://Refashion .fr/citoyen/fr/point-dapport 

 

4. Le Traitement des TLC usagés : que « selon leur état les TLC seront majoritairement reportés 

ou recyclés ». 

5. L’incitation à la réparation des TLC Usagés avant de les déposer dans un PAV. 

Par ailleurs, si des données chiffrées figurent parmi les messages communiqués, une mise à jour 

annuelle (avec les données du RA de Refashion) sera nécessaire. 

  

https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport




























 

 

 

 

CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE ET DE MAITRISE 
D’ŒUVRE ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DROME SUD PROVENCE 

 ET LE SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DU LEZ 

 

MISE EN ŒUVRE DE LA COMPETENCE GEMAPI SUR LE BASSIN VERSANT 

« LE LAUZON » SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DROME SUD PROVENCE JUSQU’AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE GEMAPI 

AU SMBVL 

 
 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

La Communauté de Communes Drôme Sud Provence (CCDSP), représentée par son 

Président en exercice, Monsieur Jean-Michel CATELINOIS, dûment habilité à cet effet par 

délibération n°                                       du Conseil communautaire en date du               

et ci-après dénommée « la CCDSP». 

 

D’UNE PART 

Et : 

 

Le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL), représenté par son Président en 

exercice, Monsieur Anthony ZILIO, dûment habilité à cet effet par délibération n° ……………… 

du Comité Syndical en date du  

et ci-après dénommé « le SMBVL », 

 

D’AUTRE PART 

 

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 

 

Aux termes de l’article 2-II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, relative à la maîtrise d’ouvrage 
publique et ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, modifiée par l’ordonnance n° 2004-544 

du 17 juin 2004, dite loi « MOP » « Lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d’un 
ensemble d’ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, 
ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage 
de l’opération. Cette convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage 
exercée et en fixe le terme ». 

 

Le SMBVL et la CCDSP ont convenu d’affirmer leur collaboration pour ce qui a trait à l’exercice de 
la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations sur le territoire de 

la CCDSP. 

 

A compter du 1er janvier 2018, la totalité de la compétence GeMAPI a été transférée de plein droit 

à l’ensemble des EPCI-FP ; à ce titre, à compter de cette date la compétence GeMAPI était donc 

dévolue à la Communauté de communes Drôme Sud Provence sur l’ensemble de son territoire. 
Toutefois, les EPCI-FP disposent d’une certaine souplesse dans la mise en œuvre de la compétence 
GEMAPI : ces derniers peuvent en effet transférer à un syndicat mixte de droit commun, à un 

établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau (EPAGE) ou à un établissement public 
territorial de bassin (EPTB), soit l’ensemble des quatre missions constituant la compétence 

GEMAPI, soit certaines d’entre elles, en totalité, ou partiellement, conformément aux dispositions 
de l’article L. 5211-61 du code général des collectivités territoriales et V de l’article L. 213-12 du 

code de l’environnement. Par ailleurs, le transfert de la compétence GEMAPI pourra être réalisé 

au profit d’un syndicat mixte, sur tout ou partie du territoire de l’EPCI-FP, ou au profit de plusieurs 

syndicats mixtes situés sur des parties distinctes du territoire de l’établissement. 

 

Le bassin versant du Lauzon, pour un linéaire total d’environ 26,2 km classé cours d’eau au titre 

de la police de l’eau (y compris certains linéaires non expertisés par l’Etat et assimilés cours d’eau 
pour l’application de la réglementation), concerne le territoire de trois communautés de 

communes.  

Jusqu’alors, en l’absence de structure unique de gestion à l’échelle du bassin versant, chacun de 
ces trois EPCI-FP est détenteur de la compétence GeMAPI sur le linéaire présent sur son territoire. 

Les 3 communautés de communes concernées par le bassin versant du Lauzon (Communauté de 

communes Enclave des Papes Pays de Grignan, Communauté de communes Drôme Sud Provence 

et Communauté de communes Rhône Lez Provence) ont convenu de transférer l’intégralité de la 

compétence GeMAPI (ainsi que les items 11° et 12° de l’article L.211-7 du Code de 

l’Environnement) au SMBVL à compter de 2025. 
Ce transfert de compétence ne sera juridiquement effectif que lorsque l’arrêté interpréfectoral 
entérinant la modification des statuts du SMBVL avec extension du périmètre de compétence sera 

en vigueur. 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre de la compétence 
GeMAPI sur le territoire de CCDSP compris dans le périmètre du bassin versant du Lauzon durant 

la période du 1er janvier 2025 jusqu’à la publication de l’arrêté interpréfectoral actant le transfert 

de la compétence GeMAPI sur le bassin versant du Lauzon au SMBVL. 
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Sur le territoire de CCDSP, les travaux de gestion du Lauzon ont fait l’objet d’une autorisation 
préfectorale par arrêté du 10 mars 2022 portant déclaration d’intérêt général (DIG) et déclaration 
au titre du code de l’environnement pour une durée de 5 ans sur la base d’un programme de 
travaux se rapportant à la période 2020 à 2024. 

Le transfert de la compétence GeMAPI au SMBVL emportera transfert de la DIG et de la déclaration 

loi sur l’eau au SMBVL. 
Un complément de programme de travaux pour la période 2025 à 2027 couverte par la DIG devra 

être élaboré. 

 

Le bassin versant du Lauzon présente les caractéristiques suivantes sur le territoire de CCDSP : 

 

 
La Baume 

de Transit 
Clansayes 

Saint-

Restitut 
Solérieux 

Suze-la-

Rousse 
Total 

Surface totale de la 

commune en ha 

(pour mémoire) 

1 205 1 447 1 448 855 3 060 8 015 

Surface de la 

commune sur le BV 

(en ha) 

20 205 989 505 552 2 271 

Part du territoire 

communal sur le BV 
1.7 % 14.2 % 68.3 % 59.1 % 18.0 % 28.3 % 

Population INSEE 

de la commune 

(pour mémoire) (*) 

944 546 1 515 318 2 167 5 490 

Population de la 

commune sur le BV 
0 11 561 258 108 938 

Part de la 

population sur le BV 
0 % 2 % 37 % 81 % 5 % 17 % 

Longueur de berges 

(en km) 
0 0 22.7 2.5 6.4 31.6 

(*) Données issues de la DGCL – Critères de répartition des dotations 

 

Le linéaire de cours d’eau concerné par le programme de travaux pluriannuels de gestion de la 
végétation est d’environ 10,2 km. 
 

Ceci étant exposé, la présente convention de délégation de maîtrise d’ouvrage et de maitrise 

d’œuvre est conclue dans les conditions suivantes : 

 

 

ARTICLE 1 - Objet de la Convention 

Les travaux de gestion de la végétation et d’entretien des cours d’eau ainsi classés au titre de la 
police de l’eau sur le bassin versant « Le Lauzon » sur le territoire de CCDSP (communes de 

Solérieux, Suze-la-Rousse et Saint-Restitut) relèvent de la maîtrise d’ouvrage de la CCDSP qui est 

compétente en matière de GeMAPI et supporte la responsabilité qui en découle, eu égard à 

l’absence de structure unique de gestion du bassin versant du Lauzon. 

La CCDSP est liée à la réalisation de ces travaux sur la base de la double autorisation de déclaration 

d’intérêt général (DIG) et de déclaration au titre de l’environnement délivrée par la Préfecture de 
la Drôme en mars 2022. 
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De manière plus générale, jusqu’au transfert de la compétence au SMBVL, CCDSP est actuellement 

détentrice de la compétence GeMAPI sur la partie de son territoire concerné par le bassin versant 

du Lauzon. 

Dans un souci d’efficience et de rationalisation des coûts et pratiques, et en anticipation du 

transfert effectif de la compétence GeMAPI, la CCDSP délègue au SMBVL la maîtrise d’ouvrage 
et la maitrise d’œuvre pour réaliser, en son nom et pour son compte, les travaux d’entretien 
du cours d’eau du bassin versant « Le Lauzon » et mettre en œuvre toute action relevant de 
la compétence GeMAPI sur le bassin versant du Lauzon. 

La présente convention a pour objet de définir le cadre général de la maîtrise d’ouvrage et de la 

maitrise d’œuvre qui sera assurée par le SMBVL . 

La présente convention fixe les modalités techniques, administratives, et financières de réalisation 

de cette délégation de maitrise d’ouvrage et de maitrise d’œuvre suivant le projet arrêté entre les 

parties et précise leurs attributions respectives. 

 

ARTICLE 2 – Mise en œuvre du programme de travaux pluriannuels relevant de la DIG  
L’opération consiste à réaliser les travaux de gestion de la végétation et d’entretien du cours d’eau 
« Le Lauzon » sur le territoire de la CCDSP durant la période du 1er mars 2025 jusqu’à la date de 
transfert de la compétence GeMAPI 2024 et selon les dispositions définies par l’arrêté préfectoral 
du 10 mars 2022. 

 

Les prestations concernées par la présente convention sont notamment : 

Pour la phase administrative de l’opération : 

- le suivi du dossier de déclaration au titre de la police de l’eau 

- l’information des services et autorités définis 

- l’information des propriétaires concernés 

 

Pour la phase travaux : 

- la signalisation temporaire durant le chantier, les installations de chantier 

- la réalisation des travaux 

 

Les travaux envisagés ont pour objectif de maintenir la section hydraulique du lit et des 

ouvrages de franchissement pour sécuriser les personnes et les biens vis-à-vis du risque 

inondation. 

Les objectifs généraux sont les suivants : 

- Favoriser les écoulements dans les zones à enjeux ; 

- Freiner les écoulements dans les zones à faibles enjeux de sécurité publique ; 

- Réduire l'apparition d'embâcles ; 

- Limiter les érosions ; 

- Préserver et favoriser la richesse écologique ; 

- Préserver et restaurer la qualité physique des habitats aquatiques ; 

- Protéger et développer les formations boisées riveraines ; 

- Préserver et développer la continuité écologique ; 

- Contenir et éliminer les espèces invasives et nuisibles ; 

- Favoriser la mobilité sédimentaire. 
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Le plan pluriannuel de gestion de la végétation et d’entretien du cours d’eau prévoit la 

réalisation des opérations suivantes :  

- Abattage sélectif ; 

- Elagage ; 

- Débroussaillage sélectif ; 

- Gestion contrôlée des embâcles ; 

- Débardage, billonnage,empilage du bois et élimination des rémanents ; 

- Arrachage ou coupe d'espèces invasives ou nuisibles ; 

- Enlèvement et évacuation des déchets présents dans le lit des cours d'eau. 

 

Mode de réalisation des travaux : 

Les travaux seront réalisés au travers des marchés publics attribués par le SMBVL, avec un marché 

réservé aux structures d’insertion sociale et professionnelle pour les postes de travaux réalisés 

manuellement et ne nécessitant pas d’expertise particulière ou de recours à de la mécanisation. 

 

ARTICLE 3 – Mise en œuvre de la compétence GeMAPI 
En sus des travaux relavant de l’article 2, la CCDSP délègue au SMBVL toute intervention rendue 
nécessaire ou urgente sur l’ensemble du linéaire relevant de la police de l’eau pour faire cesser 
tout désordre constaté ou signalé (enlèvement d’embâcles par exemple, signalement d’une 
pollution…).  
 

ARTICLE 4 - Attributions des parties 

Au titre de l’article 2-II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée par l’ordonnance n° 2004-

566 du 17 juin 2004, la CCDSP transfère sa mission de prestations de travaux au SMBVL qui 

l’accepte par la présente convention. 
 

Le SMBVL réalise la totalité des travaux de gestion et d’entretien des cours d’eau et fait son affaire 

de l'ensemble de l'opération, c'est-à-dire les études nécessaires, l’obtention des autorisations 
administratives et le suivi des travaux. Il s'assure du bon déroulement des procédures 

administratives liées aux chantiers (arrêté de circulation, DICT, loi sur l’eau, etc...). 
 

ARTICLE 5 - Dispositions financières 

Le SMBVL supportera l’ensemble des frais engendrés par la réalisation des différents travaux ou 
interventions. 

Le financement de ces différents travaux sera réalisé selon les dispositions prévues par les statuts 

du SMBVL tels qu’ils seront approuvés par arrêté interpréfectoral constatant le transfert de la 
compétence GeMAPI au SMBVL sur la bassin versant du Lauzon. 

A savoir : 

- Mobilisation des subventions auprès des partenaires financiers du SMBVL 

- Financement de l’autofinancement au travers de l’application de la clé de répartition 

financière entre les 3 EPCI-FP concernés par le bassin versant du Lauzon. 

La clé de répartition financière des travaux d’entretien du Lauzon intégrée dans les 
nouveaux statuts du SMBVL à adopter prévoit la répartition financière suivante : 

- CCEEPG : 16 % 

- CCDSP :   32 % 

- CCRLP :    52 % 
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Aucune autre participation ne sera appelée auprès de la communauté de communes. 

 

ARTICLE 6 - Suivi de l’opération 

Le SMBVL assumera les prérogatives inhérentes à sa fonction de délégataire de la maitrise 

d’ouvrage, notamment : 
- la définition du phasage des études et des travaux 

- le choix de la procédure pour la réalisation des prestations et la signature des contrats y 

afférents 

- l’ordonnancement et le paiement des dépenses 

- la réception des travaux 

La CCDSP pourra être représentée, avec avis consultatif à tous les stades de la procédure de 

réalisation des travaux. 

Elle sera représentée par le Directeur Général des Services ou son représentant. 

Le SMBVL est habilité par et pour le compte de la CCDSP à assurer le suivi et la gestion de 

l’ensemble des litiges amiables et/ou contentieux susceptibles de naître à l’occasion de l’exécution 
de la présente convention. Il pourra dans les mêmes conditions ester et défendre en justice 

jusqu’aux termes de celle-ci. 

Le SMBVL s’engage à transmettre en temps utiles à la CCDSP tout document contractuel relatif à 
l’opération considérée. 
La CCDSP assistera, si elle le souhaite, le SMBVL lors de la réception des travaux. 

 

ARTICLE 7 - Litiges avec les intervenants et/ou les tiers 

Si à l’achèvement des travaux un ou plusieurs litiges avec les intervenants et/ou les tiers n’étaient 
pas éteints au moment du transfert définitif de la compétence GeMAPI, le SMBVL, maître 

d’ouvrage assurera le suivi et la gestion de l’ensemble des litiges non encore éteints. Cependant, 
le montant des condamnations à l’encontre ou au profit du maître d’ouvrage sera réparti au 
prorata de sa part de responsabilité.  

 

ARTICLE 8 – Achèvement de la mission 

La mission du SMBVL en tant que délégataire s’achèvera au lendemain de la date de l’arrêté 
interpréfectoral constatant le transfert de la compétence GeMAPI sur le bassin versant du Lauzon 

au SMBVL. 

 

ARTICLE 9 - Résiliation 

Si la CCDSP entend reprendre l’exercice de l’entretien des cours d’eau sur le bassin versant du 

Lauzon, la CCDSP pourra résilier la présente convention. 

 

Si le SMBVL est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, la CCDSP pourra résilier la 

présente convention. 

 

Dans le cas où la CCDSP ne respecte pas ses obligations, le SMBVL, après mise en demeure restée 

infructueuse, aura droit à la résiliation de la présente convention. 

 

La résiliation ne peut prendre effet que 3 mois après notification de la décision correspondante. 
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ARTICLE 10 – Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature et s’achèvera (hormis application de 

l’article 9) de plein droit au lendemain de la date de l’arrêté interpréfectoral constatant le transfert 
de la compétence GeMAPI sur le bassin versant du Lauzon au SMBVL. 

 

ARTICLE 11 - Règlement des différends 

Lorsqu’un différend naîtra de l’interprétation des clauses de la présente convention, les parties 
s’engagent, préalablement à toute autre action et notamment en justice à s’efforcer de le résoudre 
par la conciliation. 

 

ARTICLE 12 - Election de domicile 

Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent élire domicile : 

- pour le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL) 

Espace Germain Aubert 

17D rue de Tourville 

84600 VALREAS 

- pour la Communauté de communes Drôme Sud Provence (CCDSP) 

3 rue Jean Charcot 

26700 PIERRELATTE 

 

ARTICLE 13 - Enregistrement 

Les frais de timbre et d’enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 

soumettre la présente convention à la formalité. 

 

ARTICLE 14 - Diffusion 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des 

parties. 

 

 

 

 

Fait à Valréas, Fait à Saint-Paul Trois Châteaux, 

Le  Le  

 

POUR LE SMBVL POUR LA CCDSP 

Le Président, Le Président, 

Anthony ZILIO Jean-Michel CATELINOIS 
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ANNEXES 

 

Délimitation du bassin versant du Lauzon 

 
 

  Limites communales 

 

   Périmètre du bassin versant du Lauzon 

 

   Réseau hydrographique classé cours d’eau 

 

   Réseau hydrographique non expertisé mais relevant de la police de l’eau 
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Zoom sur les communes de Saint-Restitut et Suze-la-Rousse 
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Zoom sur les communes de Solérieux et La Baume de Transit 
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Zoom sur la commune de Clansayes 
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CONVENTION-CADRE POUR LA REALISATION DE PRESTATIONS DE SERVICES 
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DROME SUD PROVENCE ET LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES RHONE LEZ PROVENCE 

 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles ; 
Vu la loin°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

Vu la loi n°2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l’exercice des compétences des collectivités 
territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations 

; 

Vu les dispositions du CGCT, notamment les articles L. 2212-2 et L. 2212-4 et L. 5214-16-1, L5111-1, L 

521156 du CGCT ; 

Vu les dispositions du Code de l’Environnement et notamment les articles L. 211-7, L214-1, L.562-8-1, 

L566- 12 et suivants, L 592-8-1, R214-1, R214-113 à 214-147 ; 

Vu le décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au 

comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le Code de 

l’Environnement ; 
Vu le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 

aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ; 

Vu le décret n°2019-119 du 21 février 2019 portant diverses dispositions d’adaptation des règles 
relatives aux ouvrages hydrauliques ; 

Vu le décret n°2019-895 du 28 août 2019 portant diverses dispositions d’adaptation des règles 
relatives aux ouvrages de prévention des inondations ; 

Vu l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues en 
précisant le contenu ; 

Vu la circulaire du 8 juillet 2008 relative au contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques au titre 

des dispositions mises en place par le décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 ; 

Vu le diagnostic visuel (DV) réalisé par PROLOG en 2011 ; 

Vu le diagnostic Initial de Sureté (DIS) réalisé par PROLONG en 2012 ; 

Vu le diagnostic Géotechnique (DG) réalisé par GEOTEC en 2012 ; 

Vu le Système d’endiguement Digues du Rhône, du Lauzon Ouest et du Lauzon Est déposé le 29 juin 
2023 ; 

Considérant qu’un système d’endiguement est soumis à autorisation en application des articles L214-

3 et R214-1 du Code de l’Environnement ; 

Considérant que depuis sa prise de compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des 

inondations GEMAPI à au 1er janvier 2018, la CCRLP et la CCDSP sont les autorités désignées sur leurs 

territoires administratifs respectifs au II de l’article R562-12 du Code de l’Environnement ; 

Considérant que la digue de la Frémigière ayant été intégrée au système d’endiguement Digues du 
Rhône de la CCRLP reste sous la responsabilité GEMAPI de la CCDSP du fait de sa localisation sur son 

territoire administratif ;  

Considérant la carte des accès à la digue de la Frémigière, réalisée par la CCDSP, intitulée : « Carte 
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d’accès à la digue de la Frémigière »,  

Considérant la carte des propriétaires et des différents accès à la digue de la Frémigière, réalisée par 

la CCDSP, intitulée : « carte des propriétaires et des différents accès à la digue de la Frémigière »,  

Considérant qu’en application des dispositions des articles L5111-1, L5111-1-1 et L5211-56 du CGCT, 

une Communauté de communes peut confier par convention la gestion de certains équipements 

relevant de ses attributions à une autre Communauté de communes ; 

Considérant que cette convention n’entraîne pas un transfert de compétence et a pour objet la 
réalisation de prestation de service par la CCRLP pour le compte de la CCDSP sur la digue de la 

Frémigière ; 

Considérant que la digue de la Frémigière protège principalement la population des communes de 

Lamotte du Rhône et de Lapalud situées sur le territoire de la CCRLP. 

Considérant qu’il convient de fixer les modalités de la convention par laquelle la Communauté de 
communes Drôme Sud Provence, entend confier la gestion et l’entretien de la digue de la Frémigière 
à la Communauté de communes Rhône Lez Provence. 

 

Entre les soussignés : 

La Communauté de communes Drôme Sud Provence représentée par son Président, M. Jean-Michel 

CATELINOIS, dûment habilité par délibération du conseil communautaire en date du 07 juillet 2020, ci-

après dénommé « la CCDSP », 

d'une part, 

Et : 

La Communauté de communes Rhône Lez Provence représentée par son Président, M. Anthony ZILIO, 

dûment habilité par la délibération du conseil communautaire en date du 10 juillet 2020, ci-après 

dénommé "la CCRLP",  

d'autre part,
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT  

ARTICLE 1er : CONDITIONS GÉNÉRALES, OBJET ET ETENDUE DE LA PRESTATION 

La CCRLP exerce la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) 

depuis le 1er janvier 2018. Elle a la propriété et la gestion de 11 digues situées sur le Rhône et le Lauzon. 

Les digues sont sur les communes de Bollène, Mondragon, Lapalud et Lamotte du Rhône dans le 

département du Vaucluse. A cela viendra s’ajouter la gestion de la digue de la Frémigière située sur la 

commune de Pierrelatte qui reste sous la compétence GEMAPI de la CCDSP. 

Le système d’endiguement déposé par la Communauté de Commune Rhône Lez Provence regroupe les 

digues du Rhône et du Lauzon Ouest et du Lauzon Est,  

Il a été proposé d’inclure la digue de la Frémigière, objet de la convention, située sur le territoire de la 

CCDSP. Cette digue protège des inondations la commune de Pierrelatte sur le territoire de la CCDSP d’une 

part, et les communes de Lapalud, de Lamotte du Rhône et de Mondragon situées sur le territoire de la 

CCRLP d’autre part. 

Elle s’étend sur un linéaire de 2.2 km. Elle a une hauteur comprise entre 3 et 6m et l’altitude de crête est 

comprise en 49.5 et 50.5m NGF. 

La digue est accessible par ses deux extrémités au Sud par le chemin des Joncs et au Nord par le chemin 

de la Calamelle. Elle est également accessible via 2 chemins qui recoupent respectivement la digue au PK 

825-850 et 1400. 

Elle a fait l’objet de plusieurs ruptures au cours des 30 dernières années. 

Les études ci-après ont été réalisées sur la digue de la Frémigière : 

- Un diagnostic visuel (DV) réalisé par PROLOG en 2011 

- Un diagnostic Initial de Sureté (DIS) réalisé par PROLONG en 2012 

- Un diagnostic Géotechnique (DG) réalisé par GEOTEC en 2012 

L’examen visuel indiquait que le corps de digue est composé de terre. Un revêtement béton en crête et 
sur les parements est en partie présent sur son linéaire. La présence de végétation gênante a été relevée 

ainsi que la présence d’un enrochement non lié sur le talus aval en fin de digue. 

D’après le DIS (PROLONG, 2012), les principaux désordres sont : 

- La présence de la végétation qui tend à ouvrir les joints dans le parement amont et à provoquer 

des fissures longitudinales ; 
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- La présence de nombreux arbres, notamment sur les talus côté aval ; 

- La présence de terriers en pied de digue et sous le parement béton. 

Des risques d’affouillement, d’infiltration dans le corps de la digue ou encore d’affaissement ont pu être 
précisés via des investigations géophysiques et géotechniques. 

Des travaux avaient été proposés à la réalisation par le DIS de 2012 et en 2021, les travaux n’avaient 
toujours pas été réalisés. 

Différents tronçons de la digue sont classés dans un état dégradé à très dégradé. Une forte dégradation de 

l’état de la digue a été signalée par rapport au diagnostic visuel de 2011. 

La majeure partie de son linéaire est classée dans un état très dégradé en raison des arbres présents sur la 

crête et les talus, des fissures longitudinales prononcées sont présentes sur les parements en béton ainsi 

que des phénomènes d’altération, d’érosion, de décollement et de déjointement des plaques en béton et 

de l’affaissement ponctuel de la crête. 

Des préconisations d’entretien et de travaux avaient été suggérées ainsi que la mise en place d’un plan de 
gestion pluriannuel de la végétation, de réparation et de réfection de la digue. 

Dans le cadre de cette prestation de service, la CCDSP autorise la CCRLP à intégrer la digue de la Frémigière 

dans son système d’endiguement « Digues du Rhône », et lui donne mandat pour réaliser l’entretien et la 
surveillance de la digue de la Frémigière. La CCDSP donne également mandat à la CCRLP pour réaliser 

lorsque nécessaire des travaux de réfection ou de réparation de la digue, et à déposer les Porter-à-

Connaissance (PAC) préalables auprès des services préfectoraux, sous couvert de validation de la part de 

la CCDSP. 

ARTICLE 2 : PERIMETRE GEOGRAPHIQUE DE LA CONVENTION 

La convention concerne la seule digue de la Frémigière. 

ARTICLE 3 : MISSIONS 

La CCRLP exécute pour le compte de la CCDSP les tâches suivantes : 

- La tonte et le broyage des végétaux 

- La coupe et l’évacuation des branches 

- L’abattage et l’évacuation des arbres en situation de risque ou de danger 

- Le contrôle de la digue en dehors des situations de crue et de ses installations et le signalement 

des désordres 

En cas de crue, au regard de la proximité géographique et du contexte, la surveillance régulière du bon 

fonctionnement de l’ouvrage sera réalisée par la CCDSP. 

En matière d’entretien de l’ouvrage, la CCRLP réalisera : 

- Les interventions pour le curage des fossés 

- L’entretien et le contrôle périodique 

- Les travaux de restauration de la digue dans les règles de l’Art. 
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Pendant la durée de la présente convention, la CCRLP assure la gestion opérationnelle des missions qui lui 

sont confiées. Elle aura recours à ses propres moyens humains et matériels. Le personnel intercommunal 

affecté à la mission est soumis aux règles applicables aux membres de la fonction publique. En cas de 

nécessité de recourir à des prestations de services des contrats pourront être passés par la CCRLP au fur 

et à mesure de la durée de la convention. 

ARTICLE 4 : MODALITES D’EXECUTION DE LA CONVENTION 

Les prestations sont exonérées des règles de concurrence et de publicité. 

La CCRLP exécute pour le compte de la CCDSP, les prestations de service selon les articles contenus dans 

la convention, et en lien avec les actions définies dans le dossier de système d’endiguement « Digues du 

Rhône » déposé par la CCRLP et validé. 

La CCDSP informe la CCRLP qu’aucun contrat ne sera transféré. 

Les prescriptions de la présente convention différencient et distinguent la période hors crue de la période 

de crue. 

4-1 LES CONSIGNES D’EXPLOITATION ET ENTRETIEN DE L’OUVRAGE 

En ce qui concerne les accès et notamment les Servitudes d’Utilité Publique (SUP), elles ont pour vocation 
d’assurer un accès mécanisé aux digues pour répondre efficacement aux objectifs suivants : 

- Surveillance de la digue 

- Entretien 

- Accès possible pour des mesures d’urgences lors de crues 

Pour les tronçons de la digue non confortés, les consignes à appliquer consistent à : 

- Maintenir carrossable la piste d’entretien et d’exploitation quand elle existe ; 

- Surveiller et entretenir la végétation existante pour empêcher toute autre dégradation (érosion, 

basculement d’un arbre, etc.) ; 

- Surveiller l’évolution des différents dispositifs non naturels (grilles, enrochements, béton), relever 
les dégradations naturelles ou accidentelles, rétablir les qualités originelles de ces dispositifs si 

elles ne sont plus satisfaisantes ; 

- Surveiller tout acte de malveillance qui pourrait nuire à la stabilité de l’ouvrage 

HORS PERIODE DE CRUE 

4-2 L’ORGANISATION DES VISITES TECHNIQUES 

La CCRLP devra organiser les Visites Techniques Approfondies (VTA) et les Visites d’Inspection Visuelle de 
Routine (VIVR). 

L’intégralité du linéaire doit être inspectée à pied. Toutes les observations attestant d’un désordre ou d’une 
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présomption de désordre doivent être répertoriées, intégrées dans des fiches adaptées aux ouvrages et 

accompagnées de photographies, géographiquement repérées par la localisation d’un point métrique de 
la digue et datées. Les données devront être intégrées au SIG dès qu’il sera mis en place. 

4-3 ORGANISATION DES PROCEDURES DE SECURITE ET DE SURETE DE L’OUVRAGE HYDRAULIQUE 

La CCRLP devra assurer périodiquement : 

- Les Etudes De Danger (EDD) ; 

- La revue de Sûreté 

Ces procédures seront réalisées par un organisme agréé conformément aux dispositions des articles R214-

148 et R 214-151 du code de l’environnement. 

L’EDD expose les risques que présentent l’ouvrage pour la sécurité publique, elle prend en compte les 
risques liés aux crues, mais également les autres risques naturels comme les séismes. 

La revue de sûreté rappelle les informations de la précédente revue et y rajoute les dégradations observées 

sur l’ouvrage, les améliorations apportées et les renseignements sur le fonctionnement des ouvrages lors 
des épisodes extrêmes tels que les crues et les séismes. 

Un examen technique complet est également effectué. Il consiste à diagnostiquer l’ensemble de l’ouvrage, 
y compris les tronçons non accessibles sans moyens spéciaux, notamment par des essais mécaniques, 

géotechniques et géophysiques permettant d’étudier finement l’évolution de la digue. 

EN PERIODE DE CRUE 

Pour des raisons de locomotion, la CCDSP interviendra sur le site. 

Dans la mesure du possible selon l’intensité de l’événement, selon le dispositif de sécurité afférent aux 
agents et selon les conditions d’accès au site, une surveillance de la digue sera assurée par la CCDSP en 
période de crue afin de visualiser le comportement de l’ouvrage et pallier d’éventuels désordres. 

La CCDSP pourra, si les conditions le lui permettent, accéder à l’ouvrage. 

Les agents devront pouvoir intervenir librement aux différents tronçons de la digue afin de réaliser leurs 

missions. 

4-4 ORGANISATION DES VISITES CONSECUTIVES A UNE CRUE OU UN EVENEMENT MAJEUR OU VISITES 
DE SURVEILLANCE POST-CRUE (VSPEP) 

Les visites post-crues servent à apprécier les dégâts consécutifs à une crue afin de renseigner sur le 

fonctionnement de la digue en crue. En outre, selon les désordres observés, un programme d’intervention 
d’urgence peut être initié afin de résorber les plus graves dommages causés par la crue. 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS 

Chacune des parties s’engage à exécuter de bonne foi les termes de la présente convention. 

Elles s’engagent à : 

- Ne pas dépasser le cadre des missions mentionnées dans la convention sauf en cas de signature 

d’un avenant ; 
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- Ne pas demander la commission d’un acte contraire aux règles déontologiques ; 

- Ne pas formuler de demande illégale ou conduisant à une infraction ; 

- Ne pas conduire l’intercommunalité à une situation de conflit d’intérêts. 

ARTICLE 5-1 : OBLIGATIONS DE LA CCDSP 

La CCDSP s’engage à mettre à la disposition de la CCRLP, à titre gratuit, à compter de l’entrée en vigueur 
de la convention, l’ensemble des informations nécessaires à la bonne exécution des contrats à venir et à 
régler sans délai le coût des prestations réalisées. 

La CCDSP s’engage à ne réaliser aucune intervention susceptible de nuire à la solidité de la digue et à 
respecter une emprise définie au droit de la digue sur laquelle elle s’engage à ne pas réaliser de plantation 
pérenne, ne pas réaliser de construction, n’effectuer aucun stockage de quelque nature que ce soit. 

La CCDSP s’engage, pendant toute la durée de la convention, à autoriser le libre passage des agents 
mandatés pour réaliser les visites et procédures nécessaires à la gestion des digues, ainsi que les 

prestataires pour la réalisation des études, des visites de contrôles, de l’entretien et des travaux. 

Dans le cas où la CCDSP n’est pas propriétaire des accès à la digue, elle s’engage à mettre en place toutes 
les mesures nécessaires pour pouvoir accéder et intervenir librement sur les ouvrages, pour son compte 

et pour le compte de la CCRLP. Et permettre ainsi la bonne conduite des missions inscrites dans la présente 

convention. 

La CCDSP s’engage à respecter les opérations effectuées par et pour le compte de la CCRLP et à l’informer, 
des études, des visites, de l’entretien et des travaux supplémentaires qu’elle pourrait éventuellement 
réaliser de quelque nature que ce soit. La CCRLP pourra émettre un avis, des conseils techniques et 

règlementaires pour leurs mises en œuvre. 

La CCDSP s’engage à effectuer les visites de la digue en période de crue et à réaliser les modalités d’alerte 
inscrites dans l’EDD. 

Dans le cas où une ou plusieurs parcelles font l’objet d’un contrat de location à un tiers, la CCDSP s’engage 
à informer le locataire des biens de l’existence et de la teneur de la présente convention. 

La CCDSP s’engage à informer la CCRLP de tous problèmes qu’elle constatera sur les digues : désordres, 
actes de malveillances, (...). 

ARTICLE 5-2 : OBLIGATIONS DE LA CCRLP 

La CCRLP intervient en qualité de gestionnaire de la digue ce qui suppose qu’elle pourra être 
éventuellement Maître d’Ouvrage de travaux exécutés sur la digue de la Frémigière et sur les accès de la 

digue appartenant aux propriétaires privés. A ce titre, elle devra répondre aux dommages qui pourraient 

être causés à des tiers par l’exécution des travaux publics dont elle assurera la charge. 

La CCRLP mobilisera librement les moyens qu’elle jugera nécessaires à la bonne exécution de sa mission 

en tant que gestionnaire d’un système d’endiguement autorisé par arrêté préfectoral (digues du Rhône). 

Pendant la durée du contrat, la CCRLP assure, sous sa responsabilité, la bonne exécution des prestations 

qui lui sont confiées. En tant que mandataire, la CCRLP assure les responsabilités liées à son statut de 

dépositaire et de gestionnaire du système d’endiguement des digues de Rhône, y compris sur la digue de 
la Frémigière. 
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ARTICLE 5-3 : LIMITATION DES RESPONSABILITES 

La CCRLP n’est pas et ne sera en aucune façon propriétaire de la digue, des berges et des accès dont elle 
assurera uniquement la gestion, l’entretien, la surveillance et les éventuels travaux.  

La CCDSP reste la seule autorité compétente pour la gestion de la digue dans le cadre de l’exercice de la 
GEMAPI sur son territoire administratif. La CCDSP reconnait qu’en aucun cas, la CCRLP ne pourra se 
substituer à la CCDSP en sa qualité de GEMAPIen. 

ARTICLE 6 : MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS DECOULANT DE LA CONVENTION 

Lorsque le bon fonctionnement ou la sécurité générale de la digue est gravement compromis du fait du 

propriétaire, que ce fait ait consisté en une action ou en un défaut d’action, la CCRLP est habilitée à mettre 

tous les moyens en œuvre pour rétablir la sécurité et le bon fonctionnement. 

ARTICLE 7 : DUREE 

La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de déclaration effective du système 

d’endiguement pour une durée illimitée. Elle prendra automatiquement fin lorsqu’une structure unique 
exercera par transfert de compétences les missions de gestion des systèmes d’endiguement de la CCDSP, 
de la CCRLP et de la communauté de communes DRAGA.   

ARTICLE 8 : RESILIATION 

Les parties ont la faculté de résilier la présente convention. Cette dénonciation doit être notifiée 9 mois 

avant la date de l’échéance de la convention. 

L’exercice de ce droit n’ouvre droit à aucune indemnisation pour l’une ou l’autre des parties. 

Chacune des parties peut résilier la présente convention pour manquement de l’autre partie à ses 

obligations, après mise en demeure restée sans effet pendant 2 mois, par lettre recommandée avec accusé 

de réception et ce sans préjudice des indemnités auxquelles elle pourrait prétendre. 

En cas de disparition de l’objet de la convention, celle-ci sera résiliée de plein-droit. 

ARTICLE 9 : RESTITUTION DE LA GESTION 

A l’expiration ou à la résiliation de la convention, la Communauté de Communes Drôme Sud Provence sera 

chargée de la gestion et de l’entretien de la Digue de la Frémigière. 

ARTICLE 10 : CONDITIONS FINANCIERES 

La CCDSP déclare n’avoir contracté aucun emprunt pouvant être répercuté sur la CCRLP. 

La répartition des coûts et des services pour la réalisation des prestations est décrite comme suit : 

Interventions Prise en charge 
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Entretien régulier du corps de digue, crête, 

parement, pied de talus et accès à l’ouvrage (SUP) : 

- Tonte et broyage 

- Coupes et abattage d’arbres 

50% à hauteur de 40 000 euros HT. 

Au-delà de cette somme, une réunion doit être 

programmée entre la CCRLP et la CCDSP pour 

convenir d’un échéancier en concertation entre les 
deux parties. 

Travaux de réfection ou renforcement de la digue 

Si de tels travaux s’avèrent nécessaires, une 

réunion doit être programmée entre la CCRLP et la 

CCDSP pour définir une clé de répartition 

financière en concertation avec les deux parties. 

Surveillance de l’ouvrage : 

- Contrôles périodiques et signalement 

des désordres 

- VTA, 

- Diagnostic de sécurité de l’ouvrage, 

- EDD 

100 % à la charge de la CCRLP (hors période de 

crue) 

Les interventions en cas de crue : 

- Surveillance du bon fonctionnement 

de l’ouvrage 

 

Réalisée à 100% par les services de la CCDSP 

 

Les dépenses et les recettes afférentes à la réalisation des prestations de services seront retracées dans 

un budget annexe dans chaque collectivité. 

ARTICLE 11 : ASSURANCE 

La CCDSP s’engage à contracter les polices d’assurance nécessaires à couvrir les responsabilités de 
l’autorité compétente et du maître d’ouvrage dans le cadre de la présente convention. 

La CCRLP s’engage à contracter les polices d’assurance nécessaires à couvrir les activités accomplies dans 
le cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 12 : COMMUNICATION 

La CCDSP permet à la CCRLP de communiquer sur les événements en lien avec la prestation de services et 

d’utiliser des photos sur tous types de support de communication sans avoir besoin d’avoir recours à une 
autorisation préalable. 

ARTICLE 13 : SUIVI ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Annuellement, une rencontre sera organisée entre les représentants de la CCDSP et de la CCRLP en vue 

d’assurer le suivi des conditions d’exécution de la présente convention. Un avenant pourra être apporté à 
la convention sur accord conjoint des parties. 

ARTICLE 14 : CHANGEMENT DE PROPRIETAIRE 

Si une cession devait avoir lieu, la CCDSP s’engage à ne céder cette dernière qu’à une personne morale de 
droit public acceptant de se substituer à elle dans la présente convention et selon les mêmes termes. 

La CCDSP ne peut céder la digue sans l’autorisation expresse de la CCRLP. Cette autorisation porte 
notamment sur le principe et les termes de la cession ainsi que sur l’identité du nouveau propriétaire. 

ARTICLE 15 : CHANGEMENT D’AUTORITE COMPETENTE EN MATIERE DE PREVENTION DES 
INONDATIONS ET DE SUBMERSION 

En cas de changement d’autorité compétente en matière de prévention des inondations et de submersion, 
la nouvelle autorité compétente est substituée à la CCRLP dans la présente convention. 

ARTICLE 16 : CONTENTIEUX 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction de 
Nîmes. 

 

Fait à Bollène, le………………………., en deux exemplaires.  

Pour la CCDSP 

 

Le Président 
Jean-Michel CATELINOIS 
 
Signature/cachet 
 

Pour la CCRLP 

 

Le Président 
Anthony ZILIO 
 
Signature/cachet 
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Chapitre Ier 

Dispositions générales 
 
 

Article 1er : Objet du règlement  

L’objet du présent règlement est de déterminer les 
relations entre les usagers du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) et ce dernier, 
conformément à l’article L2224-12 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
Il précise notamment les prestations assurées par le 
service et fixe les droits et obligations de chacun en ce 
qui concerne notamment, les conditions d’accès aux 
ouvrages, leur conception, leur réalisation, leur 
fonctionnement, leur contrôle, le cas échéant, leur 
entretien, leur réhabilitation ainsi que les conditions 
de paiement des redevances d’assainissement non 
collectif. 
 

Article 2 : Missions du SPANC 

Le SPANC a pour mission de satisfaire à l’obligation de 
contrôle technique des installations d’assainissement 
non collectif, conformément aux prescriptions 
législatives et réglementaires ainsi qu’au règlement 
sanitaire départemental. 
Les composantes obligatoires des missions sont : 

• Installations neuves ou à réhabiliter : examen 
de leur conception et vérification de 
l’exécution 

• Pour les autres installations : vérification de 
leur existence, de leur conformité, de leur 
bon fonctionnement et de leur entretien. 
 

Le SPANC a également pour rôle de conseiller et 
d’informer les usagers sur la réglementation en 
vigueur, sur les risques et dangers que peuvent 
présenter les installations pour la santé publique et 
l’environnement, sur les différentes filières d’ANC 
réglementaires, ainsi que sur le fonctionnement et 
l’entretien des installations. 

 
Le SPANC se réserve le droit d’exercer les prestations 
facultatives, telles que l’entretien et la réhabilitation 
sous maîtrise d’ouvrage publique. 

 
Article 3 : Champs d’application territorial 
Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du 
territoire de la Communauté de Communes Drôme 
Sud Provence auquel la compétence du service public 
d’assainissement non collectif a été transférée par les 
communes de : La Baume de Transit, Bouchet, 
Clansayes, Donzère, La Garde Adhémar, Les Granges 
Gontardes, Malataverne, Pierrelatte, Rochegude, 
Saint Paul Trois Châteaux, Saint Restitut, Solérieux, 
Suze la Rousse et Tulette. 
Il s’applique y compris en l’absence de zonage 
d’assainissement ou, lorsqu’un zonage existe, en zone 
d’assainissement collectif pour les immeubles qui ne 
sont pas raccordés au réseau de collecte public. 
La collectivité compétente sera désignée dans les 
articles suivants par le terme générique de « SPANC ».  
 
Article 4 : Définitions 

Assainissement non collectif ou assainissement 
individuel ou assainissement autonome : par 
assainissement non collectif, on désigne toute 
installation, filière ou système d’assainissement 

effectuant la collecte, le prétraitement, le traitement, 
l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées 
domestiques des immeubles non raccordés au réseau 
public d’assainissement.  
 
Eaux usées domestiques : les eaux usées domestiques 
comprennent les eaux ménagères (provenant des 
cuisines, buanderies, salles d’eau...) et les eaux vannes 
(provenant des WC et des toilettes). 
 
Usager du SPANC : l’usager du service public 
d’assainissement non collectif est le bénéficiaire des 
prestations individualisées de ce service. L’usager de 
ce service est soit le propriétaire de l’immeuble 
équipé ou à équiper d’un dispositif d’assainissement 
non collectif, soit celui qui occupe cet immeuble, à 
quelque titre que ce soit. 
 
Immeuble : terme générique qui désigne 
indifféremment les habitations, constructions et 
locaux affectés à d’autres usages que l’habitat, qu’ils 
soient temporaires ou permanents. 
 
Equivalent Habitant (EH) : unité arbitraire de mesure 
de la pollution organique des eaux, permettant 
d’évaluer la capacité d’un système d’épuration et 
fondée sur une estimation des quantités moyennes de 
matières organiques fermentescibles rejetées chaque 
jour par habitant, calculée en DBO5. En France, on 
estime qu’un équivalent habitant correspond, en 
moyenne, à une charge organique biodégradable 
ayant une DBO5 d’environ 60 grammes par jour. Un 
groupe de 20 personnes rejette donc une charge de 
DBO5 de 1,2 kg/j. 
 
DBO5 (Demande Biochimique d’Oxygène) : mesure 
de la pollution des eaux par les matières organiques. 
Tout rejet de matière organique fermentescible 
provoque une réduction de la teneur en oxygène 
dissous par dégradation sous l’action des bactéries 
aérobies. La DBO s’exprime en milligrammes 
d’oxygène par jour et par habitant, nécessaire pour 
oxyder les effluents rejetés dans un cours d’eau, par 
chaque habitant ou une agglomération. On la mesure 
dans des tests normalisés après 5 jours d’oxydation 
des matières organiques. 
 
Zonage d’assainissement : conformément à la 
réglementation, la commune fait établir, après 
enquête publique, un zonage qui définit notamment 
les zones qui relèvent de l’assainissement collectif, 
dans lesquelles les habitations sont ou seront 
raccordées à terme au réseau public, et les zones qui 
relèvent de l’assainissement non collectif, où le 
propriétaire d’un immeuble a l’obligation de traiter 
les eaux usées de son habitation. Les zonages 
d’assainissement sont susceptibles d’évoluer, soit 
pour répondre aux obligations réglementaires, soit 
pour s’adapter aux réalités urbanistiques et/ou 
environnementales. 
 
Article 5 : Obligation d’assainissement des eaux 
usées domestiques - respect de l’hygiène publique et 
de la protection de l’environnement 

 

Conformément à l’article L1331-1-1 du Code de la 
santé publique, tout propriétaire d’un immeuble, 
existant ou à construire, non raccordé au réseau 
public de collecte des eaux usées, est tenu de 
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l’équiper d’une installation d’assainissement non 
collectif destinée à collecter et à traiter les eaux usées 
domestiques rejetées, à l’exclusion des eaux pluviales. 
Ce propriétaire est responsable de la conception et de 
l’implantation de cette installation, qu’il s’agisse d’une 
création ou d’une réhabilitation, ainsi que de la bonne 
exécution des travaux correspondants. 
Il en est de même s’il modifie de manière durable et 
significative, par exemple à la suite d’une 
augmentation du nombre de pièces principales ou 
d’un changement d’affectation de l’immeuble, les 
quantités d’eaux usées domestiques collectées et 
traitées par une installation existante. 
Il ne doit pas modifier l’agencement ou les 
caractéristiques des ouvrages ou l’aménagement du 
terrain d’implantation sans avoir informé 
préalablement le SPANC. 
 
La conception et l’implantation de toute installation 
doivent être conformes aux prescriptions techniques 
applicables aux systèmes d’assainissement non 
collectif, définies par arrêté interministériel du 7 
septembre 2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, 
relatif aux installations recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de 
DBO5 (<20 Equivalent Habitant), complété le cas 
échéant par la réglementation locale (cf. article 8), et 
destinées à assurer leur compatibilité avec les 
exigences de la santé publique et de l’environnement. 
Ces prescriptions concernent les conditions 
d’implantation, de conception, et de réalisation de ces 
installations, leur consistance et leurs caractéristiques 
techniques ; le respect de ces prescriptions donne lieu 
à un contrôle, obligatoire pour les propriétaires, qui 
est assuré par le SPANC à l’occasion de la conception 
des installations et de la réalisation des travaux.  
 
Le propriétaire d’un immeuble tenu d’être équipé 
d’une installation d’assainissement non collectif qui 
ne respecte pas les obligations réglementaires 
applicables à ces installations, est passible, le cas 
échéant, des mesures administratives et des sanctions 
pénales mentionnées au chapitre VIII. 
 
Ne sont pas tenus de satisfaire à cette obligation 
d’équipement, quelle que soit la zone assainissement 
où ils sont situés : 
- les immeubles abandonnés 
- les immeubles qui, en application de la 
réglementation, doivent être démolis ou doivent 
cesser d’être utilisés. 
 
En cas de raccordement au réseau collectif, les fosses 
et autres installations de même nature sont mises 
hors d’état de servir et de créer des nuisances à venir, 
par les soins et aux frais du propriétaire (article 
L.1331-5 du Code de la santé publique) 
Les dispositifs de prétraitement et d’accumulation 
ainsi que les fosses septiques et les fosses toutes 
eaux, mis hors d’état de service ou rendus inutiles 
pour quelque cause que ce soit, sont vidangées et 
curées. Ils sont soit comblés, soit désinfectés s’ils sont 
destinés à une autre utilisation. 
 

Article 6 : Responsabilités et obligations des 

occupants d’immeubles équipés d’une installation 
d’assainissement non collectif 
 

• Le maintien en bon état de fonctionnement des 

ouvrages 

 
L’occupant d’un immeuble équipé d’une installation 
d’assainissement non collectif est responsable du bon 
fonctionnement des ouvrages, afin de préserver la 
qualité des eaux souterraines et superficielles et la 
salubrité publique. 
A cet effet, seules les eaux usées domestiques 
définies à l’article 4 sont admises dans les ouvrages 
d’assainissement non collectif. 
Il est interdit d’y déverser tout corps solide ou non, 
pouvant présenter des risques pour la sécurité ou la 
santé des personnes, polluer le milieu naturel ou 
nuire à l’état ou au bon fonctionnement de 
l’installation.  
 
Cette interdiction concerne en particulier : 
- les eaux pluviales, les eaux de piscine, 
- les effluents d’origine agricole, 
- les ordures ménagères même après broyage,  
- les hydrocarbures, 
- les liquides corrosifs, les acides, les produits 
radioactifs, les médicaments,  
- les peintures ou solvants, 
- les matières inflammables ou susceptibles de 
provoquer des explosions, 
- les lingettes 
 
Le bon fonctionnement des ouvrages impose 
également à l’usager : 
- de maintenir les ouvrages en dehors de toute zone 
de circulation ou de stationnement de véhicule, des 
zones de culture ou de stockage de charges lourdes ; 
- d’éloigner tout arbre et plantation des dispositifs 
d’assainissement ; 
-   de maintenir perméable à l’air et à l’eau la surface 
de ces dispositifs (notamment en s’abstenant de toute 
construction ou revêtement étanche au-dessus des 
ouvrages) ; 
- assurer le bon état des installations et des 
ouvrages, notamment des dispositifs de ventilation 
- de conserver en permanence une accessibilité 
totale aux ouvrages et aux regards ; 
- d’assurer régulièrement les opérations 
d’entretien. 
 

• L’entretien des ouvrages 

 
L’utilisateur d’un dispositif d’assainissement non 
collectif est tenu d’entretenir ce dispositif de manière 
à assurer : 

- le bon état des installations et des ouvrages, 
notamment des dispositifs de ventilation et, dans le 
cas où la filière le prévoit, des dispositifs de 
dégraissage ; 
- le bon écoulement des effluents jusqu’au 
dispositif d’épuration ; 
- l’accumulation normale des boues et des 
flottants à l’intérieur de la fosse. 
 
Les ouvrages et les regards doivent être accessibles 
pour assurer leur entretien et leur contrôle. 
 

Les installations et ouvrages doivent être vérifiés et 

nettoyés aussi souvent que nécessaire. Les vidanges 

de boues et de matières flottantes des fosses ou 

autres installations doivent être adaptées en fonction 
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de la hauteur de boues, qui ne doit dépasser 50 % du 

volume utile, sauf mention contraire précisée dans 

l’avis d’agrément pour les installations avec un 
traitement autre que par le sol en place ou massif 

reconstitué. 

 
Le non-respect des obligations de maintien en bon 
état de fonctionnement et d’entretien des ouvrages 
expose, le cas échéant, l’occupant des lieux aux 
mesures administratives et aux sanctions pénales 
mentionnées au chapitre VIII. 
 
Article 7 : Renseignements préalables à la 

conception, réalisation, modification ou remise en 

état d’une installation 

 

Tout propriétaire d’immeuble existant ou à 
construire, non raccordable (ou non raccordé) à un 
réseau public destiné à recevoir les eaux usées, doit 
contacter le SPANC avant d’entreprendre tous travaux 
de réalisation, de modification ou de remise en état 
d’une installation d’ANC. Sur sa demande, le SPANC 
doit lui communiquer les références de la 
réglementation applicable et la liste des formalités 
administratives et techniques qui lui incombent avant 
tout commencement d’exécution des travaux. Les 
mêmes dispositions sont applicables à tout 
propriétaire, ou toute personne mandatée par le 
propriétaire, qui projette de déposer un permis de 
construire situé sur un terrain non desservi par un 
réseau public de collecte des eaux usées. 
 

Article 8 : Droit d’accès des agents du SPANC  
8.1-Accès à la propriété privée 

Conformément à l’article L1331-11 du Code de la 
santé publique, les agents du SPANC ont accès aux 
propriétés privées pour procéder au contrôle des 
installations d’assainissement non collectif dans les 
conditions prévues par le présent règlement et par la 
réglementation nationale en vigueur.  
Le propriétaire doit être présent ou représenté lors de 
toute intervention du SPANC. Lorsqu’il n’est pas lui-
même l’occupant de l’immeuble, il appartient au 
propriétaire de s’assurer auprès de cet occupant qu’il 
ne fera pas obstacle au droit d’accès à la propriété 
privée des agents du SPANC. 
 

• Avis préalable à l’accès à la propriété : 
Cet accès doit être précédé d’un avis préalable de 
visite notifié au propriétaire des ouvrages et lorsqu’il 
est différent du propriétaire, à l’occupant des lieux, 
dans un délai d’au moins dix jours ouvrés avant la 
date de visite. 
Toutefois l’avis préalable n’est pas nécessaire lorsque 
la visite est effectuée à la demande du propriétaire ou 
son mandataire et après avoir fixé un rendez-vous 
avec le SPANC. 
 
Dans le cas où la date de visite proposée par le SPANC 
ne convient pas au propriétaire ou à l’occupant, cette 
date peut être modifiée à leur demande, sans pouvoir 
être reportée de plus de 60 jours, sauf cas particulier 
laissé à l’appréciation du SPANC, notamment en cas 
d’occupation temporaire. 
Le destinataire de l’avis préalable de visite est informé 
de cette possibilité de déplacer le rendez-vous dans la 
convocation adressée par le SPANC. 

Le propriétaire devra informer le SPANC en temps 
utile, au moins deux jours ouvrés (hors samedi, 
dimanches et jours fériés) avant le rendez-vous pour 
que le SPANC puisse en prendre connaissance et 
annuler la date et l’horaire proposés.  
En cas d’absence du propriétaire et en cas 
d’impossibilité à être présent ou représenté, le SPANC 
peut intervenir sur la propriété privée de l’usager 
seulement si l’occupant a fourni un accord explicite 
pour laisser l’accès à l’agent du SPANC. 

 

• Absence injustifiée ou refus de visite faisant 
obstacle à l’accès à la propriété privée 

Tout refus explicite d’accepter un rendez-vous à la 
suite d’un avis préalable de visite adressé par le 
SPANC, lorsque celui-ci intervient dans les conditions 
fixées par les textes législatifs et règlementaires en 
vigueur, ainsi que l’absence répétée aux rendez-vous 
fixés, constituent un obstacle mis à l’accomplissement 
de la mission du SPANC selon les modalités fixées par 
l’article 29.  
Dans ce cas, les agents du SPANC constatent 
l’impossibilité matérielle d’effectuer l’intervention 
prévue. Ce constat est notifié par écrit au propriétaire 
et à l’occupant lorsque celui-ci n’est pas le 
propriétaire. 
En cas de danger avéré pour la santé publique ou de 
risque avéré de pollution de l’environnement, une 
copie du constat est également adressée au maire. 
En même temps que la notification du constat de 
refus d’accès, le SPANC notifie également au 
propriétaire un nouvel avis préalable de visite qui 
relance la procédure. 
Le propriétaire de l’immeuble dont l’installation 
d’assainissement non collectif n’est pas accessible par 
les agents du SPANC, est astreint au paiement de la 
pénalité financière mentionnée à l’article 29 du 
présent règlement. 
 
8.2-L’accès aux ouvrages 

Les regards doivent être dégagés et accessibles au 
moment du contrôle. 
L’ouverture des tampons au moment de la visite du 
SPANC est à la charge du propriétaire (ou occupant).  

 
 

Chapitre II 

Les installations neuves ou à réhabiliter (≤ 20 EH) 
 
1 – Contrôle préalable de la conception 

   A – Responsabilités et obligations d’un propriétaire 
qui a un projet de construction, réhabilitation ou 

modification importante d’une installation d’ANC
  

Article 9 : Responsabilités et obligations du 

propriétaire  

Tout propriétaire tenu d’équiper son immeuble d’une 
installation d’ANC ou qui souhaite modifier ou 
réhabiliter une installation existante, est responsable 
de la conception de cette installation. Il en est de 
même s’il modifie de manière durable et significative, 
par exemple à la suite d’une augmentation du nombre 
de pièces principales ou d’un changement 
d’affectation de l’immeuble, les quantités d’eaux 
usées collectées et traitées par une installation 
d’assainissement non collectif existante. 
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Le propriétaire soumet au SPANC son projet 
d’assainissement non collectif conformément à 
l’article 10. 

 

Ce projet doit être en cohérence avec : 

- les prescriptions techniques réglementaires en 

vigueur, variables en fonction de la charge de pollution 

organique polluante évaluée en nombre d’équivalent-

habitant ; 

- le Code de la santé publique 

- la norme AFNOR DTU 64.1 

- les avis d’agrément publiés au Journal Officiel de la 
République française pour les installations, avec un 

traitement autre que par le sol en place ou par un massif 

reconstitué, agréées par les ministères en charge de 

l’écologie et la santé ; 

- toute réglementation postérieure au présent 

règlement, relative à l’assainissement non collectif ;   
- les règlements du document d’urbanisme de la 

commune concernée (carte communale, plan 

d’occupation des sols, plan local d’urbanisme,…) ; 
- les réglementations spécifiques telles que les 

arrêtés préfectoraux définissant les mesures de 

protection des captages d’eau potable ; 

- le règlement sanitaire départemental ; 

- les zonages d’assainissement approuvés 

- le présent règlement de service  

 

Pour permettre l’examen de son projet, le propriétaire 
retire auprès de la Communauté de Communes le 

dossier mentionné à l’article 10-1.  

 

  B – Vérification du projet – Responsabilités et 

obligations du SPANC  

Article 10-1 : Dossier remis au propriétaire 

Pour permettre la présentation des projets 
d’assainissement non collectif et faciliter leur examen, 
le SPANC établit un dossier-type destiné aux auteurs 
de projets (propriétaires ou mandataires), constitué 
des documents suivants : 
- Un exemplaire du formulaire de déclaration 
d’une installation d’assainissement non collectif à 
remplir destiné à préciser notamment l’identité du 
propriétaire et du réalisateur du projet, les 
caractéristiques de l’immeuble à équiper, du terrain 
d’implantation, de son environnement, de la filière et 
des ouvrages 
- Le guide « usagers » du PANANC dans la limite 
des stocks disponibles (également téléchargeable sur 
le site internet de la CCDSP) 
- Le présent règlement de service 
 
La liste des pièces à présenter pour permettre le 
contrôle de conception de son installation est la 
suivante : 
  
- le formulaire de déclaration dûment rempli ; 
- une étude de sol et de définition de filière à la 
parcelle ; 
- un plan cadastral de situation de la parcelle ; 
- un plan de masse de l’habitation et du projet de 
l’installation d’assainissement, à l’échelle ; 
- un plan en coupe des ouvrages, si le SPANC le juge 
nécessaire ;  

- une autorisation du propriétaire du lieu de rejet en 
milieu superficiel, dans les cas où l’infiltration est 
impossible ; 
- un plan ou une liste des pièces principales de 
l’habitation ;  
- les notices techniques sur les équipements de 
l’installation. 
 
Dans le cas où l’installation concerne un immeuble 
autre qu’une maison d’habitation individuelle, 
(ensemble immobilier ou installation diverse rejetant 
des eaux usées domestiques) le pétitionnaire doit 
réaliser une étude particulière destinée à justifier la 
conception, l’implantation, les dimensions, les 
caractéristiques, les conditions de réalisation et 
d’entretien des dispositifs techniques retenus ainsi 
que le choix du mode et du lieu de rejet. 
Le dossier de déclaration complet doit être 
déposé selon les modalités d’instruction indiquées 
dans le dossier. 
Afin de limiter les risques de contestation 
urbanistique, les dossiers, pour être instruits par le 
SPANC, seront déposés en Mairie du lieu du projet et 
devront avoir reçu un accord préalable du Maire 
(et/ou de son service instructeur) avant d’être 
transmis au SPANC. 
S’il l’estime nécessaire, le SPANC effectue une visite 
sur place dans les conditions prévues à l’article 8. 
 

Article 10-2 : Examen du projet par le SPANC 

Le SPANC examine le projet d’assainissement dès la 
réception du dossier complet contenant toutes les 

pièces mentionnées à l’article 10-1. 

En cas de dossier incomplet, le SPANC notifie au 

propriétaire ou à son mandataire la liste des pièces ou 

informations manquantes. L’examen du projet est 
différé jusqu’à leur réception par le SPANC. 
 

Article 10-3 : Mise en œuvre du rapport d’examen du 
SPANC 

Le SPANC formule son avis qui pourra être conforme, 

ou non conforme. Dans ce dernier cas l’avis est 
expressément motivé et le propriétaire ne peut 

réaliser les travaux projetés qu’après avoir présenté un 
nouveau projet et obtenu un avis conforme du SPANC 

sur celui-ci. 

A l’issue de l’examen préalable de la conception, le 
rapport d’examen est transmis au pétitionnaire dans 

un délai de 30 jours, à compter de la réception d’un 
dossier complet. 

Un projet « conforme » peut éventuellement être 

assorti d’observations ou de réserves qui doivent être 

prises en compte au stade de l’exécution des travaux. 
L’examen préalable de conception et l’instruction du 
dossier, et ce quelle que soit la conclusion du rapport, 

donnent lieu au paiement d’une redevance. 

 

Délivrance de l’attestation de conformité en cas de 
demande de permis de construire ou d’aménager 

Lorsque le projet est lié à une demande de permis de 

construire ou d’aménager, le SPANC atteste de la 

conformité du projet dans un document distinct du 

rapport d’examen préalable de la conception du 
projet (attestation de conformité du projet 

d’assainissement non collectif). Le pétitionnaire devra 
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intégrer cette attestation dans la demande de permis 

de construire ou d’aménager à transmettre au service 
de l’urbanisme. 
 
 
2 – Contrôle de bonne exécution des travaux 

   A – Responsabilités et obligations d’un propriétaire 

qui exécute des travaux 

Article 11 : Responsabilités et obligations du 

propriétaire 

Le pétitionnaire doit informer le SPANC de l’état 
d’avancement des travaux d’ANC par tout moyen qu’il 
jugera utile (téléphone, courrier, courriel…) afin que le 
SPANC puisse contrôler la bonne exécution des 
travaux avant remblaiement, par visite sur place 
effectuée dans les conditions prévues par l’article 8. 

       

Le propriétaire ne doit pas faire remblayer les 
dispositifs tant que la vérification de bonne exécution 
des travaux n’a pas été réalisée, sauf autorisation 
exceptionnelle du SPANC. Si les installations ne sont 
pas visibles au moment de la visite du SPANC, le 
propriétaire doit les faire découvrir à ses frais. 

Si le contrôle de bonne exécution est réalisé après 
remblaiement l’installation sera jugée non conforme. 
Le propriétaire procède à la réception des travaux 
avec l’installateur et tient à la disposition du SPANC le 
procès-verbal de réception des travaux qui acte 
l’acceptation de l’ouvrage par le propriétaire avec ou 
sans réserve, et qui marque le début du délai des 
garanties. 

 

   B – Responsabilités et obligations du SPANC 

Article 12-1 : Vérification de la bonne exécution des 

travaux 

Le SPANC est informé par le propriétaire ou son 
mandataire de l’état d’avancement et de la 
planification des travaux.  

Le contrôle de bonne exécution a pour objet de 
vérifier la conformité des travaux réalisés par rapport 
au projet d’assainissement non collectif 
préalablement validé par le SPANC, ainsi que la prise 
en compte des éventuelles observations ou réserves 
formulées par le SPANC dans le rapport qu’il a remis 
au propriétaire (ou à son mandataire) à l’issue de 
l’examen du projet. La vérification est effectuée au 
cours d’une visite du SPANC sur place, organisée selon 
les modalités prévues à l’article 8. 

Si des modifications ont été apportées par le 
propriétaire ou ses prestataires, au projet 
d’assainissement non collectif initial, elles devront 
être conformes aux prescriptions réglementaires en 
vigueur et ne pas engendrer de risques sanitaires et 
environnementaux pour être acceptées par le SPANC. 

 

Article 12-2 : Mise en œuvre et délivrance d’un 
rapport de visite  

A l’issue de la vérification de la bonne exécution des 
travaux, le SPANC adresse au propriétaire un rapport 
de visite qui comporte les conclusions sur la 
conformité de l’installation au regard des 
prescriptions réglementaires. Le rapport de visite 
comprend obligatoirement la date de réalisation du 
contrôle. 

Le délai de transmission du rapport est de maximum 
30 jours après la visite sur site. 

Le contrôle de bonne exécution des travaux, et ce, 
quelle que soit la conclusion du rapport, rend exigible 
le montant de la redevance de vérification de 
l’exécution des travaux. 
En cas de non-conformité, le SPANC précise la liste 
des modifications à apporter à l’installation. A la fin de 
ces travaux correctifs, le SPANC effectue de la même 
façon que précédemment une contre-visite de 
conformité avant remblaiement. 

La contre-visite fera l’objet d’un nouveau rapport 
adressé au propriétaire et fera l’objet d’une 
redevance spécifique. 

 

 

Chapitre III 

Installations existantes : contrôle du bon 

fonctionnement et vérification de l’entretien (1 à 199 

EH) 

 

Article 13 : Responsabilités et obligations de 

l’occupant de l’immeuble 

L’occupant de l’immeuble équipé d’une installation 
d’assainissement non collectif est responsable du bon 
fonctionnement des ouvrages dans les conditions 
prévues à l’article 5.  
 
Article 14 : Contrôle de bon fonctionnement des 

ouvrages 

Le contrôle périodique de bon fonctionnement des 
ouvrages d’assainissement non collectif concerne 
toutes les installations neuves, réhabilitées ou 
existantes. Ce contrôle est exercé sur place par les 
agents du SPANC dans les conditions prévues par 
l’article 8. Il a pour objet de vérifier que le 
fonctionnement des ouvrages est satisfaisant, qu’il 
n’entraîne pas de pollution des eaux ou du milieu 
aquatique, ne porte pas atteinte à la santé publique et 
n’entraîne pas d’inconvénients de voisinage (odeurs 
notamment).  

Il porte au minimum sur les points suivants : 

- vérification de l’existence d’une installation 
d’assainissement non collectif 
- vérification du bon état des ouvrages, de leur 
ventilation et leur accessibilité, 
- vérification du bon écoulement des effluents 
jusqu’au dispositif d’épuration, 
- vérification de l’accumulation normale des boues 
à l’intérieur de la fosse. 
- évaluation des dangers pour la santé des 
personnes ou des risques avérés de pollution de 
l’environnement 
- évaluation d’une éventuelle non-conformité de 
l’installation 
 
En outre : 

- s’il y a rejet en milieu hydraulique superficiel un 
contrôle de la qualité du rejet peut être réalisé ;  
- en cas de nuisances de voisinage des contrôles 
occasionnels peuvent être effectués. 

 

Contrôle des rejets : 

Dans le cas des installations d’assainissement non 
collectif avec rejet en milieu hydraulique superficiel, 
l’agent du SPANC procède à un examen visuel et 



RŁglement du SPANC - CCDSP 9 

olfactif de ce rejet. Si le résultat de cet examen paraît 
anormal par rapport au rejet d’une installation en bon 
état de fonctionnement et si l’installation se situe 
dans une zone sensible, le SPANC alerte le maire de la 
commune ou des services de protection des cours 
d’eau, de la situation et du risque de pollution. Un 
contrôle de la qualité du rejet pourra être réalisé. Les 
frais d’analyse sont à la charge du propriétaire de 
l’installation lorsque l’analyse révèle un rejet non-
conforme à la réglementation. 

 

Le contrôle périodique de l’entretien des ouvrages 
d’assainissement non collectif concerne toutes les 
installations neuves, réhabilitées ou existantes. 
Il a pour objet de vérifier que les opérations 
d’entretien visées à l’article 21 sont régulièrement 
effectuées pour garantir le bon fonctionnement de 
l’installation. 
Il porte au minimum sur les points suivants : 

- Vérification de la réalisation périodique des 
vidanges ; à cet effet l’usager présentera le bon de 
vidange remis par le vidangeur ; 
- Vérification, le cas échéant, de l’entretien des 
dispositifs de dégraissage. 

Le contrôle de l’entretien consistera entre autres à 
une vérification de la copie du bon de vidange remis 
par l’entreprise à l’occupant de l’immeuble. 

Les contrôles de bon fonctionnement et d’entretien 
seront effectués simultanément par le SPANC. 

 

Article 15-1 : Mise en œuvre du rapport de visite du 
SPANC 

A l’issue du contrôle, le SPANC rédigera un rapport de 
visite dans lequel il consigne les points contrôlés au 
cours de la visite et qui évalue les dangers pour la 
santé, les risques de pollution de l’environnement et 
la non-conformité réglementaire de l’installation. 
Les installations existantes sont considérées comme 
non-conformes dans les cas suivants : 

- Installations présentant des dangers pour la 
santé   des personnes ; 

- Installations présentant un risque avéré de 
pollution de l’environnement ; 

- Installations incomplètes ou significativement 
sous-dimensionnée ou présentant des 
dysfonctionnements majeurs. 

 
Ce même rapport de visite contient le cas échéant, la 
liste des travaux obligatoires par ordre de priorité 
pour supprimer les dangers et risques identifiés, ainsi 
que les délais qui doivent être respectés pour la 
réalisation de ces travaux. Il peut également 
recommander d’autres travaux, relatifs notamment à 
l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de faire des 
modifications. 
Le délai de transmission du rapport est de maximum 2 
mois après la visite sur site. 
Le rapport de visite sera notifié au propriétaire des 
ouvrages et le cas échéant à l’occupant des lieux. 
 
Dans le cas d’une non-conformité avec risque à la 
salubrité publique, un courrier sera également envoyé 
au maire de la commune, en application de son 
pouvoir de police. 
 
Article 15-2 : Périodicité du contrôle 

Un contrôle périodique de bon fonctionnement des 
installations existantes est effectué selon une 
périodicité qui ne peut excéder 10 ans selon la 
réglementation en vigueur. Conformément à l’arrêté 
du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution 
de la mission de contrôle, la fréquence peut varier 
selon le type d’installation, ses conditions d’utilisation 
et les constatations effectuées par le SPANC lors du 
dernier contrôle. 
Dans le cas des installations présentant un danger 
pour la santé des personnes ou des risques avérés de 
pollution de l’environnement, les contrôles peuvent 
être plus fréquents tant que le danger ou les risques 
perdurent. Cette fréquence peut être fixée à 4 ans, 
soit le délai exigé pour une mise en conformité de 
l’installation d’assainissement non collectif. 
Dans le cas des installations nécessitant un entretien 
plus régulier, notamment celles comportant des 
éléments électromécaniques, le SPANC peut décider : 

• Soit de procéder à des contrôles plus réguliers si 
un examen fréquent des installations est nécessaire 
pour vérifier la réalisation de l’entretien, des vidanges 
et l’état des installations 

• Soit de ne pas modifier la fréquence de contrôle 
avec examen des installations mais de demander au 
propriétaire de lui communiquer régulièrement entre 
deux contrôles, les documents attestant de la 
réalisation des opérations d’entretien et des vidanges 
 
Article 15-3 : Contrôles exceptionnels 

Pour l’application des périodicités indiquées ci-dessus, 
l’intervalle entre deux contrôles est décompté à partir 
de la date du dernier contrôle effectué par le SPANC, 
qu’il s’agisse d’une vérification de la bonne exécution 
des travaux (dans le cadre d’une installation neuve ou 
réhabilitée), du précédent contrôle périodique, d’une 
contre-visite, d’un contrôle exceptionnel, ou d’un 
contrôle réalisé pour les besoins d’une vente de 
l’immeuble à usage d’habitation. 
Un contrôle exceptionnel peut être réalisé par le 
SPANC, avant la date normale du prochain contrôle 
périodique, dans les trois cas suivants : 

• Lorsque le SPANC reçoit des plaintes écrites pour 
nuisances causées par une installation 

• Sur demande du maire au titre de son pouvoir de 
police 

• Absence de transmission du cahier de vie pour 
les installations comprises entre 21 et 199 EH. 

 
 

Chapitre IV 

Contrôle au titre de l’arrêté ministériel du 21 juillet 
2015 pour les installations de 21 EH et inférieures à 

199 EH 

 

Article 16 : Contrôle de bon fonctionnement, 

d’entretien et contrôle annuel 
 

Il existe deux types de contrôles des installations 
existantes distincts et complémentaires à réaliser par 
le SPANC : 

- le contrôle périodique de vérification de 
fonctionnement et d’entretien (au titre de 
l’arrêté du 27 avril 2012) 

- le contrôle annuel de la conformité sur la base 
du cahier de vie (au titre de l’arrêté du 21 juillet 
2015) 
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✓ Le contrôle périodique de vérification de 
fonctionnement et d’entretien 

Conformément à l’article L2224-8 du CGCT, le 
contrôle périodique de bon fonctionnement et 
d’entretien des ouvrages fait l’objet d’une visite sur 
place et est réalisé tous les 8 ans. Il porte sur les 
points suivants : 

- vérification de l’existence d’une installation 
d’assainissement non collectif 

- vérification du bon fonctionnement et 
d’entretien de l’installation, notamment par la 
tenue du cahier de vie 

- évaluation des dangers pour la santé des 
personnes ou les risques avérés de pollution de 
l’environnement 

- évaluation d’une éventuelle non-conformité de 
l’installation 

 
✓ Le contrôle annuel de la conformité 
Le contrôle annuel de la conformité ne fait pas l’objet 
d’une visite sur site systématique tous les ans. C’est 
un contrôle administratif basé sur une analyse 
documentaire. Conformément à l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015, il est effectué tous les ans, avant le 
1er juin de chaque année, à partir de tous les éléments 
à la disposition du SPANC, c’est-à-dire le cahier de vie 
et d’éventuels tests simplifiés réalisés par le maître 
d’ouvrage. 
 
Le cahier de vie ANC, compartimenté en trois 
sections, comprend a minima : 
✓ Section1 : Description, exploitation et gestion du 

système d’assainissement non collectif 
Plan et description du système d’ANC 
Programme d’exploitation sur 10 ans de l’installation 
d’ANC 
✓ Section 2 : Organisation de la surveillance du 

système d’ANC 
Méthodes utilisées pour un suivi ponctuel régulier 
(méthode et fréquence pour le recueil d’information 
d’auto-surveillance) 
Modalités de transmission du cahier de vie 
✓ Section 3 : Suivi du système d’assainissement 

non collectif 
Ensemble des actes datés effectués sur l’installation 
d’ANC (changement média filtrants, maintenance 
surpresseurs, …) 
Informations d’auto-surveillance (estimation débit, 
consommation de réactifs, consommation d’énergie, 
…) 
Liste des événements majeurs survenus sur 
l’installation d’ANC (pannes, fuites, débordements, …) 
Documents justifiant de la destination des boues ou 
matières de vidange (bordereaux de suivi des 
matières de vidange) 
 
Transmission du cahier de vie 
Dès sa rédaction, la première année, l’ensemble du 
cahier de vie est envoyé par le maître d’ouvrage au 
SPANC. En cas de modification des sections 1 ou 2, il 
faut à nouveau transmettre au SPANC le cahier de vie. 
 
La section 3 du cahier de vie qui porte sur le suivi du 
système d’ANC doit être remplie par le maître 
d’ouvrage au fur et à mesure et transmise au SPANC 
tous les ans. avant le 1er mars. Le SPANC évalue 
annuellement sur la conformité, avant le 1er juin, à 
partir des éléments mis à sa disposition. 
 

Le maître d’ouvrage fera parvenir au SPANC son 
cahier de vie par voie postale ou courriel ou 
directement dans les locaux de la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence à Pierrelatte. 
 
Le SPANC informe le maître d’ouvrage, chaque année 
avant le 1er juin, sur la base des documents à sa 
disposition, de la situation de conformité ou de non-
conformité de l’installation d’ANC.  
En cas de non-conformité, le maître d’ouvrage fait 
parvenir au SPANC l’ensemble des éléments correctifs 
qu’il entend mettre en œuvre pour remédier à cette 
situation. Une non-conformité au titre de l’arrêté du 
21 juillet 2015, peut conduire à augmenter la 
fréquence de contrôle périodique de vérification de 
fonctionnement et d’entretien, si le SPANC le juge 
nécessaire. 
 

L’examen du cahier de vie de ce contrôle annuel, et ce 

quelle que soit la conclusion du rapport, donnent lieu 

au paiement d’une redevance. 
 
Article 17 : Contrôle préalable de la conception  

   

L’examen préalable de la conception 
Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 27 avril 
2012, cet examen consiste en une étude du dossier 
fourni par le propriétaire de l’immeuble, complétée si 
nécessaire par une visite sur site, qui vise à vérifier 
notamment : 
o l’adaptation du projet au type d’usage, aux 

contraintes sanitaires et environnementales, aux 
exigences et à la sensibilité du milieu, aux 
caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi 
o la conformité de l’installation envisagée au regard 

de l’arrêté du 21 juillet 2015 
 
Information du public 
L’article 9 de l’arrêté du 21 juillet 2015 impose une 
information du public. Le maître d’ouvrage doit 
procéder à un affichage sur le terrain d’implantation 
du projet précisant : 

o le nom du maître d’ouvrage 
o la nature du projet 
o le lieu où le dossier réglementaire ou de 

conception est consultable 
 
Evacuation des eaux usées traitées 
Conformément à l’article 8 de l’arrêté du 21 juillet 
2015, les eaux usées traitées sont de préférence 
rejetées dans les eaux superficielles ou réutilisées 
pour l’irrigation de cultures ou d’espaces verts. 
 

• Evacuation dans les eaux superficielles : 
Le rejet doit se faire dans les eaux superficielles. Les 
réseaux d’eaux pluviales ou fossés ne sont pas des 
eaux superficielles. Ils n’ont pas à vocation à recevoir 
des eaux usées traitées. Si cette solution devait être 
envisagée car aucune autre solution technique n’est 
possible, le maître d’ouvrage de l’installation d’ANC 
devra obtenir l’autorisation du propriétaire ou 
gestionnaire du réseau d’eaux pluviales ou du fossé. 
 

• Evacuation par infiltration : 
Dans le cas où une impossibilité technique ou des 
coûts excessifs ou disproportionnés ne permettent 
pas l’évacuation dans les eaux superficielles, ces 
dernières peuvent être évacuées par infiltration dans 
le sol. 
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Etude pédologique, hydrogéologique et 
environnementale 
Afin de caractériser au mieux le système 
d’assainissement à implanter, le SPANC estime 
nécessaire pour examiner la conception de 
l’installation et son adaptation à la nature du sol, que 
le pétitionnaire présente une étude de définition de 
filière. 
 
Performances épuratoires 
Les installations d’ANC sont implantées, conçues, 
dimensionnées et exploitées en tenant compte des 
variations saisonnières des charges de pollution, hors 
situations inhabituelles, les performances épuratoires 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
Le PH des eaux usées traitées rejetées est compris 
entre 6 et 8,5. 
 
Zones inondables et zones humides 
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 21 juillet 
2015, les stations de traitements des eaux usées ne 
sont pas implantées dans des zones inondables et sur 
des zones humides.  
En cas d’impossibilité technique avérée ou de coûts 
excessifs et en cohérence avec les dispositions d’un 
éventuel plan de prévention des risques inondation, il 
est possible de déroger à cette disposition. 
 
Prescriptions relatives à l’implantation 
Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 21 juillet 
2015, les stations de traitement des eaux usées sont 
implantées à une distance minimale de 100 m des 
habitations et des bâtiments recevant du public et 
hors des zones à usages sensibles. 
Règle des 100m : Cette règle s’applique pour les 
nouvelles installations. Elle ne s’applique pas aux 
réhabilitations, lesquelles ne devront néanmoins pas 
générer de nuisances supplémentaires, voire les 
réduire. 
 

L’examen préalable de conception et l’instruction du 
dossier, et ce quelle que soit la conclusion du rapport, 

donnent lieu au paiement d’une redevance. 
 
 
Article 18 : Contrôle de l’exécution des travaux  
Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation, 
la modification ou la réhabilitation des ouvrages est 
conforme au projet du pétitionnaire validé par le 
SPANC. Il porte notamment sur le type de dispositif 
installé, son implantation, ses dimensions, la mise en 
œuvre des différents éléments de collecte, de 
prétraitement, de traitement et, le cas échéant, 
d’évacuation des eaux traitées et la bonne exécution 
des travaux. 
Le SPANC effectue ce contrôle par une visite sur place 
dans les conditions prévues à l’article 6. 
A l’issue de ce contrôle, le SPANC adresse au 
pétitionnaire une attestation de conformité ou de 
non-conformité au titre de l’arrêté du 27 avril 2012 et 
le rapport de visite. Ce rapport est transmis au 
propriétaire dans un délai de 1 mois, à compter de la 
date de la visite sur site et de la réception du cahier 
de vie. 
 
Le contrôle de bonne exécution des travaux, et ce, 
quelle que soit la conclusion du rapport, rend exigible 

le montant de la redevance de vérification de 
l’exécution des travaux. 
 
 En cas de non-conformité, le SPANC précise la liste 
des modifications à apporter à l’installation. Il 
effectue une contre-visite pour vérifier l’exécution de 
ces travaux, avant remblaiement. 
 
La contre-visite fera l’objet d’un nouveau rapport 
adressé au propriétaire et fera l’objet d’une 
redevance spécifique. 
 
Clôture  
Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 21 juillet 
2015, l’ensemble des ouvrages de la station de 
traitement des eaux usées est délimité par une 
clôture, sauf dans le cas d’une installation enterrée 
dont les accès sont sécurisés, et leur accès interdit à 
toute personne non autorisée. 
 
 

Chapitre V 

 Contrôle dans le cadre de la vente d’un bien 
immobilier 

 

Depuis le 1er Janvier 2011, en application de la Loi 

portant Engagement National pour l'Environnement 

(Grenelle II), le rapport du SPANC devient une pièce 

obligatoire à fournir en cas de vente de tout ou partie 

d'un immeuble à usage d'habitation non raccordé au 

réseau public de collecte des eaux usées. 

 

 

Article 19 : Obligations du propriétaire vendeur 

Si l’installation d’assainissement non collectif n’a 
jamais été contrôlée par le SPANC ou si le propriétaire 

ne possède pas de rapport de visite du SPANC en 

cours de validité, le propriétaire vendeur ou son 

mandataire devra prendre contact avec le SPANC afin 

de l’informer de la vente du bien et obtenir le rapport 
de visite à joindre obligatoirement au dossier de 

diagnostic technique (Code de la construction et de 

l’habitation).  
L’article L1331-11-1 du Code de la santé publique fixe 

à trois ans la durée de validité du rapport de visite. 

Cette durée de validité est décomptée à partir de la 

date de la visite de contrôle du SPANC. 

 

Ce contrôle fera l’objet d’un rapport de visite 
spécifique transmis par le SPANC au propriétaire qui 

comprend obligatoirement la date de réalisation du 

contrôle et dont la notification à ce dernier rend 

exigible le paiement de la redevance au titre de cette 

visite. 

Le délai de transmission du rapport est de maximum 

15 jours après la visite sur site.  

 

En cas de vente confirmée, le propriétaire fournira au 

SPANC les informations relatives à la vente telle que la 

date de signature de l’acte et les coordonnées de 
l’acquéreur. 

 

Article 20 : Responsabilités et obligations de 

l’acquéreur 
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En cas de non-conformité de l'installation 

d'assainissement non collectif lors de la signature de 

l'acte authentique de vente, l'acquéreur fera procéder 

aux travaux de mise en conformité dans un délai d'un 

an après l'acte de vente, conformément à l’article 
L271-4 du Code la construction et de l’habitation. 
Cette réalisation ne peut avoir lieu qu’après avoir 
obtenu la conformité réglementaire du projet 

d’assainissement non collectif présentée par 

l’acquéreur au SPANC. 
 

Chapitre VI 

Entretien et vidange des installations 

 

Article 21 : Responsabilités et obligations du 

propriétaire ou de l’occupant de l’immeuble 

Les installations d’assainissement non collectif 
doivent être entretenues aussi souvent que 
nécessaire, de manière à maintenir : 

✓ Leur bon fonctionnement et leur bon état ; 
✓ Le bon écoulement et la bonne distribution 

des eaux jusqu’au dispositif d’évacuation ; 
✓ L’accumulation normale des boues et des 
flottants dans les ouvrages et leur évacuation 
par une personne agréée par le Préfet. 

 
Les ouvrages et regards de visite doivent être fermés 
en permanence, afin d’assurer la sécurité des 
personnes et accessibles pour assurer leur entretien 
et leur contrôle.  

 

Les installations doivent être vérifiées et entretenues 

aussi souvent que nécessaire. 

La périodicité de vidange d’une fosse septique doit 
être adaptée à la hauteur de boues qui ne doivent pas 

dépasser 50% du volume utile. 

 

L’entretien des filières agréées doit se faire 
conformément au guide d’utilisation du fabricant, 
remis lors de la pose des ouvrages. Les installations du 

type micro-station, comportant des équipements 

électromécaniques, font l’objet d’une vérification 
semestrielle réalisée par l’usager ou son prestataire 
dans le cadre d’un contrat d’entretien.  
 

Les installations doivent être vidangées par des 

personnes agréées par le Préfet, conformément à 

l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié 
par l’arrêté du 7 mars 2012 définissant les modalités 

d’agrément. Cette personne agréée est choisie 
librement par l’usager.  
L’élimination des matières de vidange doit être 
effectuée conformément aux dispositions 

réglementaires et aux dispositions prévues par le 

schéma départemental de gestion et d’élimination et 

de gestion des sous-produits de l’assainissement. 
 
 

Article 22 : contrôle de l’entretien par le SPANC 

Le SPANC vérifie la bonne réalisation des opérations 

d’entretien et de vidange par le propriétaire ou usager 
concerné sur la base : 

- Des bordereaux de suivi des matières de vidange 

délivrés par les vidangeurs au moment de la 

prestation d’entretien ;  

- De documents attestant le bon entretien régulier 

de l’installation (factures, rapport d’intervention, 
etc…) ; 

- Du carnet d’entretien ou cahier de vie, registre 
dans lequel le propriétaire de l’installation répertorie 
toutes les interventions d’exploitation et de 
maintenance ayant eu lieu sur l’installation. 

 
Lorsqu’une personne agréée réalise une vidange de la 
fosse ou de tout autre dispositif, elle est tenue de 
remettre au propriétaire des ouvrages vidangés un 
bordereau de suivi des matières de vidange, 
comportant au moins les indications suivantes : 
 
 - son nom ou sa raison sociale et son adresse, 
 - son numéro d’agrément et sa date de validité, 
 - l’identification du véhicule et de la personne 
physique réalisant la vidange, 
 - les coordonnées de l’installation vidangée, 
 - les coordonnées du propriétaire, 
 - la date de réalisation de la vidange, 
 - la désignation des sous-produits vidangés et la 
quantité de matières éliminées, 
 - le lieu d’élimination des matières de vidange 
 
 

Chapitre VII 

 Redevances et paiements 

 

Article 23 : Principes applicables aux redevances 

d’ANC 

En vertu de l’article L2224-11 du CGCT, le SPANC est 
financièrement géré comme un service public à 
caractère industriel et commercial. 
En dehors d’éventuelles subventions qui peuvent lui 
être attribuées par l’Etat, l’Agence de l’Eau, le SPANC 
est financé uniquement par des redevances versées 
par les propriétaires en contrepartie de prestations 
fournies (contrôles). 
Cette redevance est destinée à financer les charges du 
service afin d’assurer un équilibre du budget du 
SPANC. 
 
 
Article 24 : Types de redevances d’ANC 

L’organe délibérant du SPANC (Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes 
Drôme Sud Provence) institue les redevances 
d’assainissement non collectif et en fixe les tarifs. 
Le SPANC perçoit les redevances suivantes :   
 
a) Contrôle des installations neuves ou à réhabiliter 
-  a1– redevance de contrôle de conception du 
projet ;  
- a2– redevance de contrôle de l’exécution des 
travaux ; 
Le redevable des redevances a1 et a2 est le maitre 
d’ouvrage de l’installation d’assainissement non 
collectif à construire ou à réhabiliter, qui présente au 
SPANC le projet. 
Ces redevances seront exigibles après l’exécution de 
chacune des prestations. 
 
b) Contrôle des installations existantes 
- b1– redevance de vérification du 
fonctionnement et de l’entretien ; 
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- b2– redevance de contrôle en vue de la vente 
d’un bien immobilier à usage d’habitation. Cette 
redevance correspond au cas où le rapport de visite 
issu du dernier contrôle est daté de plus de 3 ans ou 
inexistant et au cas où le SPANC décide de réaliser un 
nouveau contrôle ; 
 
Le redevable des redevances b1 et b2 est le 
propriétaire de l’immeuble. Si le contrôle fait suite à 
une demande (contrôle en cas de vente notamment), 
le contrôle est facturé à la personne qui en a fait la 
demande, ou au propriétaire si le demandeur (notaire 
/ agence immobilière) disposait d’un mandat. 
 
c) Révision/Modification du contrôle de projet de 
conception initial 
Toute prestation de demande de 
révision/modification du contrôle de projet de 
conception initial fera l’objet d’une émission de titre 
pour redevance correspondante et ce au regard du 
service rendu. 
 
Le redevable de cette redevance de contre-visite est 
le propriétaire de l’immeuble, ou le maître d’ouvrage 
de l’installation d’assainissement non collectif à 
construire ou à réhabiliter lorsqu’il est distinct du 
propriétaire de l’immeuble. 
 
 
d) Contre-visite (vérification de l’exécution des 
travaux prescrits par le SPANC à la suite d’un premier 
contrôle de bonne exécution déjà réalisé mais 
qualifié de non conforme) 
 
Toute prestation de contre-visite fera l’objet d’une 
émission de titre pour redevance correspondante et 
ce au regard du service rendu. 
 
Le redevable de cette redevance de contre-visite est 
le propriétaire de l’immeuble, ou le maître d’ouvrage 
de l’installation d’assainissement non collectif à 
construire ou à réhabiliter lorsqu’il est distinct du 
propriétaire de l’immeuble. 
 
 
e) contrôle annuel de la conformité des installations 
ANC comprises entre 21EH et 199EH 
Toute prestation de contrôle annuel fera l’objet d’une 
émission de titre pour redevance correspondante et 
ce au regard du service rendu. 
 
Le redevable de cette redevance est le propriétaire de 
l’installation d’assainissement non collectif. 
 
 
Outre les redevances mentionnées ci-dessus, le 
SPANC peut également percevoir le remboursement 
des frais de prélèvement et d’analyse sur rejet vers le 
milieu hydraulique superficiel, lorsque ces frais sont à 
la charge du propriétaire ou maître d’ouvrage de 
l’installation, c’est-à-dire lorsque l’analyse révèle un 
rejet non conforme à la réglementation. 
 
 
Article 25 : Montant de la redevance et information 

des usagers 

Conformément à l’article L2224-12-2 du CGCT, le tarif 
des redevances est fixé par délibération du conseil 
communautaire de la CCDSP et varie selon la nature 

des opérations de contrôle. Ce tarif peut être révisé 
par une nouvelle délibération. 
Les tarifs sont communiqués à tout usager du SPANC 
qui en fait la demande. 
En outre, tout avis préalable de visite envoyé avant un 
contrôle mentionne le montant qui sera facturé par le 
SPANC au titre de ce contrôle. 
 
Article 26 : Redevables  

Une installation d’assainissement non collectif 
s’entend comme un ensemble d’ouvrages reliés entre 
eux, permettant l’épuration des eaux usées (collecte + 
prétraitement + traitement).  
La part de la redevance d’assainissement non collectif 
qui porte sur le contrôle de la conception et de 
l’implantation, comme celle portant sur la bonne 
exécution des ouvrages, sont facturées au 
propriétaire. 
La part de la redevance qui porte sur les diagnostics et 
les contrôles de bon fonctionnement est facturée au 
propriétaire. 
Dans le cas où le contrôleur rencontre plusieurs 
installations distinctes, la redevance sera égale au 
nombre d'installations contrôlées. 
Dans le cas d’une installation d’assainissement non 
collectif commune à plusieurs logements, les 
propriétaires se répartissent à part égale le montant 
de la redevance forfaitaire applicable à une 
installation. 
 

Article 27 : Recouvrement des redevances 

 
- Mentions obligatoires sur les factures  

Le recouvrement de la redevance d’assainissement 
non collectif est assuré directement par le SPANC par 
le biais du Trésor Public. 
Sont précisés obligatoirement sur la facture ou l’avis 
des sommes à payer : 

▪ l’objet de la redevance dont le paiement est 
demandé ; 

▪ le montant de chacune des redevances, 
correspondant au tarif en vigueur au moment 
de l’intervention du SPANC ; 

▪ le montant de la TVA, le cas échéant ; 
▪ le montant TTC ; 
▪ la date limite de paiement de la redevance 

ainsi que les conditions de son règlement 
(notamment possibilité de paiement 
fractionné) ; 

▪ l’identification du SPANC, ses coordonnées 
(adresse, téléphone) et ses jours et heures 
d’ouverture ; 

▪ le nom et prénom et la qualité du redevable ; 
▪ l’identification du service de recouvrement 

ainsi que ses coordonnées. 
 

- Traitement des retards de paiement 

En cas de retard de paiement, le taux règlementaire 
de majoration des montants de redevances concernés 
sera appliqué. En outre, toute procédure légale, en 
vue d’assurer le recouvrement de la facture, peut être 
engagée. 
 

- Difficultés de paiement 
Tout redevable rencontrant des difficultés pour 
payer le montant d’une facture qui lui a été 
adressée par le SPANC doit en informer le Trésor 
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Public concerné avant la date limite de paiement 
indiquée sur la facture. 

 
- Décès du redevable 

En cas de décès d’un redevable du montant d’une ou 
plusieurs redevances mentionnées à l’article 24, ses 
héritiers ou ayants-droit lui sont substitués pour le 
paiement dans les mêmes conditions. 
 
 

Chapitre VIII 

 Sanctions, voies de recours et dispositions diverses 

concernant la mise en œuvre du règlement 

 

Sanctions financières 

Article 28 : Sanctions en cas d’absence d’installation 
d’assainissement non collectif, ou de 
dysfonctionnement grave de l’installation existante 

ou en cas de non réalisation des travaux suite à une 

vente 

Conformément à l’article 5 du présent règlement, 
tout immeuble doit être équipé d’une installation 
d’assainissement non collectif conforme à la 
réglementation et maintenue en bon état de 
fonctionnement.  
 
L’absence d’installation d’assainissement non collectif 
ou le mauvais état de fonctionnement de cette 
dernière, expose le propriétaire de l’immeuble au 
paiement de la pénalité dont le montant est 
équivalent à la redevance dans le cadre d’une 
réhabilitation (conception + exécution des travaux), 
pouvant être majoré jusqu’à 400%, prévue par 
l’article L.1331-8 du Code de la santé publique. 
 
En cas d’absence d’installation d’assainissement non 
collectif, le propriétaire dispose d’un délai de 6 mois 
(correspondant au meilleur délai) pour se mettre en 
conformité avec la réglementation, à compter de la 
réception du rapport de visite du SPANC concluant à 
l’absence d’installation. 
 
Lorsque le rapport de visite exige la réalisation de 
travaux dans un délai de 4 ans, notamment pour les 
installations qui présentent un danger pour la santé 
des personnes ou un risque de pollution pour 
l’environnement, et si ces travaux ne sont pas réalisés 
dans le délai exigé, le propriétaire est astreint au 
paiement de la dite sanction. 
 
Lorsque le rapport de visite exige la réalisation de 
travaux dans un délai de 1 an, notamment lorsque le 
SPANC constate qu’il y a eu une transaction 
immobilière, et si ces travaux ne sont pas réalisés 
dans le délai exigé, le propriétaire est astreint au 
paiement de la dite sanction. 
 
L’application de la sanction intervient après constat 
par le SPANC que les travaux n’ont pas été réalisés, et 
après avoir averti le propriétaire des risques de 
sanctions encourus. 
 
Procédure en cas d'absence de mise aux normes 

dans un délai de 4 ans ou 1 an en cas de vente :  
     - Un courrier d'information est transmis aux 
propriétaires concernés avec le rapport de contrôle 
de bon fonctionnement. Il explique l'obligation de 
mise aux normes et précise le délai pour la réalisation 

des travaux. Le courrier rappellera pour information 
l'Article L.1331-8 du Code de la santé publique qui 
stipule qu’une majoration de la redevance 
assainissement non collectif sera appliquée tant que 
le propriétaire ne s'est pas conformé à l'obligation de 
travaux. 
      - Si le SPANC constate que les travaux ne sont 
toujours pas réalisés dans le délai imparti, un courrier 
de mise en demeure sera envoyé au propriétaire pour 
réaliser lesdits travaux dans un délai de 6 mois. 
      - Ensuite, si le propriétaire ne se manifeste pas 
dans les 6 mois suivant l'envoi du courrier de mise en 
demeure, il est astreint au paiement de la sanction 
financière prévue par l'Article L.1331-8 du Code de la 
santé publique selon le taux de majoration retenu par 
la collectivité. La sanction financière peut s'appliquer 
tous les ans, jusqu'à ce que la mise aux normes soit 
constatée par le SPANC sur demande explicite du 
propriétaire. 
 
De plus, toute pollution de l’eau peut donner à 
l’encontre de son auteur des sanctions pouvant aller 
jusqu’à 75 000€ d’amende et 2 ans 
d’emprisonnement, conformément à l’article L216-6 
ou L.432-2 du Code de l’environnement. 
 
Article 29 : Sanction pour obstacle à 

l’accomplissement des missions de contrôle 

En cas d’obstacle à l’accomplissement des missions de 
contrôle du SPANC, l’occupant est astreint au 
paiement de la somme qui équivaut au montant de la 
redevance de contrôle de bon fonctionnement 
pouvant être majoré jusqu’à 400%, conformément au 
Code de la santé publique (article L1331-8). 
 
On appelle obstacle mis à l’accomplissement des 
missions de contrôle, toute action du propriétaire 
et/ou de l’occupant ayant pour effet de s’opposer à la 
réalisation du contrôle du SPANC, en particulier ; 

• Refus d’accès aux installations à contrôler quel 
qu’en soit le motif. 

• Absences aux rendez-vous fixés par le SPANC à 
partir du 2ième rendez-vous, envoyé avec AR, sans 
justification ; 

• Report abusif des rendez-vous fixés par le SPANC 
à compter du 4ième report, ou du 3ième report si 
une visite a donné lieu à une absence 

 
Conformément à l’article 8, il appartient au 
propriétaire de s’assurer que le SPANC ait l’accès aux 
installations dont il assure le contrôle. 
 
Procédure en cas d’absence répétée ou refus du 
propriétaire : 

     - Dépôt d’un avis de passage dans la boîte aux 
lettres. Le propriétaire aura alors quinze jours francs 
pour prendre contact avec le SPANC afin de proposer 
une nouvelle date de rendez-vous. 
      - En l’absence de réponse dans le délai accordé, 
envoi d’une lettre de relance en recommandé avec 
accusé de réception. Toute lettre non retirée ne sera 
pas un motif de non recouvrement de la pénalité 
financière. Le propriétaire devra contacter le SPANC 
dans un délai de huit jours. 
     - En l’absence de réponse dans ce dernier délai et 
de détermination avec le SPANC d'une nouvelle date 
de rendez-vous, le service sera dans l’obligation de 
considérer que le contrôle est refusé. Le propriétaire 
devra alors s’acquitter de la sanction financière 
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prévue à cet effet émise par le Trésor Public 
conformément à l’article L1331-8 du Code de la santé 
publique. 
 
 
 

Mesures de police générale 

Article 30 : Mesures de police administrative en cas 

de pollution de l’eau ou d’atteinte à la salubrité 
publique  

Pour prévenir ou faire cesser une pollution de l’eau ou 
une atteinte à la salubrité publique due, soit à 
l’absence, soit au mauvais fonctionnement d’une 
installation d’assainissement non collectif, le maire 
peut, en application de son pouvoir de police 
générale, prendre toute mesure réglementaire ou 
individuelle, en application de l’article L.2212-2 du 
Code général des collectivités territoriales, ou de 
l’article L.2212-4 en cas de danger grave ou imminent, 
sans préjudice des mesures pouvant être prises par le 
préfet sur le fondement de l’article L.2215-1 du même 
code. 

 

Poursuites et sanctions pénales 

Article 31 : Constats d’infractions pénales 

Les infractions pénales aux dispositions applicables 
aux installations d’assainissement non collectif ou 
celles concernant la pollution de l’eau sont 
constatées, soit par les agents et officiers de police 
judiciaire qui ont une compétence générale, dans les 
conditions prévues par le Code de procédure pénale, 
soit, selon la nature des infractions, par les agents de 
l’Etat, des établissements publics de l’Etat ou des 
collectivités territoriales, habilités et assermentés 
dans les conditions prévues par le Code de la santé 
publique, le Code de l’environnement, le Code de la 
construction et de l’habitation ou le Code de 
l’urbanisme (Voir les références de ces textes en 
annexe).  
A la suite d’un constat d’infraction aux prescriptions 
prises en application de ces deux derniers codes, les 
travaux peuvent être interrompus par voie judiciaire 
(par le juge d’instruction ou le tribunal compétent) ou 
administrative (par le maire ou le préfet). 
 

Article 32 : Sanctions pénales applicables en cas 

d’absence de réalisation, ou de réalisation, 
modification ou réhabilitation d’une installation 
d’assainissement non collectif, en violation des 
prescriptions prévues par le Code de la construction 

et de l’habitation ou le Code de l’urbanisme ou en 
cas de pollution de l’eau 

L’absence de réalisation d’une installation 
d’assainissement non collectif lorsque celle-ci est 
exigée en application de la législation en vigueur, sa 
réalisation,  sa modification ou sa réhabilitation dans 
des conditions non conformes aux prescriptions 
réglementaires prises en application du Code de la 
construction et de l’habitation ou du Code de 
l’urbanisme, exposent le propriétaire de l’immeuble 
aux sanctions pénales et aux mesures 
complémentaires prévues par ces codes, sans 
préjudice des sanctions pénales applicables prévues 
par le Code de l’environnement en cas de pollution de 
l’eau. (Voir les références de ces textes en annexe).  
 

Article 33 : Sanctions pénales applicables en cas de 

violation des prescriptions particulières prises en 

matière d’assainissement non collectif par arrêté 
municipal ou préfectoral 

Toute violation d’un arrêté municipal ou préfectoral 
fixant des dispositions particulières en matière 

d’assainissement non collectif pour protéger la santé 
publique, en particulier concernant les filières, expose 

le contrevenant à l’amende prévue par le décret 
n°2003-462 du 21 mai 2003. 

 

Mise en œuvre du règlement 

Article 34 : Voie de recours des usagers 

- Modalités de règlement amiable interne 
Toute réclamation concernant le montant d’une 

facture, ainsi que toute demande de remboursement 
d’une somme qu’un usager estime avoir indûment 
versée, doit être envoyée par écrit au SPANC à 
l’adresse indiquée sur la facture, accompagnée de 
toutes les justifications utiles. La réclamation ne 
suspend pas l’obligation de paiement. Le SPANC est 
tenu de produire une réponse écrite et motivée à 
toute réclamation ou demande de remboursement 
présentée dans ces conditions, dans un délai maximal 
d’un mois. 
L’usager peut effectuer par simple courrier une 
réclamation sur tout autre sujet. Le SPANC est tenu 
d’effectuer une réponse écrite et motivée dans un 
délai d’1 mois. 
En cas de désaccord avec la réponse effectuée par le 
SPANC dans le cadre d’une contestation, ou avec une 
sanction ou une pénalité appliquée par le SPANC, le 
propriétaire ou usager concerné peut adresser un 
recours auprès du Président de la Communauté de 
Communes Drôme Sud Provence, par simple courrier 
adressé en recommandé avec AR dans les 2 mois 
suivant la notification de la décision contestée. Cette 
demande de réexamen du dossier doit être justifiée 
par des arguments factuels et juridiques, et 
accompagné de la décision contestée. 

Le Président de la Communauté de Communes Drôme 
Sud Provence dispose d’1 mois à réception du courrier 
pour : 

o Soit répondre favorablement au réexamen du 
dossier. Dans ce cas la décision sera transmise au 
demandeur dans un délai de 2 mois. 

o Soit rejeter la demande de réexamen du dossier 
sur la base d’arguments juridiques et factuels  

 
- Voies de recours externe 

Les modes de règlement amiables des litiges restent 
facultatifs. Les litiges individuels entre les usagers du 
SPANC et ce dernier relèvent de la compétence des 
tribunaux judiciaires.  
Toute contestation portant sur l’organisation du 
service (délibération instituant la redevance ou fixant 
ses tarifs, délibération approuvant le règlement du 
service, règlement du service, etc.) relève de la 
compétence exclusive du juge administratif.  

 

Article 35 : Publicité du règlement 

Le présent règlement est communiqué à l’occupant 
des lieux et au propriétaire de l’immeuble équipé 
d’une installation d’assainissement non collectif lors 
de l’avis préalable de visite prévu par l’article 8 ainsi 
que dans le dossier retiré par le pétitionnaire ou son 
mandataire en application de l’article 10 en cas 
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d’examen par le SPANC d’un projet d’installation 
d’ANC. Ce règlement sera tenu en permanence à la 
disposition du public dans les bureaux de la 
Communauté de Communes Drôme Sud Provence et 
en mairies. Il est disponible également en 
téléchargement sur le site internet de la collectivité. 
 

Article 36 : Droits des usagers et propriétaires vis-à-

vis de leurs données personnelles 

Le SPANC assure la gestion des informations à 
caractère nominatif des usagers dans les conditions 
de confidentialité et de protection des données 
définies par la réglementation en vigueur. Tout usager 
justifiant de son identité à un droit d’accès à 
l’ensemble des informations à caractère nominatif le 
concernant personnellement. Le SPANC est tenu de 
procéder à la rectification des erreurs portant sur des 
informations à caractère nominatif qui lui sont 
signalées par les personnes concernées. 
 
 
Article 37 : Modification du règlement 

Des modifications au présent règlement peuvent être 
décidées par l’assemblée délibérante selon la même 
procédure que celle suivie pour son adoption. 
 
 
Article 38 : Date d’entrée en vigueur du règlement  
Le présent règlement entre en vigueur à compter de 
son adoption par l’assemblée délibérante de la 
CCDSP. Tout règlement de service antérieur 
concernant l’assainissement non collectif est abrogé 
de ce fait. 
 
 
Article 39 : Exécution du règlement 

Le Président de l’établissement public compétent, le 
Maire de la commune concernée, les agents du 
service public d’assainissement non collectif et le 
receveur de la CCDSP, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent règlement. 
 
 
Délibéré et voté par l’assemblée délibérante de la 
Communauté de Communes Drôme Sud Provence 
dans sa séance du……………. 
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I- Annexe technique 

 
- l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009, 
modifié le 7 mars 2012 relatif aux prescriptions 
techniques applicables aux systèmes d’assainissement 
non collectif (≤20 EH). 
- l’arrêté interministériel du 27 avril 2012 relatif aux 
modalités de l’exécution de la mission de contrôle des 
installations non collectif. 
- l’arrêté interministériel du 21 juillet 2015, relatif aux 
dispositifs recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 (> à 20 EH). 

- l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié 
par l’arrêté du 3 décembre 2010 relatif à l’agrément 
des personnes réalisant les vidanges 
 
Le cas échéant : 
- arrêté préfectoral ou municipal concernant les 
dispositifs d’assainissement non collectif ; 
- articles du règlement du POS ou du PLU applicables à 
ces dispositifs ; 
- arrêtés préfectoraux dérogatoires pour certaines 
filières ; 
- arrêté(s) de protection des captages d’eau potable 
situés dans la zone d’application du règlement. 
 

II - Annexe concernant les textes nationaux 

applicables aux dispositifs d’ANC et aux redevances 

d’ANC 

(Textes destinés à la collectivité) 

 
II.1 Textes codifiés 

 

Code de la santé publique 

 
- Article L.1311-2 : fondement légal des arrêtés 
préfectoraux ou municipaux pouvant être pris en 
matière d’assainissement non collectif ; 
- Article L.1312-1 : constatation des infractions 
pénales aux dispositions des arrêtés pris en 
application de l’article L.1311-2 ; 
- Article L.1312-2 : délit d’obstacle au constat des 
infractions pénales par les agents du ministère de la 
santé ou des collectivités territoriales ; 
- Article L.1331-1 : immeubles tenus d’être équipés 
d’une installation d’assainissement autonome ; 
- Article L.1331-8 : pénalité financière applicable aux 
propriétaires d’immeubles non équipés d’une 
installation d’assainissement autonome, alors que 
l’immeuble n’est pas raccordé au réseau public de 
collecte, ou dont l’installation n’est pas en bon état de 
fonctionnement ; 
- Articles L.1331-11 : accès des agents du SPANC aux 
propriétés privées pour les opérations de contrôle. 
- Articles L.1331-11- 1 : Vente de l’immeuble 

 

Code général des collectivités territoriales 

 

- Article L.2224-8 : missions obligatoires ou 

optionnelles en matière d’assainissement non 
collectif, 

- Articles L.2212-2 : pouvoir de police générale du 
maire pour prévenir ou faire cesser une pollution de 
l’eau ou une atteinte à la salubrité publique ; 
- Article L.2212-4 pouvoir de police générale du maire 
en cas d’urgence ; 
- Article L.2224-12 : règlement de service, 
- Article L.2215-1 : pouvoir de police générale du 

préfet ; 
- Article R.2224-19 concernant les redevances. 
 

Code de la construction et de l’habitation 

 
- Article L.152-1 : constats d’infraction pénale aux 
dispositions réglementaires applicables aux 
installations d’assainissement autonome des 
bâtiments d’habitation ; 
- Articles L.152-2 à L.152-10 : sanctions pénales et 
mesures complémentaires applicables en cas 
d’absence d’installation d’assainissement autonome 
d’un bâtiment d’habitation, lorsque celui-ci n’est pas 
raccordé au réseau public de collecte des eaux usées, 
ou de travaux concernant cette installation, réalisés 
en violation des prescriptions techniques prévues par 
l’arrêté interministériel du 6 mai 1996. 
- Articles L271-4 : document réalisé lors du diagnostic 

technique de l’ANC annexé à la promesse ou à l’acte 
de vente. 

 

Code de l’urbanisme 

 
- Articles L.160-4 et L.480-1 : constats d’infraction 
pénale aux dispositions prises en application du code 
de l’urbanisme, qui concernent les installations 
d’assainissement non collectif ; 
- Articles L.160-1, L.480-1 à L.480-9 : sanctions pénales 
et mesures complémentaires applicables en cas 
d’absence d’installation d’assainissement non collectif 
en violation des règles d’urbanisme ou de travaux 
concernant ces installations, réalisés en 
méconnaissance des règles de ce code. 

- Article R.431-16 : attestation de conformité du 

SPANC à joindre à une demande de permis de 

construire, 

-Articles L.421-6 et R.111-8 : conformité de 
l’assainissement pour l’accord d’un permis de 
construire 
 

Code de l’environnement 

 
- Article L.432-2 : sanctions pénales applicables en cas 
de pollution de l’eau portant atteinte a la faune 
piscicole ; 
- Article L.437-1 : constats d’infraction pénale aux 
dispositions de l’article L.432-2 ; 
- Articles L.216-6 : sanctions pénales applicables en 
cas de pollution de l’eau n’entraînant pas de 
dommages prévus par les deux articles précédents. 

 

 

II.2 Textes non codifiés 

 
- Décret n°2003-462 du 21 mai 2003 : remaniement 
du code de la santé publique 
- Arrêté ministériel du 10 juillet 1996 relatif aux 
factures de distribution de l’eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées. 
Le cas échéant : 
- arrêté préfectoral ou municipal concernant ces 
dispositifs, 
- articles du règlement du POS ou du PLU applicables à 
ces dispositifs, 
- arrêté(s) de protection des captages d’eau potable 
situés dans la zone d’application du règlement, 
- le règlement sanitaire départemental, 
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- toute réglementation nationale ou préfectorale à 
venir sur l’assainissement non collectif et/ou 
modifiant les textes législatifs et réglementaires visés 
dans le présent règlement. 
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 
DU DOMAINE PUBLIC DEPARTEMENTAL 

POUR L’ACTIVITE D’OFFICE DE TOURISME 

Conciergerie – Château de Suze la Rousse 
 
 
Entre les soussignés :  
  
● « LE DEPARTEMENT DE LA DRÔME », collectivité territoriale, domicilié Hôtel du Département - 26 

avenue du Président Herriot – 26026 VALENCE cedex 9, identifiée sous le n° de SIRET 22260001700016, 
représenté par Madame Marie-Pierre MOUTON, Présidente du Conseil Départemental de la Drôme, 
agissant au nom et pour le compte dudit Département, ayant pouvoir à l’effet des présentes en vertu de 
la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 9 décembre 2024,  
Ci-après dénommé « le Département » ou « le propriétaire »        d’une part, 

 
● « LES CHÂTEAUX DE LA DRÔME », Etablissement public de coopération Culturelle (EPCC), 

domicilié 23, rue Montant au Château – 26200 GRIGNAN, identifiée sous le n° de SIRET 833 615 
784 00018 – APE : 9103Z, représenté par Monsieur Arnaud VINCENT-GENOD, directeur, dûment 
habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil d’administration en date du 18 mars 2024 (n° 
2024-6), 
Ci-après dénommé, « L’EPCC » ou « Les Châteaux de la Drôme »,    d’autre part,  
 

● « LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DRÔME SUD PROVENCE » (CCDSP), Etablissement public 

de coopération communale, domicilié 3 rue Jean Charcot, à PIERRELATTE (26700), identifiée sous le 
n° de SIRET 20004290100062, représentée par Monsieur Jean-Michel CATELINOIS, Président, 
agissant au nom et pour le compte de ladite Communauté, ayant pouvoir à l’effet des présentes en 
vertu de la délibération du Conseil communautaire, en date du 10 décembre 2024, 
Ci-après dénommée « l’occupant » ou « la Communauté de communes » ou « la CCDSP », 
            d’autre part,  

 
 

Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
 

EXPOSE 
 

● LE DEPARTEMENT est propriétaire du bâtiment appelé « Conciergerie » située sur le site du Château 
de Suze-La-Rousse, Le village (26790), sur une parcelle cadastrée section AR n°12. 
● LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DROME SUD PROVENCE souhaite pouvoir disposer de ce lieu pour y 
installer l’Office de Tourisme Intercommunal, les locaux actuels (communaux) devant être libérés. 
● Eu égard à la convention du 28/12/2017 « Convention relative à l’usage des biens du Département 
par l’Etablissement Public de coopération culturelle _Châteaux de la Drôme_ », l’EPCC est également 
signataire des présentes. 
 

CONVENTION 
 

ARTICLE 1 – OBJET – DESTINATION 
 
1.1 - Objet 
Le Département propriétaire met à disposition de LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DROME SUD 

PROVENCE dans les conditions prévues par la présente convention, les locaux ci-après désignés. 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le Département autorise, à 
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titre précaire et révocable, sous le régime des occupations temporaires du domaine public, l’occupation 
par LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DROME SUD PROVENCE, des biens immobiliers ci-après désignés.  
 
1.2 – Destination 
● Les biens mis à disposition sont destinés à un usage « d’Office de Tourisme Intercommunal », à 
l’exclusion de toute autre activité. 
● Le bien mis à disposition ne pourra être utilisé par la CCDSP à d'autres fins que celles concourant à 
la réalisation de l'objet de la présente convention. Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans 
l'accord préalable, express et écrit du DEPARTEMENT, sous peine de résiliation de la présente 
convention aux torts de l’Occupant dans les conditions prévues à l’article « Résiliation » ci-dessous. 
 

ARTICLE 2 - DOMANIALITE PUBLIQUE 
L’attention de la CCDSP est attirée sur l’appartenance du bien au domaine public du Département, 
et par suite sur le caractère précaire et révocable de la présente convention comme relevant du régime 
de la domanialité publique. 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien 
dans les lieux et à l’occupation, le titre objet des présentes étant par détermination de la loi précaire et 
révocable. 
Tout changement d’affectation ou toute utilisation différente même provisoire entraînera, sauf accord 
des parties, la résiliation automatique de la convention. Le propriétaire pourra effectuer ou faire 
effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux, le 
respect de la destination du domaine public et des usages de celui-ci par la CCDSP au regard des 
termes prévus dans la présente convention. 
 
 

ARTICLE 3 - DESIGNATION ET CONSISTANCE DES LOCAUX LOUES 
 
Sur la Commune de Suze-La-Rousse (26790), Le Village, sur le site du Château :  
● un bâtiment en R+1, de 90 m² environ, cadastré section AR n° 12, dont seul le niveau en rez-de-
chaussée pourra recevoir du public 
● un jardinet de 30 m² environ, sis au Sud-Est de la parcelle AR12, section AR n° 288 pour partie  
● accès piéton : la CCDSP a l’autorisation de pénétrer sur une partie du surplus de la parcelle AR 288 
afin de pouvoir accéder à la parcelle AR n°12 et au jardinet. Cette autorisation constitue un droit 
personnel et non réel. Il ne s’agit donc pas d’une servitude de passage.  
L’occupant déclare bien connaître les lieux loués pour les avoir vus et visités. 
 
 

ARTICLE 4 - ÉTAT DES LIEUX CONTRADICTOIRE 
Un état des lieux d’entrée contradictoire sera établi. 
Un état des lieux de sortie contradictoire devra également être établi, le moment venu. 
 
 

ARTICLE 5 - DUREE 
● La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 10 ans, avec pour date d’effet le 
1er janvier 2025. 
● Toutefois, il est rappelé à l’Occupant que la présente convention revêt, conformément à l’article 
L.2122-3 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), un caractère précaire et 
révocable. Cela signifie que LE DEPARTEMENT pourra la résilier de façon unilatérale pour un motif 
d’intérêt général, dans les conditions prévues à l’article « Résiliation » ci-dessous.  
● A l’expiration de la présente convention, quel qu’en soit le motif, l’occupant devra évacuer les lieux 
occupés et remettre les lieux en état d’entretien et de bon fonctionnement, à ses frais. A défaut, le 
propriétaire utilisera toutes voies de droit pour faire procéder d’office aux travaux nécessaires et à 
l’enlèvement des installations de la CCDSP non autorisées. 
● En cas de résiliation de l’occupant ou à l'expiration de la convention, la notification de résiliation ou de 
fin de convention vaudra engagement formel de partir et renonciation à tout maintien dans les lieux, 
sans qu'il soit besoin de recourir à une autre formalité. 
 

ARTICLE 6 – CONDITIONS FINANCIERES – REDEVANCE 

En contrepartie de l’autorisation d’occuper le domaine public départemental, objet des présentes, 
l’occupant s’acquitte habituellement d’une redevance. 
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Toutefois conformément à l’article L.2125-1 du Code général de la Propriété des Personnes Publiques, 
la CCDSP est autorisée à occuper à titre gratuit, sur le domaine public du DEPARTEMENT, les locaux 
désignés à l’article 3 des présentes, nécessaires au relogement de « l’Office de Tourisme 
Intercommunal », association Loi 1901, identifiée sous le n° de SIRET 82879673000012, à qui elle a 
confié des missions de « promotion et conseils en séjour » dans le cadre de la délégation d'une partie 
de la compétence obligatoire Tourisme ; 
Et ce dans la mesure où « l’Office de Tourisme Intercommunal » est une association à but non lucratif 
dont l’activité concourt à la satisfaction d’un intérêt général intercommunal. 
 
 

ARTICLE 7 : DÉPÔT DE GARANTIE 
Aucun dépôt de garantie ne sera versé par l’occupant. 
 
 
ARTICLE 8 : OCCUPATION - JOUISSANCE 
 
8.1- Obligations du Département 
Le propriétaire s'engage à : 
- délivrer à l’occupant les lieux en l’état, 
- Assurer à l’occupant la jouissance paisible de l’emplacement mis à disposition, 
- A prendre en charge les travaux de grosses réparations qui n’incombent pas à la CCDSP au titre de 
son obligation d’entretien des lieux. 
 
8.2- Obligations de la CCDSP 
 

8.2.1- Entretien, réparations et sécurité des locaux 
L’occupant : 
● prendra les locaux et équipements mis à disposition dans l’état où ils se trouvent au moment de 
l’entrée en jouissance 
● usera paisiblement des lieux mis à disposition suivant la destination prévue aux présentes 
● veillera à la propreté constante des lieux et des abords immédiats 
● maintiendra les biens mis à sa disposition en bon état d’entretien et à procédera aux réparations 
locatives ou de menu entretien de toute nature telles que définies par l’article 1754 du Code Civil, le 
décret n° 87-712 du 26 août 1987 et les usages locaux pendant toute la durée des présentes. Il les 
rendra également en bon état à l’expiration des présentes. 
● veillera au respect des normes applicables aux locaux et équipements mis à disposition en matière 
d’hygiène, de sécurité et d’accessibilité au public 
● ne pourra faire aucun percement de mur, ni changement de distribution, ni gros travaux ou 
aménagements importants dans les locaux mis à disposition sans l’autorisation préalable, expresse et 
écrite du DEPARTEMENT  
 
● Aménagements – Transformations – Travaux : 
Tous embellissements, améliorations, aménagements ou travaux affectant l’immeuble, objet des 
présentes, ou tous changements se rapportant à la destination des locaux devront faire l’objet d’une 
autorisation écrite préalable du DEPARTEMENT, et ceci avant tout dépôt de demande d’autorisation 
d’urbanisme. 

A défaut de cet accord, le DEPARTEMENT pourra exiger de la CCDSP, à son départ des lieux, la remise 
en l’état des locaux ou des équipements, ou conserver à son bénéfice les transformations effectuées 
sans que la CCDSP puisse prétendre à quelque indemnité que ce soit. Dans ce dernier cas les 
embellissements, améliorations ou aménagements devront être remis en bon état de gros oeuvre et 
d’entretien. Le DEPARTEMENT aura toutefois la faculté d’exiger, aux frais de CSDSP, la remise 
immédiate des lieux en l’état si les transformations mettent en péril le bon fonctionnement des 
équipements ou la sécurité des locaux 
 
Les aménagements nécessaires aux activités de l’Office de Tourisme seront réalisés par la CCDSP, à 
sa charge, et, dans le respect : 
- des normes notamment celles liées à l’accessibilité et à la sécurité pour un ERP ; sachant que le 1er 
étage non accessible au public, ne pourra pas recevoir de public et sera classé en ERT 
- des contraintes d’urbanisme 
- des contraintes liées au contexte général de protection au titre des Monuments historiques. 
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● laissera Le DEPARTEMENT visiter les locaux ou les faire visiter chaque fois que cela sera nécessaire 
pour effectuer les réparations qui lui incombent, pour s’assurer de la sécurité des lieux ou que l’usage 
qui en est fait est conforme à leur destination telle que définie à la présente convention. Un délai de 
prévenance de 2 jours ouvrables sera respecté afin que les occupants du bien mis à disposition 
puissent s’organiser pour le maintien du service. 
● souffrira que Le DEPARTEMENT fasse effectuer les grosses réparations nécessaires qui ne peuvent 
être différées à la fin des présentes, quelque incommodité qu’elles lui causent, sans pouvoir réclamer 
aucune indemnité quelle que soit la durée des travaux 
● informera immédiatement le propriétaire de tout sinistre et toutes dégradations se produisant dans les 
lieux mis à disposition, même s'il n'en résulte aucun dommage apparent 
● répondra des dégradations et pertes survenues sur les lieux pendant la durée des présentes dont il a 
la jouissance, l’occupant étant responsable tant vis-à-vis du propriétaire que des tiers (et de leurs biens 
respectifs) des accidents et dommages de toute nature qui pourraient résulter de son activité ; ceci à 
moins qu'il ne prouve qu'ils aient eu lieu par cas de force majeure ou par la faute du propriétaire ou par 
le fait d'un tiers qu’il n’a pas introduit dans les locaux. 
● Contrats de maintenance et de vérification réglementaires : la CCDSP prendra à son nom les 
abonnements, contrats de maintenance et contrats de vérifications réglementaires liés à l’activité et aux 
équipements faisant l’objet des présentes. 
 

8.2.2- Impositions - Fluides 
● Impôts : l’occupant remboursera au DEPARTEMENT, sur présentation de justificatif, la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, dont le DEPARTEMENT aurait fait l’avance. Il devra acquitter, 
directement, tous autres impôts, contributions et taxes mis à sa charge de manière qu’aucun recours 
ne puisse être exercé contre le DEPARTEMENT. 
● Fluides : Eau - Electricité : le bâtiment « Conciergerie » disposant de réseaux propres pour l’eau et 
l’électricité, la CCDSP sera titulaire des abonnements respectifs et payera directement aux 
distributeurs/fournisseurs le coût des abonnements et des consommations. 
  

8.2.3- Cession - Sous-occupation 
● L’occupant ne pourra pas céder la présente convention, le contrat étant conclu intuitu personae 
● L’occupant ne pourra pas sous-louer, ni mettre à disposition tout ou partie du bien, objet de la 
présente convention,  
A l’exception d’une sous-occupation au profit : 

- De « l’Association de l’Office de Tourisme Intercommunal Drôme Sud Provence » 
- D’autres éventuelles associations, à but non lucratif, dont l’activité concourt à la satisfaction 

d’un intérêt général. 
 

8.2.4- Assurances 
L’occupant devra souscrire, pour la durée de la convention, les contrats d'assurance appropriés aux 
risques inhérents à l'utilisation des biens pour la durée de la convention, à savoir : 
● un contrat Dommages aux Biens pour l’immeuble et le matériel qui sont mis à sa disposition 
comprenant notamment : 
- les risques locatifs (incendie, risques électriques, dégât des eaux, vol, bris de glace...) 
- dommages matériels et immatériels consécutifs 
- recours des voisins et des tiers 
Cette assurance sera souscrite pour une somme qui ne devra pas être inférieure à la valeur de 
reconstruction à neuf de l’immeuble. 
● un contrat Responsabilité Civile prenant en charge tous les dommages qui n'entreraient pas dans la 
catégorie des risques couverts par la police Dommages aux Biens et dont la CCDSP serait à l'origine 
dans le cadre de l'utilisation des lieux. Cette assurance sera souscrite pour les dommages corporels 
sans limitation de montant.  
 
Les contrats d’assurance concernés devront être souscrits auprès d’une compagnie notoirement 
solvable. La CCDSP s’engage à fournir une attestation justifiant des garanties souscrites, et à justifier 
spontanément du paiement des primes à leur échéance. 
 

8.2.5- Conditions particulières 
L’occupant devra contribuer à des missions de promotion des trois châteaux départementaux (conseils 
de séjour, etc …) 
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ARTICLE 9 – RESILIATION 
 

9.1- Résiliation à l’initiative du propriétaire 
 

9.1.1- Résiliation aux torts de l’occupant 
- A défaut du respect ou en cas d’inexécution par l’occupant de l’une quelconque des obligations et 
conditions mises à sa charge par la présente convention, et à l’expiration d’un délai de 8 jours à 
compter de la réception d’une mise en demeure d'exécuter restée sans effet, la présente convention 
sera résiliée de plein droit et sans indemnité ; La mise en demeure sera effectuée par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par exploit d’huissier de justice. Le propriétaire pourra, 
dans le cas où l’occupant ne quitterait pas les lieux, l'y contraindre par simple ordonnance de référé. 
- A défaut de production par l’occupant de l’attestation d’assurance couvrant les risques de l’occupation, 
il sera fait application de la présente clause résolutoire. 
 
  9.1.2- Résiliation pour motif d’intérêt général 
Le DEPARTEMENT pourra, à tout moment, résilier la présente convention pour un motif d’intérêt général.  
Cette résiliation ne donnera lieu au paiement d’aucune indemnité. 
Elle prendra effet à l’expiration d’un délai de 3 mois (trois mois) à compter de la réception par 
l’Occupant d’une lettre recommandée avec accusé de réception lui notifiant la décision du 
DEPARTEMENT. 
 
9.2 – Résiliation à l’initiative de l’Occupant 
L’Occupant pourra, à tout moment, résilier la présente convention moyennant le respect d’un préavis 
de 3 mois (trois mois). Cette résiliation ne donnera lieu au paiement d’aucune indemnité. 
Le délai de préavis ci-dessus mentionné commencera à courir à compter de la réception par Le 
DEPARTEMENT d’une lettre recommandée avec accusé de réception lui notifiant la décision de 
l’Occupant. 
 
 

ARTICLE 10 - ÉLECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile : 
. le Département : à l’Hôtel du Département, 26 avenue du Président Herriot - 26026 VALENCE 
. l’EPCC « Châteaux de la Drôme » : au 23 rue Montant au Château - 26200 GRIGNAN 
. la CCDSP : à son siège, 3 rue Jean Charcot - PIERRELATTE (26700). 
 
 

ARTICLE 11 - ANNEXES 
- Plan cadastral. 
 

Cette convention a été établie en trois originaux, dont un remis à chacun des signataires des présentes, 

Fait à Valence, le  
 

 
LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES  
DRÔME SUD PROVENCE 

 

 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC 

 DE COOPERATION CULTURELLE 
« CHÂTEAUX DE LA DRÔME » 

 
 
 
 

 
LE DEPARTEMENT 

 DE LA DROME 

 


